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1. Ulpiell au li'P. 48 sur subtil. 

U l\E stipulation ne peut se faire que par 
les paroles des deux parties: c'est pourquoi 
ni un muet, ni un sourd, ni un enlant ne 
peuvent contracter de stipulation, ni mêlue 
un absent, p.u·ce qu'ils doivent s'entendre 
mutuellement. Si donc quelqu'un de ccux
là veut stipuler, qu'i! stipule par un esclave 
présent, et l'esclave lui acquerra l'action de 
5lipulalion. De même si quelqu'un veut être 
obligé, qu'il ordonne; et il sera obligé par 
~on ordre. 

r. Celui qui rtant présent a interrogé, si , 
ayant qu'oll lui ait répondu, il s'est retiré. 
il rend la stipulation nulle. Mais si étant 
présent il a interrogé, puis s'est retiré, et 
qu'étant de relour on lui ait répondu, il 
oblige : car le temps intermédiaire n'a pas 
vicié l'obligation. 

? Si quelqu'un interrogE ainsi, donnerez
yous? et qu'un autre lui réponde pourquoi 
pas? celui-ci a pris une {orme qui oblige. 

T 1 T U LUS P R 1 1\1 U S. 

DE VERBORUM 

o 11 L 1 GAT l O,l'; 1 BUS. 

1. Ulplanus lib. 48 ad Sabùwm. 

ST 1 P U LAT 1 0 non potest confici nisi 
1,1troque loquel'lte : et ideô neque mutus, 
neque surdus • neque infuns slipulatio
nem contrahere possunt : nec abS611S qui
dem, quoniam pxaudire iuvicem dcbent. 
Si quis igitur ex his vult slipulari, pel' ser
vum prresentem stipulelur , el adqniret ci 
ex stipulatu actionem. Item si quis obli
gari ,'ellt , jubeat 1 et crit quod jussu ohli
galus. 

S. 1. Qui prœsens interrogavit, d an
tequam sibi responcleretur, discessit, inu· 
tilem dficÎt slipulaiionem. Sin vero prre
sens interrogaverit, max discessit, ct re
"erso responsulll est, obligat: ÎlIlprrâl
lum enim medium non vitiavit obligatio
llem. 

!;. 2. Si quis ila interroget, dabis? res
pOllderit, quidni? pt is uli~ue in l'a causa 
est ut ohligetur. Contra si sine verbis a,l-
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nuisset. Non fantùm aulem civiliter, s,ed 
nec naturaliter obligatur , qui ila adnuit. 
Et icleù rectè diclum est non obligari pro 
eo nec fidejussorem quidem. 

S. 5. Si quis simpHciter interrogatus, 
responderit, si zlludjàctum 'erit, duba , 
nO:l obligari eum constat. Au t si ila inter
mgatus, inlra kalel/das qllintas? respon
derit, dabo idibllS, œqllè non oblig<ttur. 
NOIi cnim sic respondit ut interrogatos est. 
Et versa vice, si interrogatus fuerit Bub 
-Çondilionc , responderit pl1rè : diel'ndum 
crit l'um nOll obligari. Cùm adjicit al iquit! 
vel detrahit obligationi , semper proban
dum est vitialam esse ubligationem : nisi 
stipulalori diver5itas re~p()nsionis illiu) 
placllerit : tune enim utin stipulatio con
tracta esse videtur. 

S. 4. Si slipulanti mihi decem, tu vi
gi'nti responcleas, Hon esse contraciam 
obligatiouem llisi in deeem censtat. Ex 
contrario quoque, si me vigùzti inlerro
gante, tu decem r€spondeas, obligutio nisi 
in decem non erit cont.racta. Licet enim 
opodet congruere summam, attal1len ma· 
nifestissimum est ,,.iginti et decem inesse. 

!).5. Sed si mihi Pamphilum stipulanti, 
tu Pamphilum et Slic/wm spoponderis, 
Stichi adjectionem pro supervacuo haben· 
dam pulo. Nam si tot sunt stipulationes , 
CP}!)! corpûra, dure sont quodan;modô 
stipulaliones, una utilis, alia inulilis: ne
que vitiatur utilis per hanc inutilem. 

S. 6. Eadem an alia lingua respoudca
tur, nihil interest. Proinde si quis lutiuè 
interrogaverit, respondealur ei grœcè., 
dummodô congruenter respondeatur, oblt
gatio constituta est. ldem per contrarium. 
Secl utrum, hoc usque ad grœcum sermo
nem tanlùm protrahimus, an vero et al1 
alium, pœnml1 forlè vel assyrinm, vel 
cujus altcrius lingure, dubitari potest1' Et 
scriptura Sabini, sed et verum patitur. ut 
ornnis sermo COlltineat verborum ohliga-

X LV, '!' l T 1\ E 1. 
Ce serait le contraire si sans parler il eM 
fait un signe d'approbation. Ce n'est pas 
seulement civilement, c'est même naturel
lement que n'est pas obligé celui qui fait 
un tel signe! et c'es! pour cela que l'on. a 
bien dit que même son fidéjusseur n'est 
poillt obligé. 

5. Si q1Je~qu'un a été interrogé purement 
et simplement, et qu'il réponde avec une con
dition, si telle chose est faite je donnerai. 
il est cerlain qu'il Il'est pas obligé. Ou si 
étant interroge donnerez·vous avant les cin
quièmes calendes? il répond aux: ides, @ga
lement il n'est point obligé. Car il n'a pas 
répondu sur ce qui lui a été demandé. E,t 
dans le cas inverse si , interrogé sous condi
tian, il répond purement, il faut dire qu'il 
n'est pas obligé_ Lorsque la réponse ajoute 
011 retranche quelque chose à l'obligation, 
il fant regard.:'r l'obligation comme viciée; 
à moins que le stipulaleur n'ait approuvé sur 
le champ la difI'érence de la réponse: ca::, 
alors il sf'mble que l'on a contracté une 
au Ire stipu lation. 

4. Si, quand je stipule dix, vous répondez 
vingt, il est certain que la stipulation n'est 
contractée que sur dix. Aussi dans te cas 
inverse, si, quand j'interroge pour vingt, 
vous répondez dix, l'obligation ne sera con
tractée que pour dix. Car, quoiqu'il fitille 
que les sommes se répondent, cependant il 
est très-évident que vingt et dix; se répon~ 
dent. 

5. Si, lorsque je stipule Pamphile, vous 
promettez Pamphile et Stiehus, je pense que 
l'addition de Slichus doit être considérée 
comme su perflue. Car s'il y a autant de sU
pulations que de corps. il Y a ici en quel
que sorle (leu x stipulations, l'une utile, 
l'autre inutile; et l'utile n'est pas viciée par 
l'inulile. 

G. Que l'on réponde en la même ou en 
uue autre langue. peu importe. C'est pour
quoi si quelqu'un interroge en latin, et 
qu'on lui réponde en grec, pourvu qu'on 
lui réponde en concordance, l'obligation est 
contractée. La même chose est dans le cu 
inverse. Mais cela s'étend -il seulement ju~
qu'au grec, ou bien aussi à d'autres lan
gues, par exemple à la punique, à l'assy
Tienne ou à toute autre? Cela peut faire un 
doute. Sabin a tr<iilé cette question; mai., 
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la vérité est que tout discours peut former 
l'obligation par les paroles, si cependant cha
cun entend La langue de l'autre, soit par 
lui-même, soit par un fidèle interprète. 

2. Paul au liv. I2 sur Sabin. 
Les stipulations consistent ou à donner 

ou à faire. 
l, De toutes ces espèces, quelques~unes 

QclmetteJ.1t des prestations parlielles, par 
exemple lorsque nous stipulons que l'on don
Bera dix. D'autres n'en admettent pas: telles 
~Ollt celles qui par leur nature ne peuvent 
l'ecevoir de division, comme lorsque nous 
stipulons une voie, un chemin, un sentier. 
Quelques-unes reçoivent par leur nature di
vision de parties; mais si on ne dOllne ces 
objets tout entiers, on ne satisfait pas à la 
stipulation: par exemple lorsque je stipule 
un homme en général ou un plat ou un vase 
queLconque. Car si une partie de Stichus 
est fournie, jusques-là il u'y a libération 
d'aucune des parties de la stipulation; mais 
on peut sur le champ la reprendre, ou 
l'obligation est en suspens jl~squ'à ce qu'il 
soit donné un autre esdave. De même cùn
ditiou est cette stipulation de donner Sti
chus ou Pamphile. 

2. Aimi, dans ces stipulations, les héri
tiers même ne peuvent se libérer en en 
payant une partie, tant que tous ne don
neront pas la même chose. Car la conditio9. 
de l'obligation Il'est pas changée par la per
sonne des héritiers. C'est pounjuoi si la 
chose'promise n'admet pas de division, telle 
qu'une voie, les héritiers du pmmetteur 
sont tenus chacun pour le tout. Mais, dans 
le cas ûù un des héritiers aura. payé le tout, 
il aura son recours contre son cohel i!ier par 
J'action de partage cillé. é,ii!e. D'où il arrive, 
<lit Pomponius, que chacun des héritiers 
de celui qui a stipulé une route ou un che
min a une actiun pour le tout. Mais quel
ques-uns pensent que dans ce cas la btipula
tion est éteinte, parce que la servitude ne 
pput être acquise par chacun séparément. 
Mais la difficuHé de la prestation ne rem! 
pas la stipulation inutile. 

5. Si cependant, ayaut stipulé un homme, 
j'intente mon aüion contre un des héritiers 
du promettant, illle restera d'obligation que 
J)our la part des autres, de sorte qu'il peut 
payer. La même chose est si on a tait à un 
des héritiers une acceptilation. 

tÎonem: ita tamen ut uterque alterius lîn
guam intelligat, sive per se, sive pel' ve
rum interpretem. 

2. Paulus lib. 12 ad Sabinum. 
Stipulationum quredam in dando, qure

dam in faciendo consÎstullt. 
S. 1. Et harum omnium quredam par-

tium praestationem recipiunt : veluli cùr.ll 
decem dari stipulamur. Quredam non 7.'e
cipiunt: ut in his quœ natura divisionem 
non admittunt, veluti cùm viam, iter, 
actum stipularnur. Quœdam partis quidem 
dationern natura recipiunt: sed nisi lola. 
dantur , stipulationi satis non fit: veluti 
cùm hominem generaliter stipulaI.', aut 
lancem, aut quodllhet vas. Nam SI Stichi 
pars soluta sit , nondum in ulla parte sti
pulationis liberatio nata est, sed aut 51a
tim repeti potest, aut in pendenti est, do
n~ alius ctetur. Ejusdem conditionis est 
l1œc slipulatio, Stichum aut Pamphilllfli 
dari? 

g. 2, Ex his igitul' stipulationibus ne 
heredes quidem pro parte solv/E'ndo lioe
rari possuut, quandiù non ealodem rem 
omnes dederint., Non enim e x persona 
hereduID condilio obligationis ;llllDlOtalur. 
Etideo si divisiollem res prom issa non re
dpit, \'eluti via, heredes prornif.soris sin
guli insolidum tenentur. Se d quo ca,m 
nnus ex heredibus solidllWI pnrsliterit, 
}'epetitionem habebit à colle rede, liilllÎlire 
erciscundre judicio. Ex quo quidem acci
dere Pomponius ait, ut et stipula taris vire, 
vel itineris heredes singuli, insolidum ha
heant actionem. Set! qui,clam hoc C<lSU 
e1\tingui stipulatiol1em putant : quia pel' 
singulos adquiri servi tus non potes!. Sed 
non üu:it inutilem slipul.atiol1elll dlHieul
tas prre3Lllionis. 

S' 3, Si tamen hominem stipulatns curo 
llllO ex h"red,bus promissoris egero, pars 
duntaxat cœteromm ob!igationi supererit, 
ut et solvi potest. Jdemque est si uni ex: 
heredibus accepta latum sil. 
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S. 4· Idemque est in ipso promissore, 
et fidejtlssoribus ejus, quod dixirnus in 
heredibus. 

S.5. Item si in facto sit stipulatio, ve
luti si Ha stipula tus fuero, per te nOl2fieri, 
7ieque pel' heredem ilium, quominùs mild 
ire agcn~ liceat? et UDUS ex pluribus he
redibus prohibuerit, lenentur quidem et 
eoheredes ejus, sed familire ereiscundre 
judicio ab eo repetent quod prrestilerint. 
Hoc el Julianus et Pomponius probant. 

S.6. Contra autem si stipulator deces
serit 1 qui stipulatus erat, sibi heredique 
suo agere licere, et nnus ex heredibus eju! 
prohiteatur, Interesse dicemus, utrum 
insolidum commiUatnr stipulatio, an pro 
parte ejus qui prohibitus est. Nam si pœna 
stipulationi adjecta sil, insolidum com
mittetur: sed qui non sunt prohibiti , doli 
mali exceptione summovebunlur. Si vero 
pœna nlllla apposita sit , tune pro parte 
ejus tantinn qui prohibitus esl , commit
tetur stipulaLio. 

5. Ulpianlls lEb. 49 ad Sabùwm. 
Idem jr,ris est el in HIa stipulatione, mihi 

lzeredique mco haberelicere? 

S. 1. Ste! brec differentia ilIam habet 
ralionem , quàJ uhi uous ex heredibus 
prohihelur, non potesl coheres ex stipu
latu agerc, CL1jus nihil i.nterest, nisi pœ na 
subjecta sit : nam pœna suhjecta ellicit, 
ut omnibus commit!atur : quii'l. hic non 
qurerimus crjus inlersit. :Ellimvrrù ubi 
lmus ex herellibus prohibet, oumes te
nentur heredes: interest enim prohibiti) 
à nemine prohiberi. 

4. Paulus lib. J 2 ad Sabt'num. 
Eadem dict'mus el si dolum abesse à te 


lwredeque tuo stiplliatus sim, et aul pro

missor , aut stipt:lator pluribus hcredibus 

relictis decesserit. 


S. 1. Calo Iibro quintodecimo scribit: 

Pœna certœ pecuniœ promissa, si quùt ali
1er factum bit mortuo promissore, si l''X 


pluribus 
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4. Il en est de même à l'égard du pro

metteur et des fidéjusseurs qu'à l'égard dœ 
héritiers. 

5. De lllême, si la stipulatien est sur un 
fait, par exemple si je stipule ainsi, par 
VOUS ni par votre héritier. il ne sera mis 
aucun empêchement à ce que je puisse user 
du droit de sentier et de èhemill, et (Ill 'un 
des héritiers en empêche, ses cohéritiers 
aussi sont tenus; mais par l'action de par
tage d'hérédité ils répéteront de lui ce qu'ils 
auront donné. C'est l'avis de Julien et de 
Pomponius. 

6. Au contraire si le stipulateur est dé. 
cédé lorsqu'il avoit stipulé qu'il seroit pel'. 
inis à lui et à son héritier d'user de la servi
tude de sentier et de chemin, et qu'un de ses 
héritier.'! en soit empêché, il faut distinguer 
le cas où la stipulation est violée pour la 
totalité ou seulement pour la part de celui qui 
est empêché. Car si l'on a joint à la stipulation 
une peine, la peine est encQurue pour 
le tout, mais ceux qui n'ont pas été em
pêchés seront écartés par l'exception de 
dol. Mais si l'on n'a ajouté aucune peine, 
alors la stipulation n'est violée que pour la 
part de celui qui a été empêché. 

5. Ulpien au [t'v. 49 sur Sabtiz. 
Le même droit existe aussi dan9 cette 

stipulation, il sera permis d'avoir à moi et à 
mon héritie,r. 

1. Cette différence est fondée sur la rai
son que, quand un des héritiers est empê
ché, le cohéritier qui n'a poiut d'intérêt ne 
pellt agir en vertu tle !a stipulation, à moins 
qu'il n'y ail une peine de stipulée: car la 
peine ajoutée tait qlle la stipulation est vio
lée pour tous, parce qu'ici nOllS ne ohe1'
chans pas qui a intérêt. Mais quand un des 
héritiers met empêchemellt, tous les héritiers 
sont tenus, car il est de l'intérêt de celui qui 
est empêché de n'être empêché par personne. 

c4. Paul au liv. 12 sur Sabin. 
Nous dirons la même chose si j'ai stipulé 

qu'il n'y aura pas de fraude de voire part 
ni de celle de votre héritier. et que le pro
metteur ou le stipulateur soit décédé en 
laiss:mt plusieurs héritiers. 

1. Caton. au livre quinzième, s'exprime 
ainsi : T~or5que rOll a promis une peine d'une 
somme dékrminée, dans le cas où l'on.feroit 

auhement, 
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l'Iutrl'ml'nt, et que le prometteur est mort; 
si, parmi plusieurs héritiers, un d'entr'eux 
fait quelque chose contre ce qui a été con
venu; ou la peine est encourue par tous les 
héritiers chacun pour sa portion hérédi
taire, ou par un seul pour sa part. Par 
10us, si ce qui a été stipulé est indivisible, 
tel que de fournir un sentier; parce que 
ce qui ne peut se partager paroît fait par 
tous. Mais si l'on a stipulé un objet qui 
puisse recevoir division, tel que de ne plus 
poursuivre une action, alors l'héritier qui 
est contrevenu a seul encourru la peine. 
La diflërence vient de ce que, dans le pre
mier cas, tous paraissent être contrevenus; 
qu'on ne peut violer qu'en totalité cette 
convention, vous ne ferez rien pour m'em
pêcher de jouir d'un sentier ou d'un chemin. 
Mais prenons garde qu'ici ce ne soit pas 
la lllême chose, mais bien plutôt une chose 
semblable à ce qui arrive dans cette sti
pulation, Titius et son héritier ratifieront. 
Car, dans cette stipulation, celui-là seul aura. 
encouru la peine qui n'aura pas ratifié; 
et celui -là seul aura uue action ouverte à. 
qui on aura demandé; et Marcellus est 
de cet avis; quoique le maître lui- mêmfi 
ne puisse ratifier en partie. 

2. Si. celui (lui Il stipulé le double vient 
à décéder en laissant plusieurs héritiers. 
chacun, pour l'éviction de sa part, aura 
action à proportion de sa part. La même 
chose s'observe aussi dans la stipulation sur 
l'usufruit le dommage non fait, et pal' suite 
de la dénonciation de nouvel œuvre. Cepen
dant après la dénonciation de nouvel œu
vre, l'ouvrage ne peut pas se rétablir en 
partie dans son ancien état. Cela a été éta
bli par utilité pour les stipulaleurs. Mais le 
IJrometteur IU1- même ne peut rétablir les 
choses ni défendre pour une part. 

5. Pomponius au liv. 26 sur Sabin. 
Dans les stipulations les unes sont judi

ciaires, les autres prétoriennes, d'autres 
conventionnelles, savoir prétoriennes et 
judiciaires. Les judiciaires sont celles qui 
sont prescrites d'office par le juge seul, tel 
que la caution de dol. Les prétoriennes, 
celles qui sont prescrites d'office par le pré
teur seul, comme celle de dommage non 
f~it. Il faut entendre les stipulations· préto
nennes comme contenant les édilitiennes; 

Tome FIl. 
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plur'Jbus heredibus nnus contra quàm cau· 
tum sit, feeerit: aut ab omnihus heredi
bus pœnam committi pro porlione here
ditaria, aut ab uno proportione sua. Ab 
omnibus si id factum de quo cautum est, 
individuum sit, veluti iler fieri: quia. 
quod in partes dividi non potest, ab om. 
nibus quodammodô factum videretur. At 
si de eo cautum sÎt, quod divisionem re
cipiat, veluti ampliàs non agi, tum eum 
heredem qui ad versus ea tecit, pro por
tione sua solùm pœnam committere. Dif
ferenti~ hanc esse rationem , quèd in 
priore casu omnes commisisse vitlfmLur i 
quàd nisi insolidum peccari nOll poterit, 
illam stipulationem, per te non fie ri quo
miiulS mihi ire agere liceat? Sed videa
mus, ne non idem hic sit, sed magis idem 
quod in ilIa stiplliatiouf', Titiwn hererlem. 
que cjus ratum habiturlllll? Nam }.lac sti
pulatione et solus tenebitur qui non ha
buerit ratum, et solus aget à quo fuerit 
petitum. Jdque et Marcello videlur: 
quamvis ipse !,lominus pro parle ratnm 
habere non potest. 

$,2. Si is qui duplam stipulatus est, de

cesserit pluribus heredibui relictis, unus

quisque ob evictiouem suœ partis pro por

tione sua habebit actionem.ldemque est in 

stipulationè quoque fructuaria. et damni 

infecti, et ex ope ris novi nunciatione. Res~ 


titui tamen opus ex operis novi nuncia

tione pro parte non potest. Hree utiiitatis 

causa ex parte stipulatorum l'ecepta sunt. 

lpsi autem promissori pro parte neque 

restitutio, neque deftmsio contiugere po.,. 

test. 


5. Pomponius lt'h. 26 ad Sabùwm. 
Stipulationum alire judiciales sunt, alilll nivisio quarta 

prretoriœ, aliœ conventionales, aliée com .tiptila.tionl.tIll in 
ju.Jiciale~, prtemunes, prretoriœ et judiciales. Jadiciales torias, Con ven

sunt duntaxat, quœ à mero indicis officio tiünlÙes 1 COUl.... 

HUlnes.proficiscuntur, veluti de dola cautio. Prœ

torire, quœ à mero prœtoris ofIicio profi

ciscuntur, veluti damni i'!focti. Prœtorias 

autem stipulationes sic audiri oportet, ut 

in his conlineaIltur etiam œdilitiœ: nam et 

hal ab jurisdÎclione veDÎunt. Conventio. 


::1\ 
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Quint:! ùivi~jo 
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De conditione 
impos,ihili ct 
necessarlâ. 

nales sunt qure ex conventione reorum 
fiunt , quarum totidem genera sunt, quot, 
penè dixerim, rerum contrahendarum: 
Dam et ob ipsam verborum ?~Iigationem 
fiunt, et pendent ex negobo contracto. 
Communes sunt stipulationes , veluti rem 
salvamfore pupilli: nam et prrelor jubet 
rem salvam fore pupillo cave ri : et inter
dum judex, si aliter expediri hrec res nOll 
polest. Item duplre stipulatio venit ab ju
dice, aut ah redilis edicto. 

S. I. Stipulatio autem est verborum 
conceptio, quibus is qui Înterrogatllr, da
turum facturumve se quod interrogatus 
est, responderit. 

S. 2. Satis acceptio est stipulatio quœ 
ita obligat promissorem, ut adpromissores 
quoque ab eo aceipiantur , id est, qui i,lem 
promitlunt.

S. 5. Salis Qutem accipere dictum est 
eodem modo, quo satisfacere. Nam quia 
id quo quis contenlns erat. ei pra'staba
tur, satisf1eri dictum est: et similiter quia 
t~les, quibus contentus quis futurus esset, 
lia dabanlur, ut ver bis obligarentur, satis 
accipi diclum est. 

S. 4. Si sortem promiseris, et si ca 
soluta non esset, pœnam, etism si unus 
ex heredibus tuis portionem Sllam ex 
sorte soh'erit, nihilominùs pœnaID eom
lllÎttet , donec portia coheredis solva
tur. Idemque est de pœna ex compro
misso, si unus paruerit , alter non parue
rit scntentire judicis. Sed à coherede ei 
satisfieri debet : nec ellim aliud in his 81i
plliatio.ilibus sine injuria. stipulatoris con8
titl1Î potest. 

6. Ulpianus lib. l ad Sabinum. 
1s cui bonis interdictum est, stipulando 

sibi adquirit: traclere vero non potest. vel 
promittendo obligari. Et ideo nec f1de
jussor pro eo inter\'enire poterit, sieut nec 
pro furioso. 

7. Idem lib. 6 ad Sahinum. 
Impossibilis condilio, cùm in t'lCien

dura concipitllr , stipulationibus obstat: 
aliter atque si taUs conditio Îllseratur sti

car celles-ci viennent aussi de la puissance 
de juridiction. Les conventionnelles sont 
celles qui viennent de la convention des 
parties, et dont il y a autant d'espèces, je 
dirai presque, que d'objets des conventions; 
car on les emploie aussi même pour l'o
bligation par les paroles, et elles dépendent 
de l'aflilÏre qui est faite. Les stipulations 
communes sont, par exemple, que la chose 
du pupille sera sauve; car et le pré leur or
donne de donner caution que la chose du 
pupille sera sauve, et quelquefois le juge s'il 
n'y a pas de meilleur expédient. De même la 
stipulation du double vient du juge et aussi 
de l'édit de ,'édile. 

1. La stipulation est un certain ensemble 
de paroles par lesquelles celui qui est in
terrogé répond qu'il donnera ou fera ce sur 
quoi il a été interrogé. 

2. La promesse de satisfaire est une stipu
lation qui oblige le prometteur à faire que 
l'on reçoive aussi de lui d'autres prometteurs 
adjoints pour assurer la même chose. 

3. Or satis-acception s'est introduit dans 
le langage comme satisfaction. Car, parce 
'lue, taire à quelqu'uu ce dont il est con
tent s'est appelé satisfaction; sembl ..blement 
recevoir les adjoints obligés par la parole 
desquels on sera content, s'est appelé satis
acception. 

4. Si vous promettez une somme prin
cipale, et, en cas qu'elle ue soit pas 
payée, une peine; et qu'uu de vos héri
tiers paye sa part du principal, il n'en aura 
pas moins encouru la peine jusqu'à (:e que 
la part de son cohéritier soit payée. C'est 
la même chose de la peine en yertu d'un 
compromis, si l'un obéit au prononcé du 
juge, et que l'autre n'y obéisse pas; mais 
son cohéritier doit le rembourser: car aIl 

ne peut dans ces stipulations décider autre
ment sans faire injustice au stipulateur. 

6. l1/plèn au lt'v. 1 slIr Subin. 
Celui à qui on a interdit l'administration 

de ses biens, s'il stipule, il acquiert à son pro
fit; mais il ne peut livrer ou s'obliger en pro
mettant. Ainsi un fidéjusseur ne peut interve
nir pour lui, pas plus que pour un furieux. 

7. Le même au liJ!. (j sur Sabùz. 
Une condition impossible, lor~qu'elle con

siste à faire, s'oppose à l'effet d€'s stipula
tions. Il e11 est f4utrement si on ins~re dans 
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les stipulations Ulle condition telle que la 
suivante, s'il ne monte pas au ciel. Car elle 
est utile et présente, et fait le droit du 
créancier. 

8. Paul au liv. 2 sur Sabin. 
Dans cette stipulation, si aux calendes 

vous ne donnez pas Stichus, vous promet
tez de donner dix:. L'homme étant mort, on 
demande si aussitôt avant les calendes on 
peut intenter l'action? Sabin et Proculus 
pensent que l'on doit attendre le jour: ce 
qui est plus vrai; car toute l'obligation est 
rapportée à une condition et à un jeur fixe. 
Mais à l'égard de celui qui a promis de 
cette manière, si avant les calendes vous 
ne touchez pas le ciel avec le doigt, on 
peut à l'instant intenter l'action; et c'est 
aussi l'avis de Marcellns. 

9' Pomponius au liv. :2 sur Sabin. 
Si Titius et Séius ont stipulé ainsi sépa

rément ce fonds de terre, si vous 11e le lui 
donnez pas vous promeltez de me le donner, 
le temps de donner à l'un des deux ne finit 
'lue quand l'autre aura mis en jugement; 
ainsi l'action appartient au plus diligent. 

r o. Le même au li... 3 sur Sabin. 
Tel est le droit reçu que, d'après cette 

stipulation, si Lucius-Titius n'est pas venu 
en Italie avant les calendes de mai, vous 
pr{)mettez de donner dix, l'on ne peut 
rien demander avant qu'il soit certain que 
avant ce jour Titius ne peut venir en 
Italie et n'y est pas venu vif ou mort. 

t I. Paul au !t'v. 2 sur Sabin. 
Un fils, tant qu'il es! dans la cité, s'il 

stipule il paroît avoir acquis au profit de 
son père de retour de chez l'ennemi. 

12. Pomponz"us au li... 5 sur Sabin. 
Si je stipule ainsi, promettez - vous de 

donner dix ou cinq? Cinq sont dus : et 
si, promettez-vous de donner aux calendes 
de janvier ou de février? C'est la m~me 
chose que si j'avois stipulé aux calendes 
de fëvrier. 

15. Ulpien au liv. Tg sur Sabin. 
Celui qui sllpule avant les calendes pro

chaines est semblable à celui qui stipule 
aux calendes. 

14. Pompon"us au liv. 5 sur Sabin. 
Si j'avais ainsi stipulé avec vous, qu'une 

PA.R LES PAROLES. Il 

pulationi. Si in cœlum non ascenderit. 
Nam utilis et prresens est, et pecuniam 
creditam continet. 

8. Paulus lib. 2 ad SaiJinllm. 
In ilIa stiplliatione, si kalendis Stt'dmm 

non dederis, decem dare spondes? Mor
tuo homine qureritur an stalim ante ka
lendas agi possit? Sabinus, Proculus ex
pectandum diem actori putant : qUDd e~t 
verius. Tota enim obligatio sub condi
tione, et in diem collat a est: et licèt ad 
conditionem committi videatur , dies ta
men superest. Sed cum eo qui ila promi
sil, Si infra kalendas digito cœlllm non te
tigent , agi protinus potest. Hrec et IV1ar~ 
cellus probat. 

9. Pompom'us lib. 2. ad SabùlUm. 
Si Tifius et Seins separatim ita stipulati 

assent , Fundum ilIum si illi non dederis , 
11117u' dare spondes? finem dandi alteri 
fore, quoad judicium acciperetur: et ideo 
occupantis fore actionem. 

10. ldem lib. 3 Sahirwm. 
Hoc jure utimur , ut ex hac slipula

tione, Si Lucil!ls Titius ante kalendas 
maias ln ltaliam non venerit, decem dare 
spondes ? non antè peti, quicquam pos
sit, quàm exploratmn sit ante eam diem 
in ltaliam vellire Titium non posse, na
que venisse, sive vivo, sive mortuo id 
acciderit. 

1 r. Paulus lib. 2 ad Sabinum. 
Filius dum in civitate est, si stipule

tur, patri reverso ab hostibus videtur ad
quisisse. 

12. Pomponius lib. 5 ad Sabinum. 
Si ita stipulatus fuero, Deoem aut quin

que dari spondes ? Quinque debenlur. Et 
si ita, kalelUlis januariis vet fihruarùs 
dari spondes;> Periode est quasi kalendis 
februariis stipulatus sim. 

15. Ulplànus lib. Ig ad Sabùwm. 
Qui ante kalent/as pmxûn(f$ stipuletur, 

similis est ei qui kalendis stipuJatur. 

14. Pomponz"us lib. 5 ad Sablnum. 
Si ita stipulatus essem abs te, Domum 

2 .. 

Ol'! condition" 
in diem collala. 

De .JanIn,. se· 
paratim ila sti
pulaotihu', si iUi 
nun dederis. 

Df! corditi"n".. 
si Titlui arlte 
k.lelld.. in (1.
HaIn non venerit 

De 'liG eal'tiri. 

De alterna Ii one. 

De verho ante 
!mlend ••• 

Dc ;,uula aocli
lie.aù". 
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œdificari, vel beredem meum damnnvero, 
insu/am œdificarc: Celso placet, non antè 
agi posse ex ea causa, quàm tempus prre
terisset, quo insula redi6cari posset: Ilec 
fidejussores dati ante diem tenebunlur. 

IS. Idem lih. 	27 ad Sabùwm. 
Et ideô hresitatur . si aliqua pars insulre 

facta sit, deinde incendio cOIlsumpfa sit, 
an integrum tempus computandum sit 
rursus ad redificandum Îl1sulam: an vero 
reliquum duntaxat expectandum quod 
deelat? Et verius est ut integrum ei de
tur. 

16. Idem lib. 6 ad Sabinum. 
De alternatione. Si Stichum Qut Pamphilum mihi debeas, 

et alter t'x eis meus iactus si.t ex aliqua 
causa, reliquum debetur mihi à te. 

De 8tipuhtione S. t. Stipulatio hujusmodi, In annos 
illaullossloglllo, 	singulos, una est. et incerta, et perpe

tua. non quernadroodùm simile legatum 
morte legatalÏi finiretur. 

17, Ulpianus lib. 28 ad Sabinum. 
Decondit;"ue Slipulatio Iton valet. in rei promittendi 

colbta ID arbl- arbitrium collata conditione. 
lriluu rei. 

18. Pomponius lih, 10 ad Sabùzum. 
D. M <Jui hi, Qui bis idem promittit , id eo jure am

idem prowill1t. pliùs quàm sem el non tenetur. 

19' Idem lib. 15 ad Sabùzum. 
De pœna di Si stipulatio facta fuerit, Si culpa tua 

vorlii, divortiumfoctumfucrzl, dari ï Dul/a sti
pulatio est: quia contenti esse debemus 
pœllis leguln comprehensis, nilii si et sli
pulatio tantundem babeat pœnre, quanta 
lege sit comprehensa. 

!w. Flpianus lib. 54 ad Sabinum. 

I)~ ctipul.ti""e HnjwmlOdi lItipulationcs non sunt inu


Qlll.d qt.Wt l1eb~t tiles • Quod tibi Titius dcbat. cùm dehitor 

Chln ôttutor t;s:e esse rÎpsirr:'t, 	dlire spondes ï Nam valetè."ent. 


stÎ:)l\latiQ. quasi sub quavis alia condi

tiuue CODcepta. 

21. Pomponius lib. 15 ad SahùlUm. 
De r, '.a .1e Si di~cortio f:ldo ea qu<e nihil in dote 

Blonsln H;me. èlebl<,:Ü, dolis 1l0mÙle ccnlum d,m' stipule-

XLV, TIT1\J: 1. 
maison seroit bâtie, ou que j'aie ordonné à 
mon héritier de bâtir une maison, l'avis de 
Celse est que l'on ne peut eu vertu de t.:ette 
convention, agir avant que ne soit passé 
le temps dans lequel la maison auroit pu 
être bâtie, et avant ce jour on n'aura 
point d'action coutre les fidéjusseurs. 

13. Le même au liv. 27 sur Sabin. 
C'est pourquoi on doute si , une partie de 

la maison étant faitt" et ensuite détruite pa.r 
UD incendie, on doit de nouveau compter 
tOrlt le temps nécessaire pour bâtir la mai
son, ou s'il timt seulement attendre ce qu'il 
restait de jours sur le premier calcul. Et il 
est plus vrai dft dire qu'il fa.ut lui donner 1. 
temps tout entier. 

16. Le même au li... 6 sur Sabin. 
Si VOlIS me devez Stichus ou Pamphile, 

et qlle l'un d'"ux par une cause quelconque 
soit devenu mien, vous me devez celui qui 
reste. 

1. Une stipulation de cette espèce, par 
chaque année, est une et indéterminée et 
perpétuelle et ne ressemble point à un legs 
fait ainsi, lequel prendroit fin par la mort 
du légataire. 

J 7' Flpien au liv. 28 sur Sabin. 
U ne stipulation ne vaut pas. lorsque la 

condition est remise à la volonté du pro
metteur. 

18. Pomponius au Ilv. 10 sur Sabin. 
Celui qui promet deux tois la même chose 

ne la doit qu'une fois. 

19- Le même au lt'v. 15 sur Sabùz. 
Si une stipulation est ainsi conçue, en 

cas que le divorce arrive par votre faute 
vous donnerez, la stipulation est nulle: parce 
que nous devons nous contenter des peines 
imposées par les lois, à moins que la stipu
lation n'ait la même étendue de peine que 
celle qui est réglée par la loi. 

20. U/pien au lû,. 34 sur Sabùz. 
Des stipula.tions de cette espèce ne sont 

pas inutiles, 	ce que Titius vous doit, lors
qu'il cessera d'être débiteur, vous promettez 
de le donner: car cette stipulation vaut 
comme si eUe étoit conçue sous toute autre 
condition . 

.2 r. Pomponius au Zif). 15 sur Sabin. 
Si, après le divorce, celle qui n'a rien en 

dot otipule qu'on lui donnera cent à titre de 
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dot, 01'1 que aelle qui n'a que cent stipule 
qu'on lui donnera tleux cents à titre de dot, 
Proculus pense que. si celle qui a cent stipule 
deux cents, sans aucun doute la stipulation 
oblige pour cent, et les autres cent sont 
dus à raison de la dot. C'est pourquoi il faut 
dire que, quand même il ne seroit rien dû 
à raison de la dot, cependant il seroit dû 
cent en vertu de la stipulation; de xnême 
que si l'on léguoit à sa tille, à sa mère, à sa 
sœur ou à tout autre à titre de dot, le legs 
seroit utile. 

22. Paul au /iv. 9 sur Sabin. 
Si j'ai stipulé de vous ce que je croyois 

de l'or, tandis que c'étoit de l'airain, vous 
me serez obligé à raison de cet airain; 
parce que notre consentement a porté sur 
ce corp~ ;Illais j'aurai contre vous l'action 
de dol si vous m'avez sciemment trompé. 

.23. Pomponius au li". 9 sur Sabin. 
Si vous me devez à cause d'un legs ou 

d'une stipulation un homme déterminé, 
vous ne serez obligé à mon égard après lia 
mort que s'il a tenu à vous de me le don
ner vivant: ce qui arrive si, quand je l'ai 
demandé, vous ne l'avez pas donné, ou si 
vous l'avez tué. 

24. Paul au lit,. fi sur SabtÎz. 
Si un impubère doit" Stichus en verlu 

d'une stipulation, il l.le paroît pas être en 
demeure à l'eUH d'ètre encore ùbligé Sti
chus étant mort; à moins qu'il n'y ait in
terpellation faite au pupille autorisé par son 
tuteur ou au tu leur lui seul. 

2.5. Pomponius au IiI). 20 sur Sabin. 
Si je stipule qlle l'on me donnera ce 

qui m'est déjà dù eu vertu d'une stipula
tion il laquelle stipuiation le prometteur peut 
opposer une excf;'l'twll , il me sera. obligé 
en vertn dfJ la delllière stipulation; parce 
que la première est eomme nu:le par l'ex.. 
ceplioll qu'oll lui OppOSf'. 

26. [Tlpien au {ù'. 42 sur Sahin. 
Nous ,savons que gf\néralt'llH'tlt It's stipula

tiOllS houteuses ne sont Ù'iluc.:ulJe valeur: 

27, Pomponius al:t l/v. "'2 sur <;ahin. 
Par exemple si <luehju'Ull prOlllet qu'il 

commettra ua homicide, un sacrilège. Mais 
le préteur ,loi! rt'fuser toute action à la suite 
de ces sliruLations. 

PAR LlS PAROU:S. 15 

tur; vel quœ centum duntaxat hab",at, 
ducenta dotls lIomine dari stipuletur : Pro
culus ait, si ducenta stipuletur qua' cen
tum habeat , sine dobio c("utum quit!em 
in obligatiollem venire: alia au!cm cen
tUll actione de dole deberi. Dicelldum 
itaque est, etiam si ailât sit in dc.le , cen
tum tamen venire in stipulatione : sicuti 
cùm filire vel matri, vel sorori, vel alii 
cuilibet dotis nomine legaretur, utile le
gatum esset. 

22. Paulus lib. 9 ad Sabinum. 
Si id quod aUl'Um putabam, cùm res De more in 

esset , stipulatus de te fuero, teneberis matena. 

mihi htljUS reris nomine : quoniam in COl'

pore consenserimus; sed ex doli mali 
clausula tecum agam, si seiens me fèlel
leris • 

23. Pomponius lib. 9 ad Sabùl1lm. 
Si ex legati causa aut ex stipulatu ho De l'trjeu.l,, rci 

d,hit .. , el demiu('m certum mihi debeas, non alite\' UlOra. 
post modem ejus tenearÎs mihi, quàm si 

per te sleterit, quonünùs vivo eo eLUn 

mihi dares. Quod ila fit, si aut intèrpel

latus nun dedisti, aul occidisti eum. 


::> 4. Paulils lib. 9 ad Sabznum. 
Sed si ex stipulatu SlichuID debeat pu


pillus, non videbitur pel' eum mora lied, 

ut mortuo eo.leneatur : nisi si tutore aue

tore, aut solus tutor interpelletur. 


25. Pomponius lib. 20 ad Sabinum. 
Si dari stipuler id qWJd mzhijam ex stl.. n~ (!o 'lui Li. 

idem sti..\ .. ~(ur.pulata debeatllr, cujus stipulationis no

mine exceptione tutus sit promisso!' , obli

gabitur ex po,~terjore stipulatione : quia. 

sllperior quasi nuUa sit exceptione obs

tanle. 


26. rTlplànusli'b. !~2 ad Sahinum. 
Generaliter novimus turpes stipulatio De lurpi"itÎl'u'

nes nullius esse momenti : lahou\i!,. 

27, Pomponius lib. 22 ad Sab,izum. 
Veluti si quis Izomicùfium, vtt sClcl'de l'le cOlltlitiont 

gium se flctllrUlIl pron.ittat. Sed et officio in d1t:J:n t:o~tata. 

qnoque prœtoris contilletur ex hujuslDodi 
obllgationibus actionem denegaâ. 
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De Iraditioll.c. 

De numero sti
pl1lulionum. Oe 
HovalÎone. 

Dc stipnhtione 
rd sure afure. 

S. 1. Si stipulatus hoc modo fuero, si 
'infra hiennium Capitolium non ascenderis, 
dari / non nisi prreterito hiennio reclé 
petam. 

28, Paulus lih. 10 ad Sahinum. 
Si rem tradi stipulamur, non intelligi

mur proprietatem ejus dari stipulatori • 
sed talltùm tradi. 

29, lTlpt"anus !lb. 46 ad Sab/num. 
Scire debemus in slipulationibus tot esse 

slipulaliones, quot surumre sunt, totque 
esse stipulationes, quot species sunt. Se
cundùmquod evenit, utmixta. una summa, 
vel specie, qure non fuit in prrecedenti 
stipulatione, non fiat novatio, sed efficit 
duas esse stipulationes. Quamvis autem 
placuerit tot esse stipulationes , quot 
summre, totque esse stipulation es , quot 
l'es : tamen si pecuniam quis, qure in 
conspectu est, stipnlatus sit, vel acervum 
pecunire, llon tot sint stipulationes , quot 
Ilummorum corpora , sed una slipulatio : 
nam pel' singulos dellarios singulas esse 
slipulationes absurdum est. Slipulationem 
quoque legatofUm constat unam esse, 
quamvis pIura eorpora sint, vel piura le
gata. S"d et familire , val omnium servo
rum stiplliatio una est. Itemque quadrigre, 
au Llecticariorum stipulatio una est. At si 
quis itlud et itlud stiplllafus sit, tot 8ti
pulationes sunt , quot corpora, 

S. r. Si à fure hom/nem sim stipu!atus, 
quœsitulll est an stii.mlatio valcat? Movet 
Cjnœstionem, quod stipulai us hominem 
plcrUlllclue meum videol', Non valet au
tem hujusmodi stipnlatio, ubi quis rem 
su am stipulatus esl. Et constat, si quidem 
i!a stipulatus sim, Quod e.x causa condic
lioms dare fàcere oporü::l? slipulationem 
valere. Si vero hominem dari stipulatus 
fuera, nullius momenti esse stipulationem. 
Quàd si postea sine mora decessisse pro
ponatur servus, non telleri furem condie
tioue Marcellus ait: qU.111diù enirn vivit, 
condici poterit. At si decessisse propona
tur, in ea eondi!ionc est, ut evallcscat 
condictio propter stipulationem. 

1. Si je stipule de cette manière, si d'ici 
à deux ans vous ne montez pas au Capi
tole, vous donnerez; je ne puis intenter 
d'actioll valable qu'après deux ans. 

28. Paul au liv. 10 sur Sabùl. 
Si nous stipulons que la chose sera livrée, 

nous u'entendons pas que sa propriété sera 
livrée au stipulaleur , mais seulement que 
la chose sera livrée. 

29, Vlpien au liv. 46 sur Sain;!. 
Nous devolls savoir que dans les stipula

tions il y a autant de stipulations que de 
saturnes, autant de siipulations que d'es
pèces. En conséquence de quoi il arrive qu'en 
mèlant une somme ou une espèce qui n'éloit 
pas dans la précédente stipulation, il u'y a. 
pas novation, mais ce mélange produit deux 
stipulations. Et quoique l'on convienne qu'il 
y a autant de sti pulations que de sommes, 
autant de stipulations que de choses; ce
pendant, si quell{u'un stipule l'argent ou uu 
tas d'argent qui est devant lui, il n'y a pas 
autant de stipulations qu'il y a de pièces 
séparées; mais il y a une stipulation. Car 
admettre qu'il y a autant de stipulations 
que de deniers, cela est absurde. Il est 
certain que même une stipulation de legs 
est une, quoiqu'il y ait plusieurs corps ou 
plusieurs legs : et même la stipulation de 
tous les esclaves d'une maisoll est une. 
Semblablement la stipulation des attelages 
ou des porteurs est une. Mais si quelqu'un 
stipule ceci ou cela, il Y a aulant de stipu
lations que de corps. 

r. Quand j'ai stipulé d'un voleur un 
homme, on a demandé si la stipulatio'H vaut. 
ee qui a fait le doute, c'est qu'en stipu
lant un homme je parois la plt1part du temps 
avoir stipulé le mien. Or une stipulatioil 
ne vaut pas quand quelqu'un a stipulé sa 
chose. Et il est certain que si j'ai stipulé 
ainsi, ce qu'il doit donner ou faire en vertu 
de la condictioll , la stipulation est valable; 
mais que si j'ai stipulé qu'on me donnerait 
un homme, la stipulation n'est d'aucune 
utilité. Que si clans la suite on suppose 
que l'esclave soit mort sans que le l'ole ur 
soit en demeure, Marcellus dit que le vo· 
leur n'est pas tenu par la eondiction : car 
tant qu'il vit il peut être redemandé par 
la condiction • .Mais si l'on suppose qu'il soit 
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mort, il est placé dans cette çondition par 
la stipulation que par éHe la. comliction s'est 
évanouie. 

50. Le même au liv. 4'7 sur Sabin. 
Il faut savoir en général que si quelqu'un 

a écrit qu'il s'est rendu caution, tout est 
sup[lOse s'être fait avec les solennilés rc
'iuises. 

31. Pompomùs au lù). 24 surSubin. 
Si je stipule ma chose sous condition, 

la stipulation est utile, pourvu qu'au temps 
que la condition existante cette chose ne soit 
l'oint à moi. 

32. Ulpien au liv.47 surSabùz. 
Si nous nous sOmmes trompés sur le n0111 

de l'esclave que nOLIs avons stipuié qu'on 
nous donnât, tandis qu'il n'y a point d'er
reU!: sur son corps; il. est C011venu que la 
stipulation est valable. 

53. Pomponius au li... 25 sur Sabin. 
Si Stichus, que l'on il promis de donner à 

un jour fixe, meurt avant ce jour -là, Je 
prometteur n'est tenu de rien. 

34. Ulpien au liy. 48 sur Sabin. 
Il y a grande diflërence si je stipule la 

chose dont je Ile peux pas avoir le COlU
merce, ou que quelqu'un me la promette. 
Si je promets la chose dont je n'ai pas le 
commerce, il est convenu qu'une teUe sti
pulation est inutile. Ma,is si quelqu'un pro
met une chose dont il n'a pas le commerce, 
il se nuit à lui, mais non pas à moi. 

55. Paul au li'P. 12 sur Sabùz. 
Si je stipule que l'on fasse ce que la nature 

ne permet pas de faire, l'obligation n'existe 
pas plus que lorsque je stipule ce qui ne 
petit être do:mé; il, moins qu'il n'ait tenu 
à quelqu'un que la chose n'ait pu être faite. 

J. De même, ce que les lois dèfendenf, 
si la cause de la prohibiüon est perpétuelle, 
ne peut être l'objet d'une obligation; comme 
si quelqu'un stipule qIJ'il épousera sa sœur. 
Et (ju<md même la cause devroit n'ètrc pas 
perpêtueHe, ('omme cela arrive à l'égard 
cl'une sœur adoptive, il fuut dire la même 
chose, parce qu'à l'instant on a blessé les 
bonnes mœurs. 

2. Si dans la. location, la conduction, la 
,'ente, l'achat, quelqu'un. ne répond pas à 
l'interrogation, mais que l'OB ait donné le 
consent~ment à ce qui a été répondu, la. 
conrenhon est valable, parce que ces con-
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50. Idem lib. 47 ail SaMnwn. 
Sciendum est ge::wraliter , quOd si quis 

se scripserit Hdej ussisse , videri omnia so· 
lemniter acta. 

Sr. Pomponlus lib. 24 ad Sabùwm. 
si rem meam st:lb conditionr: stipuler, 

utilis est stipulatio , si conditiOllis existen
tis tempore mea non sit. 

'31,. Ulpianus lib. 47 ad 5'abinum. 
Si in nomiuc servi quem stipularemur 

dari, erratum fuisset, cùm de cor pore 
constitisset, placet stipulationcm valere. 

33. Pompontus lib. 25 ad Sabinum. 
Si Stichus certo die dari promissus, ante 

diem modalur , llOO teuetllr promÎssor. 

54. Ulpùmus lt'b. 48 cul Sabùwm. 
l\fultum inlerest, utrull1 ego stipuler 

rem, cujus commcrcium habete non pos
SUIn, an quis promittat. Si stipuler rem, 
cujus commercillln non habeo, inuti!em 
esse stipulationem placet. Si quis promit
tat, Cl/jus !lait commcrciwn !labet, ipsi 
nocere 1 non mihi. 

35. Paulus lib. 12 ad Sabinwn. 
Si slipulol', ut id fiat, quod natura 

fieri non concedit, non magis obligatio 
cOllsistit , quàm cùm stipulor, ut detur 
quod dari non potest : nisi per quelll 81e
tit, quominùs facere id possit. 

S. 1. llem quod legcs fieri prohibent, 
si perpetuam causam servaturum est, ces
sat obligatio: veluti s~' sororem nupturam 
I.tbi aliquis stipuletur. Quanquam ctiam 
si non sit perpetua causa, ut recidit in 
sorore adoptiva, idem dicenùum sit : 
quia statim contra mores fit. 

S. 2. Si in locando , conducendo , ven
dendo , emendo, ad Îllterrogationem quis 
non responderit : si tamen conselltitur iu 
id quod responsum est, valet qllod ac
tum est: quia hi contractus non tam ver-

Si qui. sescrip· 
serit lîdej",.i!se. 

no; stipulatione 
rci .IOUW CQudllio* 
u.ti. 

De errl)re in 
llomine ~et"Vi 
,!!LlemstÏpLllamur 

De interilu rei. 

Si rei commer
cium stipulfl:tür 1 

l'el proBHssor 
non habeat. 

De irnpo$,ib~ii. 

De cMgml 
responslvue. 
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De dolo. 

De rei 'nteritll. 

Destiptlhlione. 
h.bere licere, ..le 
l'romi..iolle f~c' 
li alieni. . 

bis, q1:làm consensu confinllanlur. 

56. Ulpianus lib. 48 ad Sabinum. 
Si quis, cùm aliter eum convel1isset 

QhligarÏ ,aliter per machinationem obli
galus est, erit quidem subtilitatÏ jm is oba. 
trictus, sed doli exceptione Ilti potes!: 
quia enim per dolum obligatus est. com
petit ei exceptio. Idem est et si nullus 
dolus inlercessit slipulantis, sed ipsa res 
IP se dolullI hahet : dm euim quis petat 
ex ea stipulatione. hoc ipse dolo fadt 
quod petit. 

Si. Paulu,s Hb. 12 ad Sl·lbinurn. 
Si cerios nummos, putà qui in arca 

sint, stipulatu~ sim, et hi sille culpa pro.,. 
mÎssorÎs perierint, nihil nobis dehetur. 

S8. Ulpianus lib. 49 ad Sabinum. 
Slipulatio isla, Habere licere spondes J 

hoc continet, ut liceat habere, nec pel' 
quemquam omnino Beri , ql10mÎnùs Dobis 
habere liceat. Qure res facÎt, ut videatur 
l'eus prùmisis~e pel' orones futurum, ut 
tibi habere liceat. Videtur igitur alienum 
factum promisisse. Nemo autem alienuUl 
factum promittendo obligatur: et Ha uti~ 
mur. Sed se obligat, ne lPsefaciat, quo~ 
minùs hahere aceat. Obligatur etiam, ne 
heres suus focial, vel quis creteroru~ 
lIuccessorum efficiat ne habere liceat. 

S. 1. Sed si quis promitlat per aliurn 
nonfieri, prreter heredem /iuum, dicen
dum est inutiliter eUlll prolllittere factum 
alienum. 

S. 2. At si quis vetit f~ctum alienum 
promittere, pœnam, vel quanti ea res sit, 
potest promittere. Sed quatenùs habere 
Licere videbitur? Si nemo controveniam 
faciat, hoc est, neque ipse l'eus, neque 
heredes ejus, hereduwve liJ.1ccessores. 

S. S. Si quis fortè non de proprietate, sed 
de possessione nuda controversiam fecent, 
vel de USll fructu, vel de usu, vel de ouo 
alio jure ejus quod distractum est, pal1m 
est committi stipulationem. Habere enim 
non l'icet ei cui aliquid minuitur ex jure 

quod 

trats s'achèvent non pas tant par les pa. 
roles que par le consentement. 

56. Vlpien au liv. 48 sur Sabt'n. 
Si quelquun étant convenu de s'oLliger 

d'une manière, a été, p.lr fraude, obligé 
d'une autre; il sera. il est 'Vrai, lié par la 
subtilité du droit; mais il pourra oppo,~er 
l'exception de dol; parce que celui qui est 
t'lbligé par dol li. une exception. La même 
chose arriye s'il n'y a aucun dol de la part 
du stipulallt, mais si la chose elle- même 
contient une fraude: car celui qui intente 
une action en vertu de cette stipulation 
commet un dol d'intenter l'action. 

S'7. Paul au liv. 12. surSabin. 
Si j'ai stipulé une somme déterminée, 

par exemple qui est dans tel coffre, et qu'eHe 
ait péri sans la faute du prometteur. il ne 
110US est rien dû. 

38. Ulpùm au il'v. 49 sur Sabin. 
Cette stipulation, promettez - vous qu'il 

lUe sera permis d'avoir, contient ceci qu'ilme 
soil permis d'avoir, et q'ue qui que ce ioit ne 
nous empêchera d'avoir. Cette clause paroît 
opérer que le prometteur semble s'être en
gagé à faire que personne ne vous empê
chera d'avoir. Ainsi il paroît avoir promis 
le fait d'autrui. Or quand on promet le fait 
d'autrui on n'est point obligé : et tel est 
le droit. Mais il s'oblige à ne pas mettre 
lui-même d'obstacles à ce que l'on puisse 
avoir. Il s'oblige aussi à ce que ni son héri
tier ni aucun de ses ayans-cause n'empêche 
d'avoir. 

1. Mais si quelqu'un promet que ni son 
héritier ni aucun autre quelconque ne mettra 
d'obstacles, il faut llire qu'il promet inuti
lement le fait d'autrui. 

2. Mais si quelqu'un veut promettre le fait 
d'autrui, il peut promettre ou une peine ou 
la valeur de la chose. Mais jusqu'il quel 
point pourra-t-il garantir qu'il sera permis 
d'avoir? C'est si personne n'élève de diffi., 
cuité, c'est-fi-dire ni le prometfeur lui-même 
ni son héritier, ni les succeseurs de ses héri
tiers. 

3. Si quelqu1un par hasard élève une 
difficullé, non sur la propriété, mais sur 
la seule possessiou, ou sur l'usufruit, ou 
sur l'usage, qu sur quelqu'autre droit qui 
a été aliéné, il est évident que le prometteur 
est dans le cas de la stipulation. Car celui-

Wt. 
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l:.t n'a pas librement la chose à qui on re· 
tranche quelque chose du droit qu'il avoit. 

4- On a dem<:lndé si cette promesse, qu'il 
sera permis d'avoir, peut 5;'appliquer à la 
chose propre seulement ou blen aussi il la 
chose d'autrui? Et il est plus juste de diro 
que l'on peut aussi le promet/re de la chose 
d'autrui, si elle devient dans la suite pro
pre au prometteur. C'est pourquoi si elle 
continue à ne pas lui appartenir, il faut 
dire que la stipulation n'a pas son action 
ou verte; à moins que l'on n'ait ajouté une 
peine, quoique ni lui ni son successeur n'ail 
apporté aucun trouble. 

5. De même que le prometteur et ses 
successeurs sont obligés, la stipulation a 
son action pareillement ouverte au profit 
du stipulateur et de ses successeurs quel
conques, s'il ne lui est pas permis d'avoir 
la chose. Mais s'il n'a pas été permis à un 
autre d'avoir la chose, il est très-certain 
que l'action n'est pas ouverte. Et il n'y a 
pas de différence que je stipule ainsi, qu'il 
sera permis d'avoir, ou qu'il me sera per
mis d'avoir. 

6. Ceux qui sont au pouvoir d'autrui 
peuvent stipuler pour ceux en puissance 
desquels ils sont, qu'i! leur sera permis 
d'avoir, par la l.ll{\me raison qu'ils peuvent 
stipuler à leur profit les auIres choses, IVlais 
si un esclave stipule à son profit qu'il lui 
sera permis d'avoir, on demamle s'il a bien 
stipulé. El Julien , dans son livre dn
quante-deux du digeste, dit si llO escla\'e 
slipule qu'il lui sera permis d'anJÎr , ou qu'il 
promette qu'il ne fera rÎen pour empêcher 
le stipulateur d'avoir, que l'action de stipu
lation ne peut être ouverte, quoique la chose 
puisse lui être ôtée, et que lui-même puisse 
l'ôter; car dans cette stipulation 11 ne s'agit 
pas d'un fait, mais d'un droit. Mais lors
qu'il stipule que le protnetteur ne fera rien 
(1'1Î l'empêche de se servir d'un sentier ou 
d'un chemin, il y a, dit -il, dan,~ cette sti
pulation non un droit, mais Ult f(lit. Mais 
iL me semble à moi, que, quoÎ(:ue celle sti
pulation, qu'il sera permis d'avoir, contienne 
j'énonciation d'un droit, cependant elle doi.t 
être entendue comme s'étant agi à l'égard 
de l'escla\'e ou du fils de famille d'une pos
session à conserver on à ne pas ôter, et 
que cette stipulation est valable. 

Tome FIl. 

PAl\. U:S PAl\.OLES. 

quod habuit. 

s- 4. QUalsilum est, utrùm propri'am 
demùlll. rem, an et alùmam promztter8 
possit hahere /t'cere? Et magis est ut et 
aliena promiUi possif, qure res ita elfec· 
tum habebit , si propria esse promissoris 
cœperit. Quare si perseveraverit aliena, 
dicendum erit stipulationem non com
mitli, nisi pœna adje ct a sit : cùm neque 
per eUln, neque per successorem ejus 
quicquam factum sit. 

$. 5. Sicut autem ex parte rei succes
sores ejus cum ipso tenentur : ita etiam 
ex parte adoris committilur stipulatio ipsi 
stipulatori, cœterisque, quicunque ei suc
cedunt : scilicet si rem ipsi habere non li
cuerit. Crelerùm si alii habere non licuit, 
certo certius est non comrnitti stipulatio
nem. Et nihil intererit, utrùm ita stipuler 
habcre liacre, an, mthi habere licere. 

s. 6. Hi qui sunt in aliena potestaft'l, 
his in quorum SUlolt potcstate , habere Ii
cere stipulari pOSsullt: ea fatione qua cre
tera quoque his possunt stipulari. Sed si 
servlls fuefit stipula tus sihi hahere , qU<l!
sÎtmn est an rectè stipulatus videatur? Et 
ait Julianus Iibro quinquagesimoseculldo 
digestorum, si servus ~tipllletur sihi ha
bere !t'cere, aul per se nonfieri, quornil!'ùs 
habere stipulatori liceat, prornittat: stipu
latio, inquit, non committitur , quarnvis 
auferri res ei, et ipse au[erre eandem pos
sit: non enim factum, sed jus in hac sti
pulatione vertitur. Cùm Vero slipulatur 
per promissorem lion lien', quomùlùs sihi 
ire agere lioeat, non jus stipuJationis, in
quit, sed factum versatur. Sed vicletur 
mihi, Iicèt juris v('rba contineat hœc sli
pulatio, huhere licere , tamen sic esse ac
cipiendam, ut in servo et in filiofamilias 
videutllr aC!I,Jm elise de possessione refi
neuda, au t n011 aute-reoda 1 et vires habea,t 
stipulatio. 

:5 
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Ile <I;puJ.tione S. 7· Hrec quoque slipulalio, Possidere 
l'.,..id~re licere, mihi licere spondes? ulilis est. Quam sti

pulationem Sf'n'us an passit utiliter in 
6uam personam concipere, videanms? 
Sed quamvls civili jure servus non possi
dea!, lamen ad possessionem nalura\em 
hoc referendUlll est: et ideo dubitari n011 

oporlet, quin et sen'us rectè Ha stipbI
letur. 

Yel ten.re Iicere, S 8. Planè si tenere sibi licere stipula
tus sit servus, utilem esse stipulationem 
conveuÎt. Licèt enim possidere civiliter 
non possin!, tenere lamen eos nemo du
bitat. 

lIal,ere '[UO. S. 9· Hahere, dupliciter accipitur : nam 
mollis accipiat1Jr et eum habere dicimus, qui rei dominus 

est, et eum qui dominus quidem non 
est, sed tenet, Denique habere rem apud 
nos depositam sole mus dicere. 

Uestipllbtio- S. JO. Si quis ita stipulatus fuerit, uti 
Re, uti flui li- frui sibi licere , ad heredem ista stipulatio 
cere. t' tnon pel' me. 

S. 11. Sed etsi nOll addiderit sibi, non 
puto stipulationem de usufruclu ad here
dem transire. Eoque jure utimur. 

S. 12. Sed si quis utifrui licere s/bi, he
red/que suo slipulatus sit: videamus, an 
heres ex stipula tu agere possit? Et putem 
passe, lict}t diversi sint fructus. Nam et si 
ire agere stipuletur, sibi heredique SUD 

licere, idem probaverimus. 

De dDli clall.ula. S. 15. Si quis dolum malum promisso
ris, heredisque ejus abesse velit, sufficere, 
~4besse , alifuturumque esse, stipulari. Si 
vero de plurium dolo cavere veHt, neces
sarium esse adj ici , Cui rei dolus malus 
si non abest, non all/uerit: quanti ca res 
erit, talltam peculliam dari spondcs ? 

f)e hcr~dc. S. r 4· Sure personre adjungere quis he
redis personam potest. 

De potreadop- S. 15, Sed et adoptivi patris persona
ti .. o. cOBjungi poterit. 

m.crimen.liei S. [6. Inter incertam certamque diem 
4ferllllcÜucerta-. 	 discrimen esse, ex eo quoque apparet, 

quàd ceda die promissum, vel statim dari 
potest. Tdum euim medium tempus ad 

XLV, TITRE 1. 
7' Cette stipulation aussi, promettez- vous 

qu'il me sera permis de posséder. est utile. 
Exam:nons si l'esclave peut utilement taire 
cette stipulation directement au profit de sa 
personne. Mais, quoique par le droit civil 
l'esclave ne possède pas, cependant cette 
stipulation doit se rélërer au droit naturel; 
et ainsi il n'est pas douteux que cette sti
pulation de l'esclave ne soit valable. 

8. Si l'esclare a stipulé qu'il lui sera per
mis de tenir, on convient que cette stipula
tion est utile. Car, quoiqu'ils ne puissent pas 
posséder civilement, cependant personne ne 
doute qu'ils puissent tenir. 

9' Avoir se prend en deux sens: car nous 
disons que celui qui est le lllaÎlre de la cllO.e 
a cette chast'!; on le dit aussi de celui qui 
à la vérité n'en est pas le maître, mais la 
tient. Enfin nous sommes dits avoir la chose 
qui nous est déposée. 

JO, Si quelqu'un a ainsi stipulé, qu'il lui 
sera permis de jouir, cette stipulation ne 
concerne pas l'héritier. 

II. Et quand même il n'au l'oit pas ajouté 
pour lui, je ne pense pas que cette stipu
lation d'usufruit passe à l'héritier; et tel 
est le droit reçu. 

12. Mais si quelqu'un stipule qu'il sera 
permis Je jouir à lui el à son héritier, voyons 
si l'héritier peut :agir en vertu de la stipula
tion; et je penserois qu'il le peut. quoi
que les usnt'ruits soient dilférens. Car s'il 
stipule qu'il sera. permis à lui et à son hé
ritier de se servir d'un sentier et d'un che
min, nous déciderons de même. 

13. Si quelqu'un veut se prémunir con
tre le dol du prometteur et de son héri
tier, il suffit de stipuler qu'il n'y a pas de 
dol, et qu'il n'yen aura pas; mais si rOll 

veut se prémunir contre le dol de tout 
autre, il est nécessire d'ajouler, si à une chose 
quelconque il y a du dol, ou qu'il en arrive 
dans la suite, vous promettez par forme 
de peine de payer toute la valeur de la chose. 

14. On peut adjoindre à sa personne celle 
de son héritier. 

10. On peut aussi adjoindre la personne 
de son père adoptif. 

16. Entre un jour incertain et U11 jour certaiIJ, 
ail remarque qu'il y a de la diflërence , aussi 
Fàr cela que ce qui est promis a un jour 
certain peut être donné aussitôt: car tout 
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le temps intermédiaire est 	laissé libre au 
prometteur pour payer: et si quelqu'un 
a promis au cas que quelque chose soit lai te, 
ou lorsque que quel'jue chose sera faite, 
s'il ne d0nne pas lorsque la chose sera faite, 
il ne paroit pas avair rempli sa promesse. 

17, Personne ne peut stipuler pOlir un 
autre, excepté l'esclave pOUf son maître, 
le fils pour son père. Car ces sortes d'o
})ligatiûllS ont été imaginées pour que cha
cun acquierre ce qui l'intéresse. Je n'ai point 
dinterêt que l'on donne à un autre. Si je 
veux: le faire, il conviendra que je stipule 
une peine, afin que si l'on n'a pas Hüt ce 
qui a été convenu l'action de stipulation soit 
ouverte, même à celui qui n'a aHcun in
térêt. Car lorsque quelqu'un stipule une peine, 
on n'examine pas quel est SOl1 iniérêt, mais 
quelle est la (Inantité , queUe est la condi· 
tion de la stip\llation. 

18. Dans une stipulation, quand on cherche 
ce qu'on a voulu faire, les termes doivent 
s'interprèter conlre le stipulateur. 

19' Celui qui dit, à moi dix et à Titius 
dix est censé parler des mêmes dix, et non 
pas d'autres dix. 

20. Si je stipule pour un autre lorsque 
j'y ai intérêt, voyons si la stipulation peut 
douner ouverture à une action; et Mar
ct'ilus dit que dans cette espèce la stipu
lation est bonne. Celui qui avoit commencé 
d'administrer la tutelle a cédé l'administra
tion à son cotuteur, et a stipulé que la chose 
du pupille serait sauve. Marcellus dit qu'on 
peut soutenir qu'une telle stipulation est va
lable : car il est de l'intérêt du stipulateur 
qu'il soit fait ce qu'il a stipulé, puisqu'il 
seroit obligé envers le pupille si la chose 
tournait autrement. 

21. Si quelqu'un a promis de faire une 
maison, ou n pris à loyer cette entreprise, 
et ensuite Il stipulé d'un tiers qu'une maison 
8e1'Oit faite au stipulateur ; on si quelqu'un 
a promis à Tllius que Mrevius donneroit un 
fonds de terre, ou que si Mœvius na le 
donnait pas ililli paieroit une peine, et qu'il 
stipule de Mœvins qu'un fonds sera donné 
par lui à Titius; de même si quelqu'un donne 
à loyer nue entreprise dont lui-même se 
soit chargé à loyer. il est certain qu'il a 
une action utile de location. 

':&2. Si q,uelqu'un donc stil~ule lorsqu'il a 
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solvendul1l liberum promissori relinqui
tur. Et qui promisit, Si aliquidfoctum si't, 
'Pel cùm aliqllid factum sit: nisi cùm id 
factum fllerit , dederit, non videbitur fe
cisse quod promisit. 

s· 17. Alteri stipulari nemo potest, 
prruterquam si servus dorr.ino , filius pa
tri stipuletur. Inventre suut enim llUjus
macli ubligationes ad hoç, ut llllusquisque 
sibi adquirat quod sua intere~t. Cwlerùm, 
ut alii delur, nihil interest mea. Planè si 
"elim hoc lacera, pœnulll stipulari con
venict : ut si iia factum r,on sit ut com
prehensum est, committc!ur stipulatio 
etimn ci cujus nihil Întel'est. Pœnam 
euim cùm slipulatnr quis, non illud ius
picitUf quid infersit, sed qure sit quanti
tas. quœque condilio stipulationis. 

S. 18. In stipulationibus cùm qureri
tm' quid aclum sit. verba contra stipu
latorem interpretanda sunt. 

S· 19' Eum qui dicat, Mihi decem, et 
Tilia decem , eadem decem, non alia de
cern dicere credclldulll est. 

S. 20. Si stipuler alii, cùm mea inte
resset , videamlls an stipulatio commit
tetur? Et ait Marcellus stipulationem va
lere in specie hujusmodi. Is qui pupilli 
iutelam administrare cœperat, cessit ad· 
miuistralione contutori suo, et stipulalus 
est rem pupllli salvamfare. Ail Marcellus 
passe defendi stipulationem valere: inte
l'est enim stipulatoris fieri quod stipula
tus est: cùm obligatus futurus esset pu~ 
pillo, si aliter l'es cesserit. 

s. ;2 1. Si 'luis insulam foclendam pro
miserit, aul conduxerit, deinde ab aliqllo 
ùzsulam slipulatorifieri slipulatus sit : aut 
si quis, cùm promisisset Titio fundum 
Mœvium daturum, aut si is non dedisset, 
pœnam se daturum, stipulalus à Mrevio 
fuerit. fundUin Tilio datu iri : item si 
quis id 10('a\'eril faciendum quod ipse 
conduxerit • constat habe1'6 eum utilem 
ex locato actionem. 

S. 	2~. Si quis ergo stip\tlatus ruerit, 
:; ~ 

,D~ el> 'lui.1ii 
Stlpl,l!atur. De 
j nterprt'tati{'ne 

Ci)u!ra t,til'ulato
renl facieada. 



De stir.ulatio
Ile, iUlllll sist .... 

De ",de ,w'a 
l'elloco relill'oso 
(tJ~iicalldls .. 
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soml. "tlObÎ. ad-
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cùm sua interesset ei dari, in ea erit 
causa. ut valeat stipulatio. 

S. 25. Undè et si procuratori meo dari 
stipul:.tus sum, stipnlatig vires habebit : 
et si crer/jtori meo , quia interest mea , ne 
vel pœna commiltalur, vel prredia distra
hautur, qua; pigllori data erant. 

S. 24· Si quis ila stipulatus fuerit , lll11fll; 


sis/as? nuHa causa est eur non obligatio 

constat. 


S. 25. JEdem sacram vel locum reli
giosum redifirari, stipulari pOSSUlllUS : alio

quin nec ex locato agere possumus. 


39' Paulus lib. J 2> ad Sabùwm. 
Dominus servo stipulando sibi adqui

rit: sed et pater OHo, secundùm quod 
leges permittunt. 

40. Pomponius lib. 27 ad Sabùzum. 
Si filius meus sena meo slipulelur, ad· 

quiritur mihi. 

4 (. Vlpianus !t'b. 50 ad Sabinum. 
Eum qui kalcndis januariis stipulatur, 

si adjieiat primis, vel proximis, nul!am 
habere dubitatiollem pal~m cst. Sed et si 
dicat, secundis, {Jel tertiis, vel qui/ms allis, 
ooquè dirimit qurestionem. Si autem non 
addat quibus januariis, facti qureslionem 
inducere, qnid fortè senserit; hoc est quid 
inter eos acti sit ! utique enim hoc sequi
mur, quod actum est, casque adsumcmus. 
Si autem non appareat, dicendum est 
quod Sabinus, primas kalend(ls januarias 
spectand<ls. Planè si ipsa die kalcndarum 
quis stipulationem interponat, quid seqlle
mur? Et puto actum videri de sequenli
bus ka!emHs. 

S. 1. QuotiCHS aulcm in obligationibus 
dies non pouitur, prresenti die pecunia 
llebetur : nisi si locus adjeclus spatium 
temporis inducat, quo iUo passit perve
niri. Verùm dies adjectlls eillcit, ne prœ~ 
liellti die pecunia debeatur. Ex quo appa
rel diei adjectionem pro rco esse, non pro 
ilipulatare. 

S. 2. Idem in id/bus etiam, et noms 
pliobandull.l est: el generaliler in olHnibus 
(lieous. 

XLV, TITllE J. 
intérêt que l'on donne, il aura une cause 
qui rend la stipulation "alable. 

23. D'où si j'ai stipulé que l'on donnera à 
mon procureur, la stipulation aura sa force, 
et même si c'est à mon créancier; parce que 
j'ai intérêt de ne pas encourir la peine ou 
de ne pas laisser vendre mes héritages que 
j'ai obligés par hypothèfjue. 

24. Si quelqu'un a ainsi stipulé, vous la 
présenterez en jugement, il n'y a pas de 
raison pour ne pas faire subsister cette obli
gation. 

25. Nous pOilvons stipuler que l'on bâtira 

un édifice sacré ou un lieu religieux; au

trement on ne pourroit pas avoir actioa en 

vertu d'une location, conduction. 


59' Paul au liv. 12. sur Sabin. 
Le maître stipulant pour son esclave ae

quiert à lui - même, et aussi le père pOUl" 
son fils, selon que les lois le permettent. 

40. Pomponiu$ au ltiJ. 27 sur Sabin. 
Si mon fils stipule pour mon esclave j'a.c

quiers pour moi. 

41. lllpicn au Ziv. 50 sur Sahin. 
Celui qui stipule aux calendes de janvier, 

s'il ajoute aux premières ou aux prochaines r 

il est évident qu'il n'y a aucun doute. Et 
aussi s'il dit aux secondes, aux troisIèmes, 
ou à toules autres, il décide la question. Mais 
s'il n'ajoute pas à quel janvier, il introduit 
une question de fait sur ce qu'il a eu en 
vue, c'est-à-dire sur ce qui a été faÎt entre 
eux: car on cherche ce qui a été fait, et on 
s'y attache. Mais si cela ne peut se décou
vrir, il faut dire, comme Sabin, qu'il fiiUt 
s'arrêter aux premières calendes de janvier. 
Mais si queltlu'un stipule le jour même des 
calendes, à quoi se décider? Et je pense 
qu'il paroît sNre agi des suivantes. 

1. Toutes les fois que dans les obligations 
le jour n'est pas mis, l'argt'nf est dù ail> 

jour de l'oblig.dion; à moins que l'on ne' 
détermine un lieu qui exige un Jups de temps 
pour y. arriver~ Mais I~ détermin:tion ?'un 
Jonr fait que l'argent n est pas du au Jour 
présent. D'où il paroît que la dé!ermiuation 
d'un jour est pour le prometteur t't non pour 
le stipulateur. 

2. Ce prin(,jpe s'applique aux ides et aux 
nones, et généralement à tous les jou.rs~ 
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42. Pomponius au liv. 27 sur Sabin. 
Celui qui a stipulé qu'on lui donne dans 

cette année ou dans ce mois, si toutes les 
parties de l'année ou du mois ne sont pas 
passées, ne peut intenter son action. 

43. Ulpùm au liv. 5Q sur Sabin. 
Si quelqu'un a stipulé qu'~n lui restitueroit 

à l'arbitrage de Lucius - Titius, et qu'en
suite le stipulateur ait apporté du retard à 
J'arbitrage de Titius, le prometteur n'est 
pas tenu du retard. Quoi donc si celui qui a 
dù arbitrer est en retard? Il vaut mieux dire 
qu'il ne faut pas s'écarter de la personne de 
.::elui dont l'arbitrage a été mis pour con
dition. 

44. Paul au liv. 12 sur Sabin. 
C'est pourquoi s'il ne décide rien la sti~ 

pulation ne vaut pas; en sorte que quand 
même on auroit ajouté une peine, elle
mème Il'e8t pas encourue. 

45. Ulpien au /t'v. 4Q sur Sabin. 
Tout ce que stipule celui qui est au pou~ 

voir d'tin autre est comme si celui-ci avait 
stipulé lui-même. 

1. De mèlIle que quelqu'un peut stipu
ler pour le temps où il mourra, ceux aussi: 
qui sont soumis Q la puissance d'autrui peu
vent slip111er pour lorsqu'ils mourront. 

2. Si quelqu'un a ainsi stipulé, après ma 
mort Vvus donnerez à ma fille; ou bien 
après la mort de ma fille vous me don
nerez, il aura stipulé utilement. Mais dans 
le premier cas la fille a une action utile. 
1uoiqu'elle ne soit pas son héritière. 

s_ Non-seuleluent nous pouvons stipuler 
ainsi, lorsque vous mourrez, mais encore 
si vons mourez_ Car de même qu'il n'y a 
pas de différence entre quand vous vien
drez el si vous venez, de même il n'y a 
pas de diftërence entre si vous mourez et 
forsgue vous mourn'z. 

4. Le fils paraît stipuler que l'on donnera 
à son père quand même il ne l'ajouteroit 
pas. 

46, Paul au li". 12 sur Sabin. 
Nous stipulons utilement de nous donner 


aux centièmes calendes, parçe que l'obiiga

tion est présente et le paiement diiI'éré à 

ce jour. 


J. Ce qui consiste en un fait ne peut 

être remlÏs au temps de la mort, par exemple 

lor$que vous mourrez, vous promettez de 

veuir à Alexandrie. 


U:S PAROLES. 2! 

42. Pomponius lib. 21 ad Saoùmm. 
Qoi hoc anno, aut hoc mense d.ri sli

pu!atus sit , ni si omnibus partibus prrete
ritis anni val mensis , non rectè petet. 

43. ulpianus It'b. 50 ad Sabinw1'l. 
Si quis arbl'M-atu , putà , Lucù' Titii res

titui sibi stipula tus est, deinde ipse stipu
lalor moram fécerit, quominus arbitretur 
Titius, promissor, quasi moram ft'cerit, 
non tenetur. Quid ergo si ipse qui ar
bitrari debllit, moram fecerit? Ma~is pro
baQ.dum est, li persona non esse feceden
dum ejus 1 cujus arbitrium insertum est. 

44. Paulus lib. 12 ad SabÙl1lfll, 
Et ideo si omnino I\on arbitretur , nihit 

valet stipulatio : adeo ut et si puma ad
jecta sit, ne ipsa quidem commiUatur. 

45. Ulpianus It'b. 40 ad Sabinum. 
Quodcunqne stipulatur is qui in alte

Tius polestate ('st, pro eo habetur, ac si 
ipse esset sti pnlalus. 

S. r. Sieu(i, clan morie/ur quis, stipu
lari potes!: ila etiam hi goi subjecti sont 
aliena' poteitati, cùm morùmlur, slipu lari 
possunt. 

~. 2. Si quis Ha stipulatus sit, .Post mor
lem me8.mfUiœ rneœ dari; vel ila, Post 
mortemfiliœ meœ milli dari? Utiliter erit 
stipulatus : sed primo CMU filire utilis aGtio 
competit, licèt heres ei non exislal. 

s- 3. Non soi~m itll stipulari possumus > 

Cùm moriais; sed etiam, Si morieris. 
Nam sicuti inter hœc nihil illterest, Cl/In 
veneris, aut si venerÎs : ita nec ibi illterest,. 
Si fllOlùris , et CÙIll morier/s. 

S. 4. Filius patri dari stipulari videtuf', 
elsi hoc non adjiciat. 

46. Paulus lih. [2 ad Sabùwm. 
Cenlesimis kalendis dari utiliter slipt]. 

lamul' : quia prresens obligatio est, i1\ diem 
antem dilata solutio. 

§. r. Id autem quod in facio est, În 
mortis tempus conferri non pote st : ve
lutÎ, Càm morieris, Alexandriam ~'ellire 
spo.Jldes '} 
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S. 2. Si ita stipulatus fuero, Cùm 1)0

lueris, quidam illulilem esse stipulationem 
aiunt : alii Ha inutilem, si antequàm cons~ 
tituas. morieris. Quod verum est. 

S. 3. l1Iam autem slipulationem, St' vo
Il/cris dari? inutilem esse constat. 

47. Ulpianus lib. 40 ad Sabùwm. 
Qui sic stipulatur, Quod te mihi illis 

kalendis date apartet, id dare spandes ? 
videtur non hodiè slipulari, sed sua die, 
hoc est kalendis. 
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48. Ulpianus lib. 26 ad Sabùwm. 

SI decem cùm pet/era, dari fuero sti
pulalus , admonitionetn magis quandalll , 
quo celerius reddantur, et quasi sine 
mora, qtlàm conditionem habet stipula
tio: et ideô lieN decessero priùs quàm 
petiero, non videtur detecisse conditio. 

49' Paulus lib. 57 ad Edictum. 
CÙm. filiusfatl1iiias Stichum dari spopon

derit, et cùm pel' eum staret quominùs 
dërel, decessit Stichus : datur in patrem 
dB peculio actio , quatenùs maneret filius 
ex slipulalu obligalus. At si pater ia mora 
fuit, non tenebitur filius, sed utilis actio 
in patrem dallda est. Qure onmia et in 
fidejussoris persona dicuntur. 

S. r" Si stipula tus sim per te non jiert' 
quominùs mihi ire agere liceat, et fide
jussorem aceepero : si per fidejussorem 
steterit, llenter tenetur : si pel' promisso
l"em, ulm'que. 

S. 2. In hac stipulatione, Neque per te, 
lleque per heredem tuumfien ? pel' hel e
dem videtur fieri, quamvis absit, et i;rno~ 
l'et: et ideo lion fileit ([uod fieri ex sti
pu!aln oporlet. Non videlur autem per 
pupillum stelisse ex hujusmodi stilmlaho
J,l.e. si pupillus heres erit. 

X LV, T 1 T REJ. 

2. Si j'ai stipulé ainsi !. lorsque vous vou
drez, quelques-uns disent que la stipula
tion est inutile; d'autres qu'elle est inutile 
seulement si avant de vous décider vous 
mourez: ce qui est vrai. 

5. Mais cette stipulation, si vous voulez 
me donner 1 est certainement nulle. 

47. Ulpùm au lt'v. 40 sur Sahin. 
Celui qui stipule ainsi, ce que vous devez 

me donner à ces calendes, promettez-vous 
de le donner? paroit ne pas stipuler pour 
aujourd'hui 1 mais pour le jour convenu 7 

c'est-à-dire pour les calendes. 

DEUXIÈ:ME PARTIE 

DES OBLIGATIONS PAR LES PAROLES. 

48. Ulpien au liv. 26 sur Sabin. 

SI j'ai stipulé dix: lorsque je les deman
derai, cette stipulation renferme plutôt un 
certain avertissement pour qu'on tes rende 
plus vite et comme sans retard qu'une 
condition: c'est pourquoi quand même je 
décéderais avant d'avoir demandé, la con
dition ne paraît pas défàillante. 

'L9' Paul au li". 37 sur l'Edit. 
Lorsqu'un fils de famille a promis de 

donner Stichns , et que quand il ne tenoit 
qu'à lui de le donner, Stichus est décédé, 
on accorde contre le père l'action de pé
cule jusqu'à concurrence de ce à quoi le 
fils étoit obligé par la stipulation. Si le 
père a été en demeure, le fils ne sera 
pas obligé; mais l'action utile sera donnée 
contre le père. La même chose peut se dire 
à l'égard du fidéjusseur. 

1. Si j'ai stipulé que vous ne ferez rien 
pour }TI'empêcher de me servir d'un sentier 
ou d'un chemin, et que j'aie pris de vous une 
caulion; si le fidéjusseur met obstacle per
sonne n'est obligé; si c'est le prometteur, 
l'un et l'autt'e sont obligés. 

2.. Dans cette stipulation, il ne sera fait ni 
par vous ni par votre héritier, l'héritier est 
censé faire, quoiqu'il soit absent et qu'il 
ignore, et qu'en ~ouséquence il ne fasse pas 
ce que par la stipulation il est obligé de 
fil.ire. Mais il ne paraît pas avoir tenu à un 
Pllpille dans cette stipulation quoique le pu
pilie soit héritier. 
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5. Si celui qui a promis un homme a été 

requis de le li\'rer avant le jour auquel il 
l'avoit promis, et que l'esclave soit décédé, 
il ne paroît pas qu'il soit en retard. 

50. Vlpien au liv. 5e sur t'Edit. 
Dans cette stipulation, qu'il ne sera rien 

fait par vous, on ne veut pas dire que vous 
ne ferez rien pour vous empêcher de faire, 
mais que vous mettrez vos soins pour être 
en état de faire. 

l. De même dans la stipulation sur une 
hérédité achetée, tout l'argent qui vous par
viendra ou que par fraude vous a vez em
pêché ou vous empêcherez de vous parvenir, 
personne ne doutera que celui-là ne soit 
tenu qui a fait en sorte que quelque chose 
ne lui parvînt pas. 

51. Le même au liv. 51 sur l'Edit. 
Celui qui a promis l'esclave d'autrui, 

l'esclave étant parvenu à la liberté, n'est pas 
tenu par l'action de stipula.tion: car il suffit 
qu'il soit exempt de dol ou de fraude. 

52. L~ même au liv. 7 de ses Controverses. 
Dans les stipulations conventionnelles ce 

sont les contraclallS qui donnent la forme 
au contrat: car les stipulations prétoriennes 
reçoivent la loi de l'intention du préteur qui 
les a proposées. Enfin il n'est point permis 
de changer rien aux stipulations du préteur, 
d'y ajouter, ni retrancher. 

1. Si quelqu'un a promis de livrer une 
possession libre, cette stipulation contiendra 
non pas un simple fait, mais l'état des biens. 

53. Julien au llv. 62 du Dlgèste. 
Il est très-utile de composer les stipula

tions de manière qu'elles contiennent tout 
ce qui peut y être spécifié en détail, et que 
la clause de dol ait rapport aux objets que 
l'on ne peut pas ie rappeller à l'instant et 
aux cas incertains. 

54. Le même au liv. 2.2 du Digeste. 
Dans les stipulations, les espèces et les 

genres SOllt autrement distribués. Lorsque 
nous stipulons des espèces, il est nécessaire 
que la stipulation soit divisée entre les ma1 4 

tres et leurs héritiers, de sorte qu'il soit dû 
à chacun d'eux une partie de chaque corps. 
Mais toutes les fois que nous stipulons des 
genres la division se fait pur le nombre. 

S. 3. Si promissor llOmlllÎs ante diem 
in quem promiserat, interpellatus sit, 
et servus decesserit, non videtur per eum 
sletisse. 

50. V~1Jiallus lib. 50 ad Ediclum. 
In iIla stipulatione, Per te nOl/fieri? 

non hoc significatur ,nihil te facturum 
Cjuominùs facere possis: sed curalurum 
ut facere possis. 

S. I. Item stipulatione empIre heredi
ta!is, Quanta pecuni'a ad te pervenent, 
d%ve malo tua jàctum est, eritve , quo
nuilÙS pel'veniat : nemo dubitabit qUill 
teneatur, qui id egit, ne quid ad se per
veniret. 

51. Idem lib. 5T ad EdictwlI. 
Is qui aliellum servum promisit, per

ducto eo ad libertatem, ex slipulalu ac
tione non lenetur: sufficit enim si dola 
culpave careal. 

52. Idem lib. 7 Disputatz'onum. 
In conventionalibus stipulationibus con

tractui formam conlrallenles dant : enim
verô prœtorire stipulationes legem acci
piunt de mente prœtoris qui eas propo
suit. Denique prretoriis stipulationihus ni
11il immutare licet, neque addere, neque 
detrahere. 

S. 1. Si quis vacuam possessi'onem tradi 
promiserit, non nudum factum hroc stipu
latio contillebit, sed causam bonorum. 

53. Julianus lih. 62 Di'geslomm. 
Stipulationes commodissimum est ifa 

componere, ut qurecunqll<il specialiter 
comprehendi possint, cOlltÎneantur : doli 
autem dausula ad ea pertineat, qure in 
prresenlia occurrere non possint, et ad 
incertos casus pertinent. 

54. Idem lib. 22 Dlgestorum. 
In stipulationibus aliàs species, aliàs ge

nera deducuntur, Cùm species stipulalllur, 
necesse est inter dominos et inter here
des ila dividi slipulationem, ut partes cor
porum cllique debebuntur. Quotiens au
tem genera stipl1lamur, numero fit inter 
eos divisio. Veluti cùm Stichum et Pam
philum quis stipulatus; duos heredes œ(luis 
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vet operaruru. 

Do otÏje,:;to 50

iu.tlQni. 

ne stÎpulatlone. 
te et Tiliulll h€
f("dem tuuw da
turum. 

le 

h< n" ~<1iecto so
fil;! l~ticui. 

partibus reliquit , necess-e est ulrique par
tem rlimidiam Slichi et Pamphili deberi. 
Si idem duos homines stipulatus fuisset, 
Binguli homines heredibus ejus deberen... 
tur. 

$. l. Operarum stipulatio similîs est his 
stipulationibus in quibus genera compre~ 
hendunlur: et idea divisio ejus stipulatio
nis non in partes operaruID , sed in nume
l'Um cedit. Quàd si unam operam servus 
commnnis stipulatus fuerit, necesse est 
utrique dominorum partem operre tan
tam 1 quantam in servo habuerit, petere. 
Solutio autem ejus obligationis expeditis
sima est, si 1.Cstimalionem operre malit li
bertus otferre, allt si consentiant patroni 
ut his commuuiter operro edantur. 

55. Idem lih. 3"6 Digestomm. 
Cùm quis sibi au! Titio dari stipulatus 

est, soli Titio , non eliarn successoribu:J 
cjus rectè solvitur. 

56. Idem lib. 52 Digestomm. 
Enm qui ita stipulatur, Mihi et Titia 

dccem dare spondes! ver à similîus est, 
semper una decem commuuiter sibi et 
Tilîo stipulari : sicuti (F~i legat Tilio fit 
Sempronio, non aliud intelligitur, quàm 
uua decem communiter duoblls legare. 

S. 1. Te et Titium heredem tuum decem 
datumm spondes;> Titii persona superva
cua comprehensa est. Sive enim solus 
heres exstiterit, iusolidum tenebitur : sive 
pro parte, eodem modo quo cret~ri cohe
redes ejus obligabitllf : et quamvis COI1

venisse videatur ne ab alio herede quàm 
à Titio peteretnr, tamen il1!:ltile pactum 
conventum coheredibus ejus erit. 

S..2. Qui sibt aut filio suo <lad stipu
latllr, manifestè personam filii in hoc com· 
pleditllr, ut pi rpctè solvlltur. Neqlle in
teresl, sibi au! extraneo cllilibet, 'ln sibi 
aut filio suo quis stipulelur. Quare vel 
manente in poteslate, vel emancipato filio 
rectè SO\VitUL Neque ad rem pertinet, 
qIJàd qui 1mo suo dari stipulatur, sibi 

adcluirit: 

Par exemple, lorsque quelqu'un ayant sti
pulé Stichus et Pamphile, a laissé deux hé
ritiers à part égale, il est nécessaire qu'il 
soit dû à l'un et à l'autre la moitié de Sti
chus et de Pamphile. Mais si le milme avoit 
stipulé deux hommes il serait dû un homme 
à chacun des héritiers. 

1. La stipulation des ouvrages est sem
blable à ces stipulations qui contiennent des 
genres. C'est pour cela que la division de 
cette stipulation ne se règle pas par les par
ties de chaque ouvrage, mais par le nombre 
des partagealls. Que si un esclave commun 
a stipulé un seul genre d'ouvrage, chaque 
maître est nécessité à demander une part 
de cet ouvrage proportionnelle à celle qu'il 
a dans l'esclave. Or le paiement de cette 
obligation est très-facile si l'affranchi prélêre 
<l'oth-ir l'estimation de son ouvrage, ou que 
les patrons consentent à ce que le travail soit 
à leur profit commun. 

55. Le même au Iz"v. 36 du Digeste. 
Lorsquv quelqu'un a stipulé que l'on don

m'roit à lui ou à Titius, on paye valable
lflent à Tilius, mais non pas à ses héri
tiers. 

56. !Le même au li.,. 52 du Digeste. 
Celui qui stipule ainsi, vous promellez de 

donner dix à moi et à Titius, il est plus 
vraisemblahle que toujours il stipule dix en 
commun entre lui et Titius; de même que 
celui qHi Ii:>gue à Titius et à Sempronius eat 
censé léguer t'n même temps dix en com
mun à tons les deux. 

1. VOliS prumettez que vous et Titius, votre 
héritier, donnerez dix. TJa personne de Titius 
a été comprise inutilement: car /l'il e!:t seul 
héritier, il est tenu solidairement. Sil n'est 
héritier qu'en partie, il sera obligé de la 
même manière que ses cohéritiers; et quoi
que l'on paroisse être convenu que l'on ne 
demanderait qu'à Titius et uon à ses co
héritiers, cependant ce pacte convenu lIe 

profitera pas aux cohéritiers. 
2. Celui qui stipule que l'on donnera à lui 

ou à son fils embrasse dans la stipulation la 
pt'rsonne de son fils, évidemment pour qu'on 
puisse lui payer valablement: et peu importe 
qu'il stipule pour lui et un étral'lger, ou pOUf 

lui et sou fils. C'est pourquoi on paye val"ble
ment au fils demeurant en la puissa.nce ou 
émancipé. Et cela ne fîüt rien à la chose, 

que 
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que celui qui stipule qu'on donnera à son 
fils acquiert pour lui-même; parce que I.e 
stipulateur, 6n joignant sa personne, faIt 
que l'on conçoit qu'il s'est adjoint I~ per
soune de son fils, non pour acquérir une 
obligation, mais pour faciliter le paiement. 

S. Que si quelqu'un a stipulé que l'on 
donneroit à son fils seul, lequel est en sa 
puissance, on ne paiera pas valablement an 
fils, parce que la personne du fils est plutôt 
placée là pour l'obligation <Iue pour le paie
ment. 

4. Celui qui stipule ainsi, vous promet
tez de donner dix tant que je vivrai, peut 
sur le champ demandltr qu'on lui donne dix; 
mais son héritier doit être écarté en vertu 
de l'exception tirée de la convenlion : car il 
est évident que le stipulateur a voulu que 
son héritier ne pût rien deulander. De même 
que celui qui a stipulé qu'on lui donnerait 
jusqu'aux calendes, peut à la vérité deman
der même après les calendes, mais est re
poussé par l'exception en vertu de la con
vention. Car aussi l'héritier de celui à qui 
une servitude d'héritage a été accordée avec 
le droit de sentier tant qu'il vivroit, doit 
être écarté par l'exception venant de la con
vention. 

5. Celui qui stipule ainsi, vous promet
tez de payer avant les calendes prochaines, 
11e differe en rien de celui qui stipule qu'on 
lui donnera aux calendes. 

6. Celui qui a la propriété sans l'usufruit, 
stipule valablement qu'on lui donne ''usu
fruit. Car il met daus l'obligation ce qu'il 
n'a pas, mais qu'il peut avoir. 

7. Si j'ai stipulé de vous le tonds de terre 
de Sempronius, et qu'ensuite je stipule d'lm 
autre le même fonds séparé de son usufruit, 
la première stipulation ne sera pas innovée: 
parce qu'en me livrant le fonds diminué de 
l'usufruit, vous n'êtes pas libéré; mais je 
pourrai encore vous en demander valable
ment l'usufruit. Qu'arrivera. t-il donc? Lors
que vous m'aurez donné le fonds, celui-là 
aussi, de qui j'avois stipulé le fonds dimi
nué de l'usufruit. sera libéré. 

S. Si un homme que j'avois stipulé pure
ment de Titius m'est promis sous condition 
par Séius, et que cet homme pendant que 
la condition est en suspeons décède après que 
Titius a été en demeure, à l'instant je pour-

Tome VlI. 

adquirit: quia conjuncta sua persona s!Î
pulator efficit. ut non adquirendre obli
gationi,,; gratia, sed solulionÎs causa per
sonam fiiii adprehendisse intellîgatur. 

S. 3. QuM si soli/ilio suo , qui in po
testate sua sit, dari quis slipnlatus sil, 
non rectè filio sol vetur: quia lilii persona 
obligationi magis quàm solutiol1i appli
catu!'. 

S. 4· Qui Ha stipulalur: Decem, quoad 
vù'am, dari ,~pondes ? conlestim decem 
reclè dari petit: sed heres ejus exceptione 
pacti conventi summovendus est: nam 
stipulatorem id egisse, ne lleres ejus pe
teret, palàm est. Quemadmodùm is qui 
llsque in kalcndas dari stipulatur, potest 
<juidem etiam post kalendas petere, sed 
exceptione pacti summovetnr. Nam et he· 
res ejus cui servitus prredii Ha con cessa 
est, ut quoad viveret, jus eundi haberet. 
pacti conventi exceptione summovebitur. 

S. 5. Qui ita slipulatur, Ante kalendas 
proxùnas <lari spondes ? nihil differt ab co, 
qui kalendis dari stipulatur. 

g. 6. Qui proprietatem sine usufruc!u 
habet, reclè usmnfructum dari sibi stipu
latur. Id enim in obligationem deducit, 
quod non habet, sed habere potest. 

S. 7· Si à te stipulatus fuero fundum 
Sempronianum , deinde eundem fundum 
dctracto usufructu ab alio stipulOl' , prior 
stipulatio non novabitur: quia nec 501

vendo fundum de!racto usufruclu Iibera
beris, sed adhuc à te rectè fundi USUffi

fmctum peterem. Quid ergo est? Cùm 
mi hi fundum dederis, is quoque libera· 
bilur, à quo detracto usuti'uctu funduln 
stipulatus fueram. 

S. 8. Si hominem quem à Titio purè 
stipula tus fueram, Seius mihi sub condi
tione promiserit, et is pend ente condi
tione post moram Titii decesserit, COl1

fcslim cum Titio agere patera : nec Seius 
~, 

Vel oLIJ~~tionl. 

De oLI;g"IÎone 
ad ùiem. 

De verbo ante 
halend ••• 

De usufructa. 

Si fundum ab 
uua stipulatus- J 

de'nde ah .1 io 
fuuoum d~trac!o 
Il mfruct ... '''pu
letur. 

D~ et) 'lui .", 
Uflu putè? ueintle 
ab alio sub COIl

di.ione SÙllula
t .... e~t. 
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rai agir contr~ Titius; ct la condition ve. 
nant à vxister, Titius n'est point obiigé, Mais 
si j'avais libéré Titius par acceptilation; Séius, 
la condition venant ÎI. exister, peut être 
obligé. II y a ('ette grande diflërence, parce 
que l'homme étant n10rt, la chose sur la
queUe Séius étoit obligé a cessé d'être; 
mais l'acceplilHtion étant survenue, il reste 
l'homme que Seius avait promis. 

57' Le même ŒU lil,. 53 da Digeste. 
Si quelqu'un a promis ,Je donner dix du Ils 

le cas où Titius seroit fiüt consul; quoique 
le prometteur décède la condition étant en 
suspens, il lai~se son héritier obligé. 

58. Le même au liv. 54 du Digeste. 
Celui qui ~Iiptlle l'usufruit d'un tonds de 

terre, et ensuite le tonds, est semblable à 
celui qui stipule une partie d'un fonds et 
ensl1ite le tout; parce que le fonds n'est 
pas censé donné si l'on en retranche l'u
sufruit. Et au contraire celui qui a stipulé 
un fonds, ensuite l'u3tlfruit, est semblable à 
celui qui stipule un tout, ensuite une partie. 
Mais celui qui stipule un chemin, ensuite 
un sentier, fait en demier lieu une stipu
lation inutile; de milme que celui qui stipule 
dix, ensuite cinq, ne fait point e11 ~econd 
lieu de stipulation, à moins que dans tous 
ces cas il n'ait exprimé spécialement qu'il le 
faisait pour opérer une novation: alors, la 
première obligation étant éteinte, il naîtra une 
action de la seconde, et l'on pourra de
mander le sentier et l'usl!.ge et les cÎiH.l' 

59' Le même au liv. 88 du Digeste. 
Toutes les fois que quelqu'un slipule de 

l'huile pour un jour marqué ou sous con
dition, il faut en considérer la valeur au 
temps que le jour de l'obligation esl venu: 
car alors on peut lui demander; autrement 
la chose promise pourroit causer de la perte 
au prometteur. 

lio. Ulpien au liIJ. 2\1 sur l'Edit. 
l.a même chose sera observée si quelqu'un 

a stipulé qu'on lui donneroit à Capoue une 
certaine quantité d'huile: car on en l~lÎt 
l'estimation au temps où elle peut être de
mandée, qui est le temps nécessaire pour 
arriver en ce lieu. 

G1. Julien ail li1'. 2 sur Urséius-Férox. 
U ne stipulation ainsi conçue, si vous ne 

me faites pas voire héritier, VOliS promet-

De mOTte eiu. 
qui suL ctlndi
t.wne pron.1Îsit. 

n..o q1\i u<um

n 1 C. r-: s '1' '1':, 1. 1 V 1\ R 

exislentc conditionc ohligatur. AI si 'l'ilio 
acceptum fecisselll, Seius exish~Hle cor." 
ditionc ohligari potest. Idcircù h;:cc tam 
variè ,qllod homine mortuo desinit esse 
l'es in quam Seius obligaretur: aecepli~ 
latione interposita supere.>t homo quelll 
Seius prollü;:;erat. 

rJ7' Idem lib. 53 Digestorwn. 
Si quis, si Tùius consulJùc!us en!, de

cem dari spoponderit : quamvis pendente 
conditiune promissol' moriatul', relinquet 
heredem obligatum. 

SB. Idem Hb. 54 Digestorum. 
Qui llSlil/y,'llctumfwldi ~tipulatur, dcinde 

fructuOl Jnn.ieji d "l' "! f' d'
fu"ùum 'stipula /l,II Utll, SIml .IS est el qUi par,cm un 1 

tl1' est, vcl con~ st'pulatur, demde 10tum : qUia. fundus 
trà, : vel, aclulU, 
<lem.le 11er: vcl 
frUClun. dc.ude 
usum.· 

l)~ I~mpore "'.' 
tilt! ationi~lneun· 
<1.... 

nt' !;tipulaliolie 
~dl}tat\)nl .. 

dari non Înlelligitur si usustruclus de
. E' " .fi d .(rahatur. t e contrarIO qUi un um sh

pulalus est, de:inde uswnJruclllln, similis 
est ei qui totum stipulatur, deimle par
lem, Sed qui aclwn stipulatur, deinde lier, 
posteriore slipulatione nihil agit: sicuti 
qui docom, deinde quinque stipulatllr, 
nihil agit. Item si quisfructum, deinde 
llsum stiplliaius fuerit , nihil agit: nisi in 
omnibus novandi anima hoc facere spe
cialiter expresserit : tune enim priore obli· 
gatione expirante, ex secllnda Îlltrodnei, 
tUf petitio : et tam îler quàm usus, nec
non quinque exigi possunt. 

59' Idem lib. 88 Digcstorum. 
Quotiens in dicm vel sub conditùme 

oleum quis stipulatl1l', ejus als1Ïmationem 
eo tempore spectari aportet, quo dies 
obligationis venit : tune en;-m ab eo peti 
potesl , alioquin aliàs l'ei captio crit. 

60. Ulpùmus lib. 20 ad Edr'clum. 
Idem erit, et siCapuœ certum ole/pondo 

dari quis stipulatns sit : nam ejus tempo
ris fit alslimalio, cùm peti potest: peti au
tem potest, quo primùm in locum pel've
niri potuit. 

61. JI/Fanus lib. 2. ad [Trseium Ferocem. 
Stipll'latio hoc modo concepta , Si here, 

dem me nonfèceris, tantùm dare sponde$? 

http:l'usl!.ge
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fez de me donner tant, est nulle, parce 
qu'eHe est contre les bonnes mœurs. 

62. Le même au liv. :li sur lJlùzicius. 
Si un esclave, malgré la défense de son 

maître, stipule d'un tiers de l'argent, il n'en 
oLlige pas moins le prometteur îl l'égard de 
son mattre. 

63. Africain au liv. 6 des Questions. 
Si quelqu'un stipule ainsi, soit qu'un na

vire vienne d'Asie, soit que Titius soit fait 
c€insul, lluelle que soit la condition qui arrive 
la première, la stipulation donne action, et 
cette action ne peut pas être ouverte une 
seconde lois. Car, lorsque de deux condi
tions disjonctives l'une manque. il est né
cessaire que celle qui existera donne ouver
ture il l'action. 

64. Le même au lEV. 7 des Questions. 
On a fait la stipulation suivante, si Ti

tius est fait consul, alors, à partir de ce 
jour, vous promettez de dOllIler dix par 
chaque année. Trois ans après la condition 
est arrivée. Peut-on prétendre être payé 
même pour le temps présent? Ce n'est pas 
sans raison que l'on en doute. On a ré
pondu que cette stipulation est utile, à l'effet 
que le paiement de ces années même qui 
se sont écoulées avant l'accomplissement de 
la condition soit censé rapporté au temps 
du consulat: en sorte que tel est le sens, 
lorsque Titius aura été fait consul, alors, 
par chaque année, même ayant égard au 
temps passé, on donnera dix. 

65. Florentinus au It'v. 8 des Ins.tttutes. 
Ce que vous ajouterez à une stipulation 

qui lui est étranger, et n'ayant point de 
rapport au présent acte, sera regarùé comme 
superfln et ne viciera pas l'obligation: par 
exemple si vous dites, je cha.nte des guerres 
et un héros; je promets. Elle u'en vaut pas 
moins, 

1. Mais même si l'on varie sur la déno
mination de la chose qui est promise J ou 
sur celle de la personne, cela ne nuit pas. 
Car si l'on stipule des deniers, et que vous 
l"épondiez des pièces d'or de même quantité. 
vous serez obligé. Et si un esclave stipule 
pour Lucius son maître, et que vous pro
mettiez de donner à Titius qui soit la mème 
personne, vous serez obligé. 

inutilis est: quia CGutra honcs Ulores est 
hrec stipu!atio. 

62. Idem lib. 2 e:r .JlùlÎcio. 
Servlls vetante domino si peclI/ûam ab 

alio stipulatus sit, nihilominùs o!Jfigat do· 
mino promissorem. 

6'). Africanus lib. 6 QlIœsltollllm. 
Si quis ita stipuletur, Sivc II(lVÙ l'X Asia 

vener", sivc Titius consul jàclus filer'-! : 
utra prius conditio extitisset, stipulatio 
committelur: et ampliùs GOil1mitti non 
potest. S·~d enim cùrn ex duabus d isjunc
tivis cOtldilÎonibus altera defecerit ; ne
cesse est ut t'a qure e.xtiterit, stipulatio
nem committat. 

64. Idem lib. 7 QuœS!lonum. 
Hnjusmodi slipulatio interposita est: 

Si Titius consuljàctusflœrit , tum ex !tac 
die in annos SÙlgU!OS dena dari spalldes ? 
Post triennium conditio extitit. An hujus 
temporis nomine agi possit, non imme
Tito dupitabitur? Rcsponditeam slipulatio
nem utilem esse, ita ut in ea eorum quo
que annorum, qui ante impie/am condi
tiollem Înlercesscrinl, prrestatio in id tem
pus collata intelligatur : ut sententia ejus 
sil talis: tune cùm Titius consul factus 
firerit, in annos singulos , etiam prreteriti 
temporis habita ratione, dena prœsten
tur. 

65. Florentùws lib. 8 InslitllllOnum. 
Qure extrinsecus, et l1ihil ad prœscn

tem actum perlinentia ad je ceris stipula
tioni, pro supervacuis habebuntul', nec 
vitiabunt obligationem : llcl uti si dicas 
Arma, fJirumqlle cano spondeo: nihilo
minùs valet. 

s. 1. Sed et si in rei qllre promittitur, 
aul personre appellatiollc varietur, non in rt., aut ptr

•.,nro aplellatio~obesse placet. Nam stipulanti dcnarios, ne.
ejusdem qllantilatis aureos spondendo, 
obligaberis. Et servo stipulanti Lucio do
mùlO suo, si Titio, qui idem sit , datu
rum te spondeas, ûbligaberis. 

4* 
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De 1l1lllumis
:IIionc. 

De <lipulatione 
salva f<H~. 

Dad curari. 

De pllma et de 
eo 'luvd interest. 

ne rC impos
,'}'ili. 

De illf.rUe. 

!Je pœn1i Iii· 
Plllativn •• 

De .tipula!i,,
,,'bu, divid,ü, 
et individ,ûs. 

66. 	Paulus llo. 3 ad Lcgem Le/lam 
SC/ltiam. 

Si minor viginti annis adebitore suo sti· 
puletur serl'um 17Wllllllilssllrwn , non est 
execulio stipulationis danda. Sed si ipm. 
l'mn l'iginti allllorum t'rit, non imped ie
tur manumissio: quia de minore lex 10
quitur. 

67. ulplànus lih. 2 ad Edictum. 
IlIa stipulatio, Decem mi/Na salvafore 

promit/is? valet. 
S. 1. Euro qui decem dari sibi curar! 

stipulatus sit, non l'osse decern petere: 
quoniam possit promissor reum locuple
tem dando liberari , Labeo ait. Idque et 
Celsus libre sexto digestorum reler!. 

68. Paulus lib. 2 ad Ediclw'll. 
Si pœnam stipulatus fuero, si mihipe

clilliam non cred,dlsses, certa est et uti
lis stipulatio. Quod si Îta stipulatus fuero, 
pecuniam te IlIlhl credi!umm spondes? În
(;erta est stipulatio : quia hl venit in sti
pulationem, quod mea interest. 

69' Ulpianus lih. 7 ad Edt'clum. 
Si homo mortuus sisti non potest, 

nec pœna rei impossibilis committelur. 
Quemadmodùm si quis Stichum mortuum 
clare stipula tus , si datus non esset, pœ
nam stipuletur. 

'}o. Idem bo. Il ad Edictum. 
Mulier qU!e dolem dederat populari 

men Glabrioni Isidoro, fecerat eum pro
mittere dotem , si in malrimonio deces
/lisse!, infimti : et decesserat constante 
rnatrimonio. Placebat ex slipulatu actio
nem non esse: quoniam qui fari non po
terat, stipulari non poterat. 

7!. Idem lib. t'5 ad Edlc/um. 
Cùm quid utfi(if, stipulemur pœnam, 

sic rectè cOllcipiemus: Si itaJàctum non 
en'!. Cùm quid ne fiat, sic, si adversus id 
flctum sit. 

72. Idem lih. 20 ad Edt'ctum. 
Stipulationes non dividuntur eamm 

rerum quœ divisionem nOn recipiunt : 

66. 	Paul au liv. :) S'ir la Loi ~lt'a
Sentt'a. 

Si un mineur de vingt ans stipule de son 
débiteur qu'il atfranchira un esclave. la 
stipulation n'aura pas d·effet. Mais s'il a 
vingt ans, l'affranchissement ne sera pas 
empêché, parce que la loi parle d'un mi
neur (de vingt ans ). 

67' tTlplen au Nv. 2 sur l'Edit. 
Cette stipulation, vons promettpz que dix: 

mille sont assurés, est valabk. 
1. Celui qui a stipulé qu'on veilleroit à 

ce que cl ix lu i t'ussen t donnés, ne pen t pas 
demander dix, parce ql.1e le promeHeur 
pellt se libérer en donnant un obligé sol
vable; ce que dit Labéon, et ce que rapporte 
Celse au livre six du digeste. 

68. Paul au /iv. 2 sur l'Edit. 
Si je stipule ulle peille au cas que vous ne 

me prêtiez pas d'argent, la stipulation est 
déterminée et utile. Que si j'ai stipulé ainsi, 
vous promettez de me prêter de l'argent, 
cette stipulation est indéterminée, parce 
qu'on a compris daus cette stipulation ce 
qui ès! de mon intérêt. 

69' Ulpien au liv. 7 sur l'Ed/!o 
Si un homme mort ne peut être présenté 

en jngement, la peine d'une chose impos
sible ne sera pas encourue. De mè-me que 
si quelqu'un ayant stipulé qu'on lui donne
roit Stichus qui est mort, stipule une peine 
pour le cas où on ne le lui donneroit pas. 

'JO. Le même au !if). JI surl'Edil. 
Une femme qui avoit donné une dot à 

mou compatriote Glabrion-Isidore, lui avoit 
fait promettre cette dot à un entant en cas 
qu'elle mourût daus le mariage, et elle étoit 
décédée dans cet état. 11 Hmt dire que cette 
stipulation ne vaut pas; parce que celui qui 
ne pouvoit pas parler ne pouvoit pas sti
puler. 

71. Le même au liv. 1,3 sur l'Edit. 
Lorsque nous stipulons une peine pour 

que quelque chose se rasse, nous nous expri
merons bien par cette tormule , si cela n'est 
point tait ainsi; mais si c'est pour que quel. 
que chose ne se fas:;e pas, il iiwt dire s'il 
est rait quelque chose contre cela. 

72. Le même au !t'v. 20 sur l'Edit. 
Lesstipulaliolls ne se divisent point lors

qu'elles s'appliquent à des choses qui n'ad~ 
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ll1:-ttf'ut point de division: telle qn'une voie, 
un chemin, un sentier, une conduite d'eau 
et les autres servitudes. Je pense la même 
dlOse si quelqu'un a stipulé que t'on feroit 
quelque chose, par exemple que l'on livre-
roll un tonds de terre, que l'on creuseroit 
un {ossé, que l'on construiroit une maison, 
que l'on feroit des travaux ou quelque chose 
de semblable; car leur division rompt la 
stipulation. Cependant Celse, au livre t1'ente
huit du digt'ste, rapporte que Tubéron a 
été d'avis que quand on stipule que quel
que chose sera tait et que cela n'est p~s 
fait, il faut donner de l'argent; et qu'ain.si, 
même en ce g~nre, la stipulation se divise; 
et d'après lui, Celse dit que sur l'estimation 
du faIt on peut donner action. 

1. Si quelqu'un a ainsi stipulé, si avant les 
calendes prochaines de lDarB l'Ollvrage n'esi 
pas ach!'vé, vous donnerez en argent la 
valeur de l'ouvrage, le jour de la pro
messe échéoit non du jour que l'ouvrage a 
été donné il entreprise, mais après les calen
des de mars; parce que le prometteur ne 
pouvoit être actionné avant les calendes de 
mars. 

2. Assurément si quelqu'un a stipulé que 
l'on étaieroit une maison. il ne taut pas 
attendre pour intenter l'action que la maison 
tomb@; et de même dans la stipulation que 
l'on bâtiroit UDe maison) qu'il soit écoulé 
le temps tout entier nécessaire pour bâtir 
une maison; mais aussitôt que l'on sera en 
demeure de bâtir, alors on fera des pour
Buites, et le jour de l'obligation est échu. 

73. Paul au liv. 2!f sur l'Edit. 
Quelquefois une stipulation pure éprouve 

du délai par la nature même de la chose; 
par exemple si l'on a stipulé ce qui est danl{ 
le sein de la mère) ou des fruits à venir, ou 
une maison à bâtir: car alors l'action com
mence lorsque la mi.ture permet que la chose 
soit livrée. De m.ame celui qui, étant à Rome, 
stipule qu'on donnera à Carthage, paraît 
donner le délai nécessaire pour arriver à 
Carthage. De même si quelqu'un a stipulé 
d'un affranchi dasouvrages, leur jour n'é
choit pas avant qu'ils n'aient été détermi
nés et non exécutes. 

I. Si l'on a stipulé un esclave hérédi
taire, une teUe stipulation n'aura aucune 
valeur 1 à moins qu'il n'y ait eu adilion 

........ 


veluti vire, ilineris , actus, aquœductus , 
creterarumque servitulum. Idem pulo, 
et si quis fà.ciendum aliquid stipulatus sit: 
utputàfundum tradi, vel flssamfodiri, 
vel insulam fobricari, vel eperas, vel quid 
his simile : horum enim divisio corrumpit 
stipulationem. Celsus tamen libro trige
simooctavo digestorum refert, Tubcro
nem existimasse t ubi quid fieri stipule-
mur, si non fiJerit factum, pecuniam dari 
oportere: ideoque etiam in hoc genere 
dividi stipulationem : secundùm quem 
Celsus ait posse dici, juxla œstimationem 
facti dandam eBse petitionem. 

g. ). Si quis ita stipulaI us sit: St' ante 
lcafelldas martias primas opus perfoctum 
non ent, tum quanti id opus ent, tantam 
pecuniam dari? diem promissiollis ce
clere, non ex quo locatum est opus, sed 
post kalendas martias: quia nec conveniri 
ante kalendas martias reus promittendi 
poterat. 

S. 2. Planè si ùlsulamfulciri quis sti
pulatus sit , non est expectandum , ut in
sula ruat, sic deinde agi possit: nec insu
lam fieri, ut tantum temporis pl'œtereat, 
quanta insula !abricari possit, sad ubi jam 
cœpit mora facielldre Îusulre fierÎ, tune 
agetur 1 diesque obhgationi cedit. 

75. Paulus Nb. 24 ad Edù:tum. 
Interdum pura stipulatio ex re ipsa di. . 1" . .1ahonem caplt : VP. ul! SI u/ quod lit litera 

sit, autfructusfuturos, aul domum œdi
fleari stipulatus sit : tune enim incipit ac
tio , cùm ca pel' rerum naturam prrestari 
potest. Sic qui Carthagùzi dari slipulatur t 

cùm Romre sit, tacitè tempus complccti 
videtur, quo perveniri Carthaginem po
test. Hem si operas 11 liberto quis stipu
latus sit, non ante dies earum cedit, quàm 
indictre fuerint 1 nec sint prrestitre. 

S. r. Si servus hereditarius stipulafus 
sit , nullam vim hll.bitura sit stipulatio, ni si 
adita hereditas sil: quasi condluonem ha-

De con~Htioue" 
si ante kalend'9 
illas opu, p~r
~cll1m non erit. 

De insula fui
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beal. Idem est et in servo ejus qui apUlI 
hustes e~t. 

S. 2. Sticlli promissor post moram 
offerendo, purgat moram : certè eninl doli 
mali exceptio llocebit ei qui pecuniam 
oblafam accipere noluit. 

74. Gaius lib. 8 ad Edictum pro'Pl'nciale. 
Slipulationum quredam certre sunt, 


quredam incertre. 

S. r. Certum est, quod ex j psa pro

nuntiatione apparet quid, quale, quan
tumque sit: ut ecce aurei decem, fundus 
Tusculanns , homo Sthicus , tritici Africi 
optimi modii centum, vini Campani 
ophmi arnphorre centum. 

75. Ulpùmus lih. 22 ad Edt'ctum. 
Ubi autem non apparet quid, quai/' , 

quantumque est in stipulatione, incertam 
esse stipulatiouem dicendum est. 

S. r. Ergo si quisfundum sine propria 
appeUatioue , vel hominem generaliter sine 
proprio nomine, aut vùwm frumentumve 
sine qllalitate dari sibi stipulatur • incer
tUlll deducit in ohligationem. 

S. 2. Usque adeo ut si quis ila stipula
tus sit, Trilici Africi boni modios centum 
vini Campani bOlll' an/pharas centurn ? in
certum videalur stipulari : quia bono me
liùs inveniri potest. Quo fit ut boni ap
pellatio non sil certre rci significativa: 
cùrn id quod bono meliùs sit, ipsum quo
que bonum sit. At clun optimum quisque 
stipulatur, id stipulari intelligitur, cujus 
bonitas prillcipalem gradum bonitatis ha
bet : qure res efficit , ut ea appellatio certi 
significativa sit. 

S. 5. Fundi certi si quis usumfructum 
stipulatus fuerit, incertum inteHigitur in 
obligationem deduxisse. Hoc eniln magis 
jure utimur. 

S.4. lIlud dubitationem recipit, si quis 
t'ri quod ex Arethusa an cilla natum er/t, 
aut th/clus qui in jimdo Tusculallo /late" 
e/'Ullt, dari sibi stipuJAtus sit , an certum 
litipulatus videatur? Sed ipsa natura ma-

X LV, T 1 T 1\ E 1. 
d'hérédité, comme si elle étoit condition
nelle. La même chose est à l'é!'!;ard de l'es
clave de celcli qui est au pouvoir de l'en
nemi. 

2. Le prometteur de Stichus en l'offrant 
après la demeure, purge la demeure: car 
l'exception de dol sera opposée avec suc
cès à celui qui n'a pas voulu recevoir l'ar
gent qui lui est olrert. 

74. Gaïus au liv. 8 sur l'Edit provincial. 
Parmi les stipulations, quelques-unes sont 

déterminées, et d"antres indéterminées. 
r. Cela est déterminé lorsque la seule 

énonciation montre ce que c'est, sa nature, sa 
quantité, tel que dix pièces d'or, le fonds 
de terre de Tusculum, un homme, Stichus, 
cent mesures du meilleur froment d'Afri
que, cent amphores du meilleur vill de 
Campallie. 

75. Ulpien au li/!. 22 sur l'Edit. 
Mais quand il ne paroît pas quelle chose 

011 a stipulé, quelle est sa qualité, sa quan
tité, il fàut dire que cette stipulation est 
indélenninée. 

I. Ainsi si quelqu'un stipule qu'on lui 
donnera un fonds de terre qu'il ne désigne 
pas par sa dénomination propre, ou un 
homme en général sans son nom propre. 
ou du vin, du blé sans désigner sa qua
lité, il a mis dans l'obligation un objet in
déterminé. 

2. Cela va jusques-là que si qU€lqu'ull 
stipule ainsi, cent mesures de bon blé d'A
friqne, cent amphores de bem vin de Cam
panie, il paroît avoir stipulé une chose Ïll' 
déterminée, parce qu'on peut trouver du 
meilleur que le bon: ce qui fait que la dé
nomination de bon ne signifie pas une ChOS6 

déh'rminée. Mais lorsque l'on stipule te 
lllf'ineur on est censé avoir stipulé Ulle chose 
dont la bonté a le premier degré de bonté; 
ce qui fait que cette dénomination signifie 
une chose déterminée. 

S. Celui qui a stipulé l'nsufruit d'un fonds 
déterminé est censé avoir mis dans son obli
gation une chose incertaine. Car c'est là plus 
volontiers le droit recu. 

4. Il y a quelque d~ute si quelqu'un sti
pule ce qui naîtra de l'esclave Aréthuse ou 
les fruits qui naîtront dans le tonds de Tus· 
culum , à savoir si l'on a stipulé un objet 
déterminé. Mais par la nature des choses, 
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il est évident que cette stipulation est d'un 
objet indéterminé. 

5. Mais celui qui stipule du vin, de l'huile, 
ou du blé qui est dans un grenier, est con
sidéré comme stipulant une chose déter
minée. 

6. Mais celui qui stipule ainsi de Titius, 
ce que Séius me doit, vous 'promettez de 
me le donner? Et celui qui ~tipllie ainsi, 
ce que vous me devez par testament, vous 
promettez de me le donner, met t:n obli
gation un objet indéterminé, même quand 
Séius doit un objet déterminé, ou qu'ea 
vertu du testament il est dtl un objet dé
terminé; quoique ces espèces puiss'?nt ~ 
peine se séparer de celle que nous avons 
proposée sur le vin, l'huile ou le froment 
enfermé dans un grenier. Et ce qui vient 
encore à la traverse, c'est que les fidéjus
seurs paroi~sent promettre une chose dé
terminée, si seulement celui pour qui ils 
s'obligent doit une chose déterminée, quoi
que d'ailleurs on les interroge aiasi, répon
dez-,'ous de cela? 

7. Celui qui stipule ce qui consiste il faire 
ou à ne pas faire, parait stipiller une chose 
indéterminée. A faire, tel que de creuser 
un fossé, de bâtir une maison, de livrer 
une possession libre. A ne pas tàire, par 
exemple, que vous ne terez rien pour m'em
pêcher d'user sur votre fonds du droit de 
sentier et de chemin, que vous ne ferez rien 
pour m'empêcher d'avoir un homme nommé 
Erote. 

8. Celui qui stipule ceci ou cela, par exem
ple dix: ou un homme Stichus, a-t-il mis 
en obligation une chose déterminée ou iR
déterminée? Il n'est pas inutile de l'exami
ner. Car et des choses déterminées sont dé
signées ici, et il est indéterminé laquelle 
des deux doit être livrée. Mais ici celui qui 
se réserve le choix par ces expressions, l'un 
des.dfu~ objets que je voudrai, peut paroître 
aV,Olr st'pulé.un objet, déterminé; puisqu'il 
lm est pt'rmls de pretendre qu'on doit lui 
donner ou 1homme seulement ou dix seule
me~t. lV!ais celui qui ne se réserve pas le 
chOiX shpule une chose indéterminée. 

9, Celui qui stipule un principal et des in
térêts quelconques, paroît a,oir stipulé un 
cbjet déterminé ct un indéterminé; et il y 
a autant de stipulations que dé choses. 

nifest,issinmm est, incerli esse hanc sti
pulahone:n. 

,~. 5. Sed qui, vàw",-, au! o!~lIm} Ile! 
tnt/cum, qucd ln hOrlVlO est, stlpul..lur , 
certum shpuiari intelligilur. 

S. 6. Qui ,'crû à Titia Ha stipulatur, 
(Juod mihi Seius dcbe! , dare spondes ? Et 
tlui ita siipula!ur, Quarl e,x tcstamenta 
mihi dcbes, (Lre spondes? incertum in 
obligaliunem declucit , lici'Î SeÎus cerlum 
debeat , vel ex testamento cerium debea
tur : quamvis istm species vix separari 
possint ab ea, quam proposuimus de vino, 
vel oleQ, ve1 trüico, quocl i'i horreo re
positum ASt. .El aJhuc occurrit, quod fi~ 
dejussores certum videnlur promiltere, 
si modo et Îs pro quo obligcntur, cerium 
debeat : cùm alioquin ita interrogentur , 
Idfide tua esse jubes ? 

S. 7· Qui id quod in faciendo, aut 
non faciendo stiimlaiur , incertum stipu
lari videtu!'. III [~iciendo, veluti fossam 
fldiri, 	damunt œdificari, Ilacuam posses
sionem trarll: In non faciendo, veluti per 
te non f/eri quamùdls mihi perjùndum 
tuum ire agen~ licea!: per te non fiai 
quominz'ls mIni hominem Erotem habere 
liceai. 

S.8. Qui illud aut ilIud slipulatllr ,ve
luti decem, 'l'el hominem Stichum, utnun 
cerium, an incertum deducflt in obliga
tionem, non immerihi quœritur. Nam et 
l'es cel'Ire designnntur : et utra earum po
tius prrestamla sit , in incerlo est? Sed ut
camque is qui sibi electionem constiluit 
adjectis his verbis , utrum ego velim, po
test videri certlllD stipulatus: cùm ei li
ceat vel hominem tanlùm, vel decem lan
h\m intendere sibi dari oportere. Qui vero 
sibi electionelll non constituit , incertum 
stipulatur. 

S. 9· Qui sortem stipul9tur, et usuras 
quascunque, cerium et incertllm stipu
1atus videtur : et tol stipulatioues sunt, 
quet res BUnt. 

His (l~;(> iu ùor
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10. Cette stipulation, vons donnerez le 
fonds de terre de Tusculum, montre '{u'elle 
est d'un objet déterminé, et renferme que 
la projJriété to\<le entière soit traDsportée 
d'une manière quelconque au stipulaleur. 

76. Poui au (li;, 18 sur l'Edit. 
Si je stipule ceci ou cela que je voudrai 

dlOisir, ce choi;~ t'st personnel: c'est pour
quoi un tel choix est attaché à l'esclave ou 
au fils de famille ; cependant l'obligation 
passe aux héritiers, le stipulateut' étant mort 
avant d'avoir choisi. 

1. Lorsque nous stipulons tout ce que 
vous devez donner ou faire, nous ne com
prenons dans la stipulation que ce qui est 
dû présentement, mais non pas comme dans 
les jugemens ce qui sera dû à l'avenir. C'est 
pour cela que dans la stipulation on ajoute 
ce que vous devrez, ou bien présentement 
ou jusqu'à certain jour. Cela se faÎt ainsi. 
parce que éelnÎ qui stipule tout ce que TOlU 

devez donner, désigne l'argent qui est déjà. 
II li. Que s'il veut tout désigner, il dit ou 
qlle VOliS devrez, ou bien présentement, 
ou jusqu'à un jour marqué. 

77' Le même a!.t iiI). 58 sur l'Edit. 
De l'argent étant promis à un jour fixe 

sous une clause pénale, et le prometteur 
étant mort avant ce jour, la peine est en· 
courue, quoique personne n'ait accepté l'hé
rédité. 

78. Le même aU 1ill. 62 sur l'Edit. 
Si un fils de famille qui a stipulé cou· 

ditionnellement est ensuite émancipé, et qu'en
suite la condition existe. l'action appartient 
an père: parce qne gans les stipulations on 
considère le temps où nous contractons. 

1. Lorsque je stipule un fonds de tt'rre , 
ne sont pas compris les fruits qui existoient 
l()rs tie la stipulation. 

79' ulpien au lt'". 70 sur l'Edit. 
Si on a promis au {>rocureur fondé d'un 

homme présent, il tl'est pas douteux que 
l'action utile de stipulation appartient au cons
titmmt. 

80. Le mlJme au li". 74 sur l'Edit. 
Toutes les fois que dans les stipulations 

le discours est équivoque, il est très-utile 
de l'entendre dans le sens qui assure ce dOl1t 
il s'agit. 

De alternatione. 

De eo quo,} 
(lari Hportcl J 

crport.!Jit,e. 

Di! liIior.mi
li ... O. le'''pore 
Con (ractus l't,lJec~ 

h~do. 

De frllc!ibut. 

De outione 
amÎlisUt.· 

Fun.lulu Tti,t !;. 10. Brec siipulatio ,jimdum Tliscu
culanum dari. lanum dari? ostendit se cerli esse, conti

netque ut dominium omnirnodù eflit.:ia
tur stipulatoris quoquomodù. 

76. Paulus lib. 18 ad Edictum. 
Si stipulatus Iuerim i1iud aut il1ud, 

quod ego voluero , llrec e1ectio personalis 
est: et ideo servo vel filio talis electio 
cohœret : in heredes tamen transit obliga
lio, et ante electionem mortuo stipula
tore. 

S. 1. Cùrn stipulamur quidquid te dare 
facere oporlet, id quod prœsenti die 
duntaxat debetur, in stipulationem dedu
citur : non ut iR judieiis, etiam fhturum. 
Et ideo in stipulatione adiicitlll' verbum 
oportebt't : vel ila, prœsens, ùz di'emIJB. 
Hoc ideô fit, quia qui slipulatur quidquid 
te dare oporlet, demonslrat eam pecu
lli<lm qure jam debelur. Quàd si totam 
demonstrare vult , dicit , opoltebitvB : ita~ 
prœsclls, in diemve. 

77. Idem /t'b. 58 ad Edictum. 
Ad diem sub pœna pecunia promissa , 

et ante diem mortuo promissore commit
tetur pœna, licèt non sit hereditas ejus 
adita. 

,8. Idem lib. 6!! ad Rdtclam. 
Si filiusfamilias sub conditione stipula

tus, emancipatus fuerit , deinde extiterit 
conditio, patri actio cornpetit: quia in 
stipulationibus id tempus spectatur, quo 
cOlltrahimus. 

S. 1. Cùm. fundum stipulatus sam, non 
venillnt fructus qui stipulationis tempore 
fuerint. 

79' Ulp/anus lib. 70 ad Edic[um. 
Si procuratori prœsentis fuerit caulum, 

ex stipulatu actionem utilem domino COlll

petere nemo ambigit. 

80. Idem Nh. 74 ad EJictum. 
Qllotiells in stipulationibus ambigua 

oralio est, commodissimum est id accipi, 
quo res, qua de agitur , in tuto sU. 

BI. 
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Toules les fois que queh\u'un promet 
d'2m€llf'r un 2\1tre en jugement, et ne pro
D1t>t pas une peine, qu'il s'agiss@ de son es
clave ou d'un homme libre, on demande 
si l'actiOll est ouverte? Celse dit, quoi
qu'à cette stipulation l'on n'ait pas ajouté 
que si ou ne l'amène pas on paiera une 
peine, il est sous.,.entendu que l'on suppor
tera les dommages et intérêts. Et Ceise a 
bien dit: car celui qui promet d'en amener 
uu autre en justice promet cela, qU'II fera 
en sorte de l'amener. 

1. Si un procureur fondé a promis d'ame
ner quelqu'un sans promettre une peine, on 
peut soutenir que dans celte stipulation il 
esl convenu non pour son utilité, mais pour 
celle de celui dont il conduit l'afIilire; et il 
faut le dire encore avec plus de raison, 
si le procureur a promis au stipulant toute 
la valeur de la chose. 

82. Le même au Ill,. 78 sur l'Edit. 
Personne ne stipule utilement sa propre 

chose; mais il peut en stipuler utilelllent 
le prix. Mais il semble que je peux va
lablement stipuler que ma chose me soit 
restituée. 

1. Si un homme est mort après que le 
prometteur a été en demeure, celui-ci est 
obligé de la même manière que si l'homme 
vivait. Et celui-là pamît conslitué <')il de~ 
meure qui a mieux aimé plaider que rendre. 

83. Paul au li'v. 72 sur l'Edit. 
La convention se fait enlre le stipula

teur et le prometteur. C'est pourquoi œlui 
qui promet pour un aulre que cet ;Hlire iera 
ou donnera, n'est pas obligé. Car il but 
que chacun promette pour soi-mti 1l19. Et 
celui qui promet qu'il n'y a pas de dol et 
qu'il n'yen aura piJ.S, ne promet pas un 
simple désaveu, mais qu'il donnera ses soins 
pour qu'il n'y ait pas de dol: c'est la m0me 
chose dans ces stipulations, qu'il sera permis 
d'avoir, aussi que ni vous ni voire héritier 
11e mettront d'obstacle à ce que cela arri,'e. 

r. Si ayant stipulé Stichus ;e pense à un 
certain esclave et vous vous pensfz à Ull 
autre, il n'y a rien de {ait. Ce qu'a cru 
Ariston aussi pour les jugemells. Mais ici 
il est plus vrai de dire que celui-là est de· 
maudé auquel a pells~ l'acheteur. Car la. 

Tome VII. 

-


81. Idem lib. 77 ad Edictum. 
Quotiens quis .iliUm sist" pl oûlittit , nec 

adjicit pœnam (putà , vel 5erVUID suum, 
vel hominem liberum), qUa'ritur an corn
mlttatur stipula!io? El Celsus ait, etsi non 
est Imic stipulationi additum, nisi steterit, 
pœnalll dari, in id quanti interest sisti, 
contineri. Et verum est quod Cf'lsus ait: 
nam qui alium sisti promitti!, hoc pro. 
miltit, id se aclurUID ut stet. 

S. 1. Si procurator siSti aliquem sine 
pœna stipulatus sit, polest detimdi Don 
suam , sed ejus cuj us negotium gessit, 
ulilitatem in ea re deduxisse, Idque for
tins dicendum , SI' quunü' ca res st't, stipu
lalio propollalur procuratoris. 

32. ldem lib. 78 ad Edictum. 
Nemo rem suam uliliter stipulatur: sed 

pretium rei sure non inutiliter. Sanè rem 
meam nu'hi restitui rectè stipulari videor. 

S. 1. Si post l1l0rmn promissoris homo 
decesserit, tenetur nihi!ominùs preiude 
ac si homo viveret.Et hic mOlam videtm' 
fecisse, qui litigare maluit 1 quàm resti
tuere. 

85. Paulus lib. 72 ad Ediclum. 
Inter stipulanlem et promitlenlem ne

goiÎUl1l con 'rahitur : ilaque alius pro alio 
promiltens daturum, facturumve eum, 
non obligatur. Nam de se quemqUf.~ pro
mittere oportet. Et qui spondet dûlum 
IWl!um :iht'sse, abfuturumque esse, non 
simplex abnutivum spondet: sed cura tu
l'Um se ut dolus malus ahsit. Idemqlle in 
illis stipulationibus ,Habere licere: item, 
lleque pel' te, neque pel' heredem {uum 
jùm' quom.z"nùsjiat. 

S. I. .si Stt'chwn stipulatus de alio sen
tiam, tu de alio, uihil actum (.fit. Quocl vel dissellS\t. 

el in jlldiciis Arislo existimavit. Sed hic 
mugis est, ut is petitus videatur, de quo 
actaI' sensit. Nam stipulatio ex utriusqu"" 
COIlsen"u Y;llet : judicium allteID etiam in 

5 

De homine 
sÎstcado. 

De resli~1.d.
tori$'. 

De III Ora el rel 
irtteritu.. 

De stipulatione 
ad alillm rel.la. 

DI! consell.u , 

http:viveret.Et


54 D 1 (, EST E, L 1 V R E 

invitum reddilur; et ideo adori potius 
credelldum est: alioquin semper negabit 
reus se consensisse. 

Ct r('spon1Ïo S. 2. Si sfipulante me Stichum aul 
,:(n;srun.t tutcr Pamplulum, tu tlI111In daturum te spo:rq~atiQni. 

pOllderis ; constat nun teneri te, nec ad 
interrogal Ulll esse re~ponsum. 

S. 3. Diversa causa est summarum: 
velulÎ, dcccm aut l'igÙlli dari spclldcs ? 
hic enim, etsi decem spoponderis, reclè 
responsmn est: quia semper in summis 
ill quod minus est, sponderi videtur. 

S,I{. Item si ego plures res slipu1er, 
Sticlwnl putà , et Pampklum, licèt Ulllllll 

~p()pollderi5, leueris. Viü~ris enim ad 
tlllalll ex duabus stipulationibus respon
disse. 

De h" '1"'" nen S. 5. Sacram vel religiosam rem, vel 
~7:t Dec:;:l~:'~~:~ mibus publicis in perpetuum relictam. ut 
l'l~, ,,1 winc- jorum mit busilicam, aut hom/nem izbe
t'''''e ,e', et ejU'- rum jnuliliter stiDulor: quumvis sacra, 
<lem rci.c"ùne. . [' t" L. b bl" ,
.!Je i'e r..ttua. pro alla l(:r\, et USl 'us pu' ICIS rellCta, 


ia pri\'alos UStiS reverli ; et ex libel'o ser

vus iieri potest. Nam et CUIn quis reIn 


profiUlalll, aut Stichum dari proll1isit, 

liberalur, si sine f[wto ejus rel> sacra esse 

cœperit, aul Stichus aù Iibertat~!l1 perve

nerit. Nec reVoculltur in obligalionem, si 

rursus lege alic/ua et res sacra profana 

esse cœperit 1 el Sliclms ex libera servus 

etfectus sit : quoniam una, atque eadem 

causa et liberandi, et obligandi esset, 

quOd aul dari non possit, aut dari possit. 

Nam et si navem quam spopondit, do

minus dissolvit, et iisdem tabu!i!> compe

geri!, quia eadem navis essel, illciperet 

obligari. Pro quo et il1ud dici posse Pe

dius tcribit : Si stipulatus fuero ex .fimdo 

centum amphoras vini, expectare debeo 

donec nascatur : et si natum, sine culpa. 

promissoris cOllsumptum sit, rursum ex

peclure debeam, douee iterum nascatur, 

et dari passit : el per bas vices aut cessa

tmam aut ~'alituram stipulationem. Sed 

bœc dissimilia suut : alleo enim cùm liber 

homo promissus est, set'vituti5 tempus 

e..\.t'eG.a~dllll1 nOl! esse J ut ne bc:.: quidem 
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stipulation ne vaut que par le c.onsentcmé'n t 

mutuel; mai~ un jugement est rendu contre 

une partie qui n'y consent pas, et c'est pour 

cela qU'II faut plutôt s'en rapporler au de

mandeur; autrement le dJlelldeur dira tou

jours {lu'i1 n'a pas pensé au mème homme. 


2. Si moi stipulant Stichus ou Pamphile, 
vous, vous avez promis que vous en donneriez 
un, il est certain que vous n'êtes pas obligé, 
et qu'on n'a pas répondu à l'interroga
tion. 

5. Il en est autrement des sommes par leur 
nature, promeltez ,vous de donner dix ou 
vingt? car ici quand même vous aurÎt>z ré
pondu dix, la. réponse e~t bonne: parce que 
tOll jours dans les sommeS on paroît avoir 
promis ce qui est moindre. 

L •• De mème si je slipule plusieurs choses, 
par exemple Stichus et P.lJnphile, quoique 
VOliS en ayez promis un, vous êtes obligé. 
Car vous êtes ct'llsé avoir répondu à une 
des deux slipulations. 

5. UIle chose sacrée ou religieuse ou des
tinée pour toujours à des usages publics, 
comme un marché, un temple ou un ho.nm~e 
libre ne peuvent être l'objet d'une stipula
tion, quoique ta chose sacrée puisse de
venir profane, et la chose destinée aux 
usages publics revenir à des usages privés, 
et l'homme libre être tait esclave. Car lors
que quehiu'tm a promis que l'on donnerait 
Ulle chose profane ou Stichus, il est li
béré si sans SOli fait la chose e~t devenue 
sacrée ou que Stichus soit parvenu à la li
berté. Et ces objets ne sont pas rappelés 
à l'obligation, si de nouveau par Ulle loi 
quelconque la chose sacrée redevient pro
üme , et Stichus passe de la liberté à ['es
clavage; parce qHe la possibilité ou l'impos
sibilité de donner seroit une seule et même 
cause et de libération et d'obliga!ion. Cal." 
si un vaisseau ayant été promis, le maître 
le délait et le refait avec les mêmes plan
ches , parce que c'est le même vaisseau, 
l'obligatiou recommence. Par la même raison 
PétUus écrit que l'on peut dire : si je sti
pule d'un certain fonds cent l!mphores de 
vin, je dois attendre qJ1'i~ naisse; et si étant 
né il a été consommé sans la faule du pro
metteur, de nouveau je dois attendre 'lu'il 
en renaÎsse et que l'on puisse le donner; 
et ainsi pendal.lt ces divers états de chus,:} 

http:pendal.lt
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t 'obligation sera susnendue ail aura tont son 
('rlet. 'l\lais ceci est 1 différent: car lorsqu'un 
homme libre a été promis, il n~ faut pas 
considérer le temps de la servllude; de 
sorte cependant que l'on ne peut pas ap
prou ver cette stipulation sur un homme libre: 
lorsqu'il sera devenu esclave vous promettl.'z 
de le donner; ni celle-ci, ce lieu lorsque de 
sacré ou de religieux. il sera de\'cnu pro
fane, vous promettf'z de Je donuer? parce 
qllt' ec-Ue stipulation nf' peut renfermer d'obli
gation pour letemps present, etqu'iln'yaqne 
les cllOses qui, de leur nature, sont possibles 
que l'on puisse amener dans une ohligation. 
Quant au viu nous paraissons stipuler non 
ulle espèce, mais un genre, et dans cette 
convention le temps est lentpment compris. 
Mais un homme libre constitue une espèce 
certaiue; or, attendre le malheur. la mau
vaise fortune d'un homme libre, est con
traire au vœu d'un citoyen et de la na
ture. Car nous pouvons très-bien établir nos 
cOl1nntions sur les choses qui à l'instant 
peuvent être soumises à nos usages et à 
notre domaine. Et un vaisseau, s'il a été 
désassemhlé <llms l'intention d'en appliquer 
les planches à Un autre usage, {Iuoique 
J'on c11ange d'avis et qne le vaisseau soit 
rétabli, cependant il faut dire que II' pre
mier vaisseau est anéanti et que celu i~ ci 
en est Ull autre. Mais si, pour raecommo
dpI' le vaisseau, toutes les planches ont été 
détachées, le vaisseau ne parait pas encore 
détruit; et si on les rajnste ensemble le vais
seau revient le même. Comme des poutres 
retirées d'une maison, dans l'intenHon de 
les y replacer, sont de la maison. Mais si 
on a retiré les poutres, mpme celles qui 
tiennent au sol, quoique les mêmes maté
riaux. soient replacés, ce sera une autre 
maison. Cette di .. tÎnction a rapport aussi 
aux stipulations prétoriennes par lesquelles 
on promet de rétablir une chose, et l'on 
demande s'il en est de même. 

6. Si, Ulle chose que j'ai stipulée en vertu 
d'une cause lucrative, je l'acquiers par une 
cause 1ucrative, la stipulation est éteinte; et 
si je deviens héritier, la stipulation est éteinte 
p"r le domaitle. l\lais si le défunt m'a grevé 
du legs de cette chose, je pourrai agir 
en vertu de la stipulation. Il en est de 
même si l'objet a été légué soUs condition; 

1000..

stipnlatio de homine libero probanda sit, 
Ilium, cùm ser/Jus esse cœperit, dore: 
spondes ? item, Ewn locum, cwn ex sa
cro religiosove prqfimus esse cœperit, dari? 
quia nec prreselltis temporis ohligationem 
recipere potest: et ca dunlflxat, qure na
tura sui possihilia sunt, dcducuntur in 
übligaliollem. Vini aulem non species, 
sed gentls stipulari videmur, et tacitè in 
ea tempus continetur. Homo liber certa 
specie continelur: et caswn adl'ersam
que farlwzam exspectari hor11lill:~ liber!, 
neque civile, neque natllrale est. Nam de 
bis l'chus negotium rectè gel/'mus, {jure 
subjici usibus domimoque llostro stat/m 
pOSSltll!. Et navis si hac mente resoluta. 
est, ut in alium usum tabulre desiÎnaren
tnr: lieM mutato consilio perficiatur, 
tl1nlen et perempta prior navis, et hœc 
alia dicenda est. 8t>d si reficiendœ navis 
caus/fomnes tabu\re retixœ sint, nondum 
intercidisse navls videlur : et compositis 
rursus eadem esse incipit: sÎi.:uli de œdi~ 
bus deposila tigna ea mente ut reponan
tur, œdium sunt. Sed si uSl.Jue ad areal~ 
deposita si!, licèt cadem materia rc"titua.
tur, alia erit. Hic trac!.tus etiam ad prro
torias stipulationes pedinet, quibus de 
re reslituenda cavetur, et an eadem res 
sil, qureritur. 

S. 6. Si rem quam ex causa. lUC1"ativa 
stipulatus sum, nactus fuero ex causa lu
crativa, evaneseÎt stipulatio. Sed si heres 
extitero dominio extinguitur stipulatio. 
Si vero à me herede defunctus eam lega
vit, potest agi ex stipulatu. 1demque 
esse, et si sub conditione legata sil :guia 
et si ipse debitor rem suh conditione lega

5 " 

De coneUr~1't 
dil3YUm cauS'l1
TUIU.. 



De homine 
lllQrîuo. 

De ancilla sis, 
ten.la. 

De pUTsatione 
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De ohlig.tio
nlhu. fltvlduis et 
individuis. 
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tam declisset , non liberaretur. Setl si con
ditione deficiente remanserit, pelitio in
firmabitur. 

S. 7· S;ichum, qn i decessit , si stipuler: 
si quidem condicÎ etiam morluus potuit, 
ut f'uri: utiliter me stipula!llIn Sabinus 
ait. Si vero ex alEs C:'lusis, inutiliter : quia 
etsi debt'relur, morte promissor liberetur. 
ldem el'go dicerat ,et si mora {acta. de
fUllctulll stipularer. 

S. 8. Si quis anct'llam sistere se in all
CJuo loco promiserit , quoo pra'gnans erat : 
etsi sine parlu eam sista!, in eadem causa 
eam sislere intelligitur. 

84. Idem lib. 74 ad EdÎctuTll. 
Si zÎlsulamfieri stipulatus sim, et tran

sie rit tempus quo potueris facere: quan
diù lilem contestalus non sim, passe te 
facienlem llberari placet. Quùd si jam 
lite!l1 contestalus sim, nihil tibi prodesse, 
si redifices. 

85. Idem lib. 75 ad Ed/cfllm. 
In executione obiigalionis sciendum 

est quatuor causas esse: nam intenlum 
est aliqnid quod à singulis heredibus di
visum consequi possumus : a\illd qllod 
tolum peti llecesse est, nee divisu111 prœs
tari potesl: aliud quod pro parte peti
tm, sed solvi nisi lotum non potest : 
aliud 'luod solidum pei€udum est, licèt 
in solutionem admittat sectionem. 

!;. 1. Prima species pertinet ad pro
mis>Ol'em peeuniœ certœ : nam et petitio 
et solutio ad portiones hereditarias spec
tat. 

S. 2. Secunda ad opus quod testa/or 
fieri jusserit. Nam singuli heredes insoli
dum tenentur: quia operis eiIectus in 
partes scindi non potest. 

. S. 3. QuM si stipula tus fuero. per te 
heredem.:e tliUtil non fie1'l quomùlùs cam, 
«fJam J si adllersus ea jàctum sil) tantum 
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parce que, quand même le débiteu r auroit 
donné ~a chose léguée sous condittOn. il 
ne serait pas libéré. I\lais si la condition 
venant à manquer la che'se reste à l'héri
tier, la demande n'a pIns Eeu. 

'7. Si je stipule Slichus qui est mort, et que 
même étant mort il puisse 0tre demandé tlar 
condiction comme il peul l'être à un voleur, 
Sabin dit que cette stipulation est utile. 
Mais si e'esl dans une autre espèce la sti
pulation est inutile; parce que, quand même 
il seroit dit, le prometteur serait libéré par 
sa mort. Il diroit donc la même chose, si 
le débiteur étant en demeure et l'esclave 
étant mort 1 je stipule ce mort. 

8. Celui qui a promis de représenter dans 
un certain lieu une esclave qui était en
ceinte; quoiqu'il la représente sans son en
fan t, il est considéré comme la représentant 
dans le même état. 

84. Le même au liv. 74 surrEelit. 
Si j'ai stipulé que l'on bâtirait une maison, 

et que vous ayez laissé passer le temps où 
vous auriez pu hâlir, tant que je n'ai ras 
contesté la cause, il est reçu qu'en bâtIS
sant vous pouvez vous libérer. Que si déjà 
j'ai contesté la cause, il ne vous servira 
de rieu de bâtir. 

8S. Le même au liv. ,5 sur l'Edit. 
Dans l'exécution d'une obligation il faut 

savoir qu'il y a quatre états de cause: car 
quelquelois il s'agit d'une chose que l'on 
peut obtenir divisément de chaque héri
tier, ou d·une chose qu'il est nécessaire de 
demander tout elllier, et qui ne peut se li
vrer par partie, ou d'une chose que l'on 
demande par partie, mais qui ne peut être 
payée qu'en totalité, ou d'une chose qu'il 
ümt Jemander en entier, quoiq ue le paiement 
puisse en èlre partiel. 

1. La première espèce s'appHque au pro
metteur d'un ...rgent déterminé: car la de
mande {,t le paiement suivent la division des 
parts héfédilaires_ 

2. La seconde à un ouvrage que le tes
tateur auroit ordonné de faire. Tous les 
héritiers sont tenus solidairement, parce 
(lue reflet de l'ouvrafje ne peut se scinder 
par partie. 

5. Que si j'ai stipulé que ni vous ni votre hé· 
ritier ne ferez rien qui m'empêche d'user du 
droit de sentier, de chemin) el que si vous y 
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conhevenez vous donnerez tant, et que l'un 
de plusieurs héritiers du pr.wnette~r m'em
pêche, ceux~~à ~nt plus raison qUI ~e~:s~nt 
lJue par le lait d. un st;ul lo~s sont oUI.rges ,A 

parce que, q110lqll~ Je SOl~ empeche, p.a~ 
un seul, cependant Je ne 5m3 pas empe,;ne 
en Dartie, mais les autres le dédonm1Jge~ 
rOllt par le moyen de l'action en par lage 
d'héritage. 

4. Ûa pcmt demander partiellement, mais 
on ne p~ui pa)er que la !uL;J.lité; ;Jar eX0m
pte IOd'lue j'ai s:lpuié un homme Îndé;n
miné, car sa demande est d: visé~; maù on 
ne peut le payer que tout en'Iec. HU\remûnt 
on pourrait valablement payer par des panie.~ 
d'hommes diflërens, ce que n'a pu hure le 
défunt, en empêchant que j'acquiers ce que 
j'ai stipulé. La même çhose arrive SI quei
qu'lm a promis dix mille ou un homme. 

5. Il taut agir pour le tout, et :8 paie
ment d'une partie pel.1t libérer lorsque nous 
intenlons actiol'l à raison d'évichon; car il 
faut dénoncer à tous les l,ériLiers de son au
teur, et tous doivent défendre, et si l'un 
d'eux fait défaut tous doivent garantir; 
mais chacun ne doit payer 'lue pour sa. 
part héréditaire. 

6. De même si la stipulation a été faite 
ainsi, si le fonds de Titius n'est pas donné 
vous paierez cent; à moins qu'il ne soit 
donné tout enlier, la peine de cent est 
encourue, et il ne profite en rien de livrer 
des parties du fonds quand un héritier est 
en demeure; de même que pour purger une 
hypothèque il ne suffit pas de payer une 
partie de la créance. 

7. Celui oui, olJligé sous Ul1e condilion, 
a empêché la condition d'arriver 1 n'en est 
pas moins obligé. 

86. Utpien au liv. 79 sur l'Edit. 
Lorsque l'on dit qu'il y a autant de stj~ 

pulations que de choses, cela a lieu lorsque 
les choses sont exprimées dans la stipula
tian; mais si eHes n'y sont point exprimées 
il n'y Il qu'une stipulation. 

87' Paul au liv. 75 sur l'Edit. 
Personne ne peut stipuler une chose qui 

lui appartiendra pOUI le cas où elle lui ap
partiendra. 

88. Le m~me au liv. 6 sur Plalltius. 
La demeure du principal obligé mlit aussi 

dari? et unus ex pll;r;lms l,t'ffdibus pro
ll'1issorÎs me proliibeat: verior est sentenlia 
exi3:iman!ium lmius faclo omnes telleri: 
quonium lieU "il uno proLh~or, non 
tamer, in partem prohibeor ~ set! cœteri 
bmiiiœ erciscund:x- judicio sârcÎen! dam
Hum. 

;:;,4. DIO parte autel') !1"I~ , se:1vi 2U

t{-;n~ HJst tO::-JLl !~~~n )~,:t: ... }: ·',';:"Li.:: (:1J.1! 

:,t;r~'i~i ;l'~':;::~J".; i);:~ ',!\":v'~:;':' . , .' .;. \_ 
:'i~s .HOU P()"',!~S: .;,t 
[ûHubUf '.·~r:H::, p;.': ,,<-;, 0.1\'(:; ~ .. I_ ,.Il \. i 

{>otuît tlf.;fUncti.Li ~",};~rn.: ~ no,' 'Ii ~~~r 

tus sun', clmsequar j"em H',::;; ,"~ i ;" 

qu is dece:n mill.i;j. 'è1J[ he . " "nu 
seni. 

S. 5. Jnsolidum vero ;"':.' 0po:';'1 et 
partis solutic adfer! !ib?'ra!.L',n.::~., ,cur'l f:X 
caU:'il enctionis mlendimus. !l"liS: :,~;Cr,
ris heredes insoliclulll der.Ulil",ndi sun!, 
omnesque debent sUlhisthtl, et quolibet 
dcfugiente omnes i:enl'tlUutur; sed nnÎ
cuique pro pa.rte heredilaria prœstatio 
injungitur. 

S. ô. Item si ita stipulatio facta sit, si 
.IillHlus 	 l'itùmu$ dafus non crit, cenlum 
dari? nisi totus detur, pœna committitur 
centum : nec prodest partes fündi trade
re, cessante uno: quemadmodùm non 
prodest acl pigous liberandum, partem 
creditori solvere. 

S. 7. Quicunque sub conditione obli
galus curavrrit ne conJitio existeret 1 

nihilomiuùs obligetur. 

86. lllpùmlls lib. 79 ad Erliclum. 
Quod dicitur, 10t slipulationes esse, 

qeot res, ibi loeum habet , ubi res expri
muntur stiplllatione : cœlerùm si non fue
rinl expr.essœ, una est stîpulatio. 

87' Paulus lih. 75 ad Ediclum. 
Nemo rem suam f'uturam in eum ca

sum, quo sua sit, utiliter stipuiatur. 

8l:l. Idem lib. 6 ad Plaullum. 
Mora rei fldejussori qUGclue noceL Sed 

l'Je en 'lui ca
H\V~t, ne cùudi.. 
t1Q e3.istcl'et~ 

De numerQ sti
pulil,tiontun~ 

D~ Te "ripula. 
torh fulUl"Il. 

De mora, de 
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Ii<l i'''fOr~ l,omÎ· 
l:t III d· bitum 
ÎI.. to-ficlEntc. 

ne ~o qUOÙ 

chrl flpOr!e-t, 
QI,ortehih c. 

ne rer,culo 
rel dC'ùÎlœ> et 
nH)li!~ 

si fidejusllor SE'rvum obtulit , et reus mo
raro Cecit, morluo SHeho fidejussori suc
currendum es!. Sed si fidejllssor homi
nem occiderit, l'eus librratur: fidejussor 
autem ex stipulatione conveniri potest. 

89' ldem lib, 9 ad Plalltium. 
Si 11 colono, cui functllm in ql1inquen

nÎum locaveram , post Ires annos ita sti
plliatus fuero, Quicquid te dare jùcen: 
aporIe!? non amplius in stipulalionem 
deducitul' , quàm quod jam dari oporte! : 
in stipulationem enim deducilur quod jam 
dari oporlet. Si autt'm adjiciahu, apor
tebilve, eliam futura obligatio deducitur. 

90. rompal/lus lib. 3 ex Ploutio. 
Cùm stipulati SlImus pro llsu1'ls legiti

mis pœnam zi~ SÙlgulos menses, si sors 
sall1ta non sit: etiamsi sortis obligatio in 
judicium si! deducta ,adhuc tamen pœna 
crescit : quia ventm est solutam pecu
niant non esse. 

f)!. Paulus lib. J'7 ad Plautùtm. 
Si ~ Serl'Ilm stipula tas ruero, et nulla 

mota Întrrcedente scrTUS decesserit: si 
quidem occidat emu promissor, expedi
tum est. Sin Rutem negligat in6rmum •ail 
tfl1cri debeat promissor? considerantibus, 
utrum, quemadmodùm in vindicatione 
llOminis, si neglectus il possessore fuerit , 
culpœ hujns nomine teuelur possessor: 
ila et cùm dari promisit : an cul pa, quod 
ad stipulationem attinet , in {aciendù ac
cipÎt'nda si! , non in non btCÎeudo? Qllod 
magis probandum est: <luia qui dari pro
mÎsit, ad dandum, non faciendum tene
tUf. 

S. 1. Sed si sit quidem l'es in rebus 
bumanis, sed dari nOll possit, ut fund us 
religiosus puià v~l sacer factus, vel ser
vus manumisslls , vel etiam ah hostibus si 
capiatur, culpa in hune modum dijudi
calur: ut si quidem ipsius promissoris 
l'es vel tempore stipulationis, vel postea 
fuerit, et quid eorum acciderit, nihilomi
llÛS teneatur. Idemque fiat et si per 
alium, posteaquam ab hoc alienatus sit, 
id contigerit. Sin autem alienus fuit, et 
ab alio tale quid accidit 1 non tenetur, 

au fidéjusseur; mais si Je fidéiusseur a 
oUerl l'esclave, et que le principal obligé 
soit en demeure, Stichus venant Il mourir, 
le fidtljllsseur doit êlre à couvert. Mais si 
le fidéjusseur a tué l'esclave, le principal 
obligé est libéré, mais le fidéjusseur peut 
être poursuivi en verlu de la stipulation. 

SfJ' Le même ait li.._ 9 slIr Plauit"us. 
J'arois loué à un fermier pour cinq ans; 

si après trois années je stipule ainsi, ton! ce 
que vous devez faire ou donner, on n'a pas 
mis dans celle stipulation plus qu'il n'a dû 
donner jusqu'à cc moment là, car dans une 
stipulation on ne comprend que ce qui est 
déjà dû. Si l'on ajoute ce que vous devrez 
donner, on y aura compris l'avenir. 

9(). Pomponius au lù,. :5 sur Plautius. 
Lorsque nous a\'ons stipulé en place de 

l'intérêt légal, une peine à payer par chaque 
mois, si le principal n'est pas payé; quand 
ll1?>me on auroit formé en jugement la de
mande du principal, cependant la peine 
stipulée croît toujours, parce qu'il est vrai 
que le principal n'a pas été payé. 

9" Palll au IiI'. 17 sur PlautÎlIs. 
Si j'ai stipula Stiehus esclave, et que sans 

qu'il y ait aucun retard cet esclave soit 
décédé, le promettl'ur l'ayant tué, le droit 
est é\'ident. Mais si le prometteur le néglige 
infirme. il faut examiner s'il est soumis à 
quelqu 'ohligation: si, comme lorsqu'un 
homme est revendiqué et qu'il est négligé 
par son possesseur, ce!ui·ci est tenu à raison 
de celle faute: de mpme, lorsque l'on a 
promis de donner, la faute relativement à 
la stipulation consiste à faire et non pas à 
ne pas faire. Mais ceci est plus jll5te: parce 
que celui qui a promis de donner est tenu 
de donner et non pas de faire. 

l, Mais si la chose est parmi les choses 
existatltes , et que cependant elle ne pui.sse 
pas être donnée, comme un tonds devenu 
relj~iellx ou sacré, ou un esclave affranchi, 
ou même pris par l'ennemi, la faute se juge 
ainsi: si la chose a été au prometteur au 
temps de la stipulation, ou est venue rl"puis 
en sa propriété, et qu'il arrive quellpùm de 
ces changemens, le prometteur n'en sera 
pas moins obligé. Ce sera la même chose 
si cela arrive par un autre après que le pro
metteur l'aura eu aliéné. Mais si res-cla'i'e 
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n'appartenoit pas au pro~ette~r'let que (juel
que chose de pareil salt arrive de la part 
d'un autre, le prometteur n'est pa~ obljg~, 
à moins que quelque chose de pareil. ne Sol! 

arrivé après qu'il a eu r:tardé. le palem~nt. 
Cette distinctioll est aUSSI admise par Julien. 
De llIême si l'homme qui appartenoit au 
prometteur lui a été efllevé par une cause 
précédente, parce qu'il étoit libre sous con
dition, on doit juger la même chose que 
s'il av oit promis l'esclave d'autrui; parce 
que c'est par un fait qui lui est étranger 
que l'esclave a cessé de lui apparteuir. 

2. On demande si celui qui, ne sachant 
pas qu'il devoit un esclave l'a tué, reste 
obligé? Julien pense que cela est vrai à 
l'égan! de celui qui, ns sachant pas que 
par un codicille il étoit chargé de le rendre, 
l'a affranchi. 

5. Vient ensuite à examiner la règle que 
les anciens ont établie, que toutes les {"ois 
qu'il y a de la faute du débiteur, l'obli
gation est prorogée; comment doit· on ('en
tendre? Si le débiteur a fait en sorte de se 
mel Ire hors d'état de payer, la règle est 
facile à comprendre..Mais si seulement il a 
été en demeure, ici ['on doute, dans le cas 
où par la suite il ne seroit pas en retard, 
si la première demeure est purgée. Et Celse 
écrit, que celui qui avoit été en demeure 
de payer S~ichus qUII avoit promis, pouvoit 
anéantir cette demeure en offrant 1esclave 
par la suite: il ajoute que cette question 
tient à l'équité, conlre laquelle, cOlllinue-t-il, 
en détërant trop à ~'autorité de la science du 
droit, on commet des erreurs pernicieuses. 
Et cet avis paraît très-proba.blement vrai, 
et Julien ra suivi. Car quand il s'agit da 
dommage, et que la cause des deux parties 
est la mème, pourquoi ne pas juger pour 
celui qui tient contre celui qui poursuit la 
chose. 

'1' Voyons maintenant à l'égard de quelles 
perwnnes celte 1 ègle eot établie. 11 y a deux 
cho,es à considérer; d'abord quelles person
nes font 'lue l'obligation est prorogée, ensuite 
pour 'lui elles la prorogent. Le principal 
débitt'ur perpétue l'obligation; mais il y a 
le doute de savoir si les débiteurs acces
soires perpptuent l'obligation. Pomponius 
~st pour l'I:diirmative : car pourquoi le fidé
)usseur, par SOIl propre tait, éteindroit-il 

quia uihil fecit, l1isi ~j po;;leaquàm mo
ratus est solutionem, aiiquid hu,,;sll\rdi 
acciderit. Quam distillctionem el J • .liianus 
sequitur. llt-m ~i homo qui fuit pl'omis
sori-s , ex prœcedenli causa ablatus ei fne. 
rit, qubd slatuliber fuit: perinde haben
dus sil, ac si alienmn promisisset: quia 
sine fucto ipsius desiit l'jus esse. 

S. 2. De illo qureritur, an et is qui nes
cÎeus se debere, occideri t, tenpatu r1' Quod 
Julianus pula! in eo qui cùm u*"sciret à se 
petitum codiciUis ut restiluerel, mallU
misit. 

S. 5. Sequilur videre de eo quod ve
teres conslÎtllerunt , quotiens cu 1 pa inter
venit .lcbi taris, perpetuari obligaliollem, 
quemadmodulU inleUi;enllllm sit. El qui
<lem si effecerit promiosor quominùs sni
vere possit, expedîtum illteledum habet 
conslitùtio. Si vero ll10ratus sit tantùm, 
ha'sitalur, an si poslea in mora non fue
rit, extinguatur su perior mora? Et Cel
sus adoleseens seri bit , CUIU qui llloram 
fecit in Boh'cnda Sticho, {Iuem promise
rat, passe emendare eam llloram poslea 
oJIerendo: esse enÎm hanc qu:.esllOllem 
de bona et œquo : in quo genere plerum
que sub auctorltate fUrts scienltœ pemi
clade:, inquit ,erra/ur. Et sanè prohabilis 
llŒc sentenlia est. quam <jüidf'nl et JlI
lianus sequitur. Nam dum quœrilur de 
damno, et pllr utriusque causa sil, quare 
non polentior sit qui teneat, quàm qui 
persequitur? 

S· 4· Nunc virleamus in quibus per
Bonis hœe conslilutio IOClllll habeat? Qum 
illspectio duplex est: ut primo quœramlls 
qure perscmœ etficiallt perpeluam obliga
tionem, deinde quibus eam pl'oducant. 
Uti<jue aulem prillcipalis debitor perpe
tuaI obligalionem. Accessiones an perpe
tuent, duhium est? Pomponio perpeillari 
placet: quare ellim tacto suo fidejussor 
suall} obligationem toHat? Cujus sententîa 
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vera est. Itaque perpetuatur obligatio 
tam ipsorum quàm Sl..!ccessorum e,:1rum , 
acce,~,5ionibllS quoque suis, id est fidejus
sor;blls, perpetuant obligationem: quia 
in totam causam spoponderunt. 

S. 5. An filiusfamilias qUI lUSSU patris 
promi~it, occidendo servnm, producat 
patds oblig,.tionem, videndum est? Pom
pOllius pl'oducere pulat , scilicet quasi 
accessionem inlelligens euro qui jubeat. 

S. 6. Effeclus hujus constitutionis ilIe 
est, ut adhuc hOlllo peti possit. Sed et 
acceptum ei posse ferre creditur, et fide
}U3S0rem accipi ejus obligatiollis nomine. 
Novari autem an possit hrec obligatio, 
dubitalionis est: quia neque hominem 
qui nCln est, nelIue pecuniam quœ non 
debelur, slipulari possumus. Ego pulo 
novationem fieri posse, si hoc actum in
ter partes sit : quod et Juliano placet. 

92. ldem lib. 1 B ad Plalltium. 
Si ita stipuler, Per te non fieri qllomi.. 

lIÛS ml7~i heredique meo vindemiam tol
lere lt'ceat? etiam heredi dalur actio. 

91. Idem lib. 3 ad Vitellium. 
Si sic stiptllatus fuero , Per te non fie ri 

quominùs hominem ex his quos habes, 
sumam? electio mea erit. 

94. Marcellus lib. 3 Digestorom. 
Triticum dare oportere stipulatus est 

aliquis. Facti quœstio est, non juris. Igi
tUf si de aliquo trilico cogitaverit, id est 
cerli generis, certœ quantitatis, id habe
bitur pro expresso. Alioquin si cùm des
tinare genus et modum veHet, non fecit, 
nihil stipulatus videtur. Igitur ne unum 
quideUl modium. 

95. Idem lib. 5 Digestorum. 
Qni insulaUl fieri stipulatur, ita demum 

adquirit obligationem, si appartlt quo in 
loeo fie ri insulam voluerit, si et ibi insu* 
lam fieri inlerest ejus. 

son obligation? Et cette décisiQ1l, {'st jusle. 
C'e'st pourquoi l'obligation est prorogr-\e, et 
dans leurs personnes et dans celles de leurs 
succ@sseurs; ils la prorogent Glussi à ~eurs 
accessoires, c'est-à-dire à lcun fidéjusseurs, 
parce qu'ils ont promis pour cette obliga
tion en tout état de cause. 

5. Un fils de famille qui a promis par 
l'ordre de son père, s'il tue l'esclave, pro* 
roge-t-i1 l'obligation de son père? Pum po
llÎus pense qu'il la proroge, parce qu'il re
garde comme personne accessoire le père 
(lui a donné l'ordre. 

6. L'effet de cette règle est que l'homme 
peut encore être demandé; mais aussi on croit 
que cette obligation peut s'éteindre par ac
ceptilation ou avoir pour accessoire une fidé
jussion. On doute si elle peut servir de matière 
à une novation, parce qu'on ne peut pas stipu
ler un homme qui n'est pas, ni un argent qui 
n'est pas dû. Moi je pense que l'on peut 
en raire une novation, s'il s'en est agi entre 
les parties; ce qui est aussi la décision de 
Julien. 

92. Le même au liv. 18 sur Plaut/us. 
Si je stipule ainsi, vous ne ferez rien pour 

m'empêcher moi ou mon héritier d'enlever 
ma yendange? l'action est donnée aussi à 
mou héritier. 

93. Le même au liv. ::; sur Pitellius. 
Si je stipule que vous ne ferez rien pour 

m'empêcher de prendre un des hommes qui 
vous appartient, j'ai le choix. 

94. Marcellus au liv. ::; du Digeste. 
Quelqu'un a stipulé qu'on lui donneroit 

du froment. Cette question est de fait et 
non de droit. C'est pourquoi s'il a pensé à 
une C'spèce de froment, c'est-tt·dire du fro
ment de certaine qualité, de certaine quan
tité, on sera supposé ravoir exprimé. Autre
ment, si lorsqu'il vouloit désigner le genre 
et la mesure, il ne l'a pas fait, il paroit 
n'avoir rien stipulé. Ainsi on ne doit pas une 
seule mesure. 

95• Le même au li'v. 5 du Digeste. 
Ce'lui qui stipule qu'on lui fera une mai

son, acquiert l'obligation seulement s'il pa
raît en quel lieu il a voulu que La maison 
fût hàtie ,et s'il a intérêt que la. maison soit 
bâtie en ce lieu-là. 

96. 
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96• le même au Iv. 12 du DI;S)esfe. 

Celui qui, en ver tu d'nne stipulation, me 
oevoit un esclave, s'il le surprend dans \ln 
crime, le kc impunément, il n'y aura pas 
d'action utile contre lui. 

97. Celse au li". 26 du nigeste. 
Si je stipule air.si, que vous vous présen

terez en jugement, et si vous ne vous pré
sentez pas, que vous donnerez un centaure, 
c'est la mème chose que si j'avois stipulé 
simplement que vous vous présenterez. 

1. Je puis stipuler de vous utilement ainsi 
qu'il suit, que vous paierez an nom de 
Titius; car cela n'est pas semblable à la 
promesse que Titius donnera. Mais d'après 
cette stipulation, pourvu que j'aie intérèt , 
je puis agi.r: c'est pourquoi si Titius est 
solvable, je ne puis rien avoir de cette sti
pulation. Car quel intérêt ai-je que vous 
fassiez une chose, laquelle n'étant pas faite, 
je suis également sûr d'avoir mon argent? 

2. Si je me marie à vous, vous promet
te~ de me donner dix, je peIlse qu'en con
noissance de cause, on peut refuser l'ac
tion; et cependant il n'est pas rare que 
cette stipulation puisse être approuvée. IL en 
est de même si un mari a stipulé de sa 
femme Don sur la dot. 

98. Marcellus au liv. 20 du Digeste. 
Je pense que je peux stipuler sous con

dition ce qui est à moi; aussi que je puis 
stipuler une "oie à un héritage, quoiqu'à 
présent cet héritage ne soit point à moi. 
Ou si cela n'est pas vrai et que j'aie sti
pulé sous condition l'héritage d'autrui, et 
qu'il me soit acquis dans la suite par une 
cause lucrative, li l'instant la stipulation est 
anéantie. Et si le maître d'un héritage asti· 
pulé sous condition une voie, aussitôt que 
l'héritage est aliéné, la stipulation devient 
nulle. sur-tout selon l'opinion de ceux qui 
cl'Oiellt que les ob:igations qui ont été bien 
établies sont ré.solu€s lorsqu'elles retombent 
dans un cas où l'on n'auroit pas pu les 
étilulir. 

J. De cette stipulation, vous promettez 
d'étayer telle maison? on demande en quel 
temps l'action est ouverte? Il ne faut pas 
attendre qu'elle tombe en rpine; car il est 
de l'intérêt du stipuJateur qn'elle soit plutôt 
étayée que non étayée. Et cependant on 

Tome PIl. 

g/'). Idem lib, 12 D/geslorum. 
Qui servum mihi ex stipulatu debeat. 

si in f~cinore emu deprehenJclÎt, impunè 
eüm oceidi! : nec ulilis actio erit in eum 
constilucnùa. 

97' Celsus lih. 26 Digutarum. 
Si ila stipula!us f:Iero, Te sisti? lllSt 

slcter/s , luj)poccntaurum dari? proillde 
erit atque te sisti soluillmodo sheulatus 
essem. 

S. I. Possum u!i1iter à te ita stipulari, 
TIHi nomùze te so/uturum? nequt) cllim 
hoc simile est iUi, Ti/ù/m da/umm: s::cl 
ex l'a stipulatiolle, dum Înterest mca 
agere p05sum : et ideo si locuples sit Ti,4 
tins, nihil ex hae stipulatione consequi 
passim. Quid enim mea iu!erest id à te 
fierÎ, quod si non feceris, œquè saI v::tm 
pecuniam habiturus sum ? 

S. 2. St' tibi nllpsero, decem dari span
des? causa cogni ta ùem'gandam actionem 
puto: nec raro probabilis causa ejusmodi 
stipulationis est. Item si vir il muliere eo 
modo non in dotem stipula tus est. 

98. Marcellus lib. :'h) Digeslomm. 
Exi$timo posse id quod meum est, suo 

conditione stipulari: item ,,/amstipulariad 
flilldum 	posse , quanquam interim fiJndus 
non sit meus. Aut si hoc verllm non est, 
et alienum fundum sub conditioue stipu
lalus ruera, isque ex lucralîlia causa Illeus 
esse cœpp.rit, confestim perimerelur sti
publio. Et si fundi dominu3 sub eondi
tione viam stipulatus fueril, statim fi.mdo 
a!iE'nalo evanescit stipulatio : et maximè 
seeundùm illol'unl opinionem qui etiam 
ea qU:'lJ r<'~ctl! constitenmt, n'suivi putant, 
cùm in CHm cuslltn reciderunt , à quo non 
potui~seut cor.slslere. 

S. 1. Ex l,ac slipnlatione, lnsulamji.d
cùi spondes ? quando nascatur actio, 
qureritllf ? Et utique non est expectan
dum ut 1ual: nec enim nihil stipulatoris 
interest, fll!tam polius esse, quàm non 
esse: nec tamen reclè agetur. si nOXldùlI1 
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prœterierit temporis tantum, quo fulcire 
potuerit redemptor. 

99' Celsus lib. ~8 Digesforum. 
Quidquitl Cistrir,gendoo obhgationis est, 

id nis! palàm vt'Ibis expt imilllr, OlT!!ssum 
intelligendum e;,l, it0 fel è seGundùm pro
missol em inlerpl etamur : 'juia slipulatol i 
liberum fuit verba latè com:ipere. Nt'i) 

rursum promissor ferendus est, si ejlls 
intererit, de certis potius vasis fortè, aut 
hominibus aclum. 

S. 1. Si stipulatus liOC modo fuero , si 

zntra biennium Capiloüum non ascendelù, 

liari? Don nisi prœterito bienllio rectè pc

taO!. Nam etsi alIlbigua verba sunl, sic 

tamen exaudiuntur, si imlllulabiliter ve

fum fuit le Capitolium non ascendisse. 


roo. Modest;iws Nb. !3 Regularum. 
C0mlilio in priX'teritum, non lanlùm in 

praèsens tel1'1)Us rela!a, slalim allt ppre
mÎl obligationem, aut 0111nino non difIert. 

101. Idem lib. 4 de Prœscr4ltionibus. 
PlIben's sine I.:uratoritus suis pOs6unt 


ex stipulatu obligari. 


ro?. Idem lib. 1) Respo1Jsorwn. 
Vendilores empl0ri cavc'rant pro evic


\Îoue, quanti lius inferesset : sell t't sp€'

cialitt'r a dgniturGS , .~l in lite mo/a swnptus 

jé.-isM:f, en.plùri stipulanti piomiscrant. 
Pust lUortem f'mptoris , unns ex vendllo
riblls ad ÎudietUlll vo<:a"it, prt"tiull1 sibi 
d..bcri dicens: heredes l'jus, qui surnptus 
in '{.-['l1sione catlsre fados, cùm proba
l"I:,nt pr;\:um solutmn lcisse, ex stlPllla
tio,,!' lwh'bant. I\jrdf?slii111S rpspollllit, si 
in l'as Împf'ilsaS vJlidiltrps promiserunt, 
qme ob blem de proprielale imtitulam 
fadre eS,t'llt, ml;time ex s!;pll!atu peti 
po&se quod erog3lu'1l est, llum alter ex 
v('llditoribus pretiuill quod jam fuerat 
exsolutum , petit. 

10'). Idem lih. 5 Pandcclarum. 
Liber homo in stipl.llatulll ùeduci non 

X LV, 'J 1 T Il E 1. 
n'aura pas le droit d'agir s'il ne s'est pal! 
encOie écoulé un temps suffisant pOUl' que 
l'enh eprenellr ait pu l'ét«yer. 

~9' Celse Cil Liv. 30 du Digeste. 
Tout ce ql!Î t'st ùestiné à déterminer pré

cisément Uf.e obligation, si cela n'est pas 
ouvertEment e'xprÎmé par If'> paroles, est re
gardé comme omis. i't en général on in
terplèle en faveur du prometteur; parco 
qu-Il a été libre au stipulatt'ur d étendre ses 
conditions; et d'un aulre côté, le prometteur 
ne doit pas être écouté s'il a intérêt 4ue 
la convelitlOn s'entemle plutôt dè ct'rtaius 
"VCiisseliux ou de certains llOmmes. 

J. Quand j'ai sti}ltl1é de cette manière! 
si d'iei à deux ans vuus ne montez pas al! 
Capitole vous donnerez, je ne pourrai in~ 
tenler une action Yl:.I<Ù1!e qu'ap,'ès deu~\ m:s 
révolus. Cal', quoique CtS t'xpri'ssions soient 
éqnivoques, CcpFl,dant on Ih conçoit en ce 
sens, s il est Hui cl-une mo.tuière illlllluable 
que vous n'è["s pas monté au Capitole. 

1 00. Modc.';ltn. au /Iv. Bries hèp;les. 
Une condltion qui I.e r;-Pi)t,l'!t' ou au 

tem ps passÉ' uu (,lU tPltlpS pré'>"l.l, ou at:s
s~tôl, unealliit robl:gallon uu ue !.l d;dèt"e en 
nen. 

10 I.[,e mème au li;J. " dps Prt'SGr-pf/OIlS. 
l,es pld)(o;-"S pf'llV,'nt sarl' leurs curateurs 

être obligJ's p~r .stipuJatio:l. 

102. Le même au Lil.', ') des nlponses. 
D",s vendeu;--, 2.\'Ciffd g:Hciull ii !'a r ltr:!Allr1 

à roison d-é .k!i,1Il, ~ps d0mm"grs rt ill,~rèls, 
et au~si ils 8\'uie:.t promis ,~pf\ci"kmtJlt à 
rou-licteur le l>i;pH;allt, qu'ils se c:argPOiPtlt 
de (ous lt's J~pell1i qu'il aurcit l,X pesés 
daus lE' COUf'; ·lll P! Ol'è3, Ai'lri la mort de 
l'acheteur, ur. cl c'S VeItt!eU1 s cita ell j l;;;e~ 
naml , (lisant que ie l'rix hli ttvit Llû. Les 
hé:itie! s ~Ie.raç h('~~ur, (~"i P' olH'oiel.t (1111' la 
pnx av,'lt ~té Pi1) (?, cl, JliandO'ent e,1 vertu 
ql:! ia stipl,htion, qe;'o!' \".Ir rrn:h'UL,à! les 
dépens dt:' l'iml:ll,ce. Moj·-"tj,] il r(~p_J!,du, 
que si les Vl."ndeurs on l pr(lmis le·; d~rpns 
des procès qui panrrCl!tut p,re nl_l'S à cause 
:le la proprié1é, üune pouvüit pOÎnt eu vertu 
de la stipulation demandet' les dépens expo
sés lorsqu'un des vendpurs demande le
prix qui a déjà érépay~. 

1 u3. Le mén,/!) au riJ. 5 des Pandectes. 
1,;11 homme libre ne peut ètre l'objet d'une 
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5tipultllion parce qu'en ne peut pas former 
de demaude pour qu'il soit donné, et que 
l'on ne peut dOllner son estimation; pas plus 
'lue si quelqu'uu stipule <]U'OIl lui donne 
un homme mort, ou un terrain app.nle
nant à l'ennellli. 

r 04. Javolénus ail li'v. l 1 sur Cassius. 
Lorsqu'un esclave a promis de l'argent 

pour sa liberté, et à cel effet a donné cau
ûon: quoique l'esclave soit affrauchi par un 
i>ulre, cependant le fidéjusseur est obligé; 
parce qu'on ne s'inquièle pas par qui il est 
..Ili'anchi, mais s'il est alfranchi. 

105. Le même au tiv. 2 des Epitres. 
J'ai stipulé que yous me donnerez l'es

<:lave Damas ou Erote. Lorsque "ous nIe 
dOHniez Damas. moi j'ai été en demeure 
de le recevoir. Damas est mort. PenseZ-VOllS 
que j'uie action en vertu de la stipulation? 
] l a répondu, sl"lon l'opinion de Massurius
Sabinus, je pense que VOliS ne pouvez in
tenter d'actisD en "ertu de la stipulatiDn: 
car il croyait avec juste raison, que si le 
fI(,biteur n'éloit pas en retard de payer ce 
qu'il devait, à lins tant il étoit libéré de ce 
qu'il devoit. 

J06. Le m~me au li". 6 des Epitres. 
Celui qui, de plusieurs fonds de terre 

qui portaient le m(.>me nom, a stipuli' uu 
d'entre eux sans aucune i!'ldication CL'f"'C

téristique, ce:ui·là a stipulé un objet inde
tr:rminé; c'est-;:'·dir€ le fonds que le pro
metteur vrnHtra donner. Or 1" Hl!onté (lu 
pi (·meltem est en SlI,pells, jLlsqu'à ce que 
"e qu'il a IJ,omis soit payé. 

lOi. Le même au liv. 8 des Epzires. 
Je drlli,HHlt' si vous trouvez telle stipu

lation hOltlCU3i" ou ll(m: Un phe naturel a 
ÎI:stitué pOUl htrilier son fris, que Titius 
"voit Pli adoptiOn, mais d211S le cas où il 
s(-roit dpgugc" de ~a puis;ance paternelle. Le 
IJ(:re (adoptif) ne vuulut consentir à t'mau,· 
ciper ce !ils, que si ce ms lui faisoit pro
mettre par qu('llItùm l'ne ccrt:line ~omme 
au eas qu'il ml émancipé. APlès l'èRanci
paliun, le fils accepte l'hérédile; alors le pèn'. 
tm verlu de la stipulation ci -dessus rappor
tée, delDande l"argent Je n~ pense pas que 
la cause de celte stipulation soit 11Outcuse, 
puisqu'autrement il n'auroit pas émancipé 

potasl : quia nrc dari oportere inlf'ndi, berô, "el mer" 
nec œstimatio ejus prœslari potest : mm lu", ne fllllào 

ItO.tÎIlIU.magis 0,uàm si quis dari stipulatlls fl1erit 
mortuum hominem, aul fundum ho~tium. 

104. Jai'olen1ls lih. l 1 ex Cassio. 
Cum Sl'f\'l.lS pecuniam pro librrlate pac D~ servI> 'lui 

pactÎyni .. IHO li...tos est, et ob eam rem rel1lD dedit: qllam horta;e reulU d,,,
vis s~rvus ah alio mallumissus est, reus d;t. 
tamen rectè obligabitur : quia non qUferi
tur à quo manumittatur , sed ut manu
miUalur• 

105. Idem l/b. 2: Epistolarum. 
Stipulatus sum, Damam aut Erolcm De alte~na\lo

ne 1 et nWf'a} etsen'um dari. Cùm Damarn dares, ego rel \uleri ~\b 
quominùs acciperem , in mora fui. Mor

luus est Dama. An putes me ex slipulatu 

1iIctionem llabere ? Respondit : Sectfndùm 

Massurii Sabini opiniollem, pulo te ex sti

pulatu agere non posse : nam is rectè 

existimab..ü, si per d!"bitorem mora non 

esset quolllÎnùs id quod drbebat, solve

Tet, continuà eum debito liberari. 


106. Idem lib. -6 Epi'stolarum. 
De fund •• Qui ex plurihus fumEs, quibus idem 


nomen impüs:tum fuerai, unum funduffi 

sine ulla nota demonstl'ationis stipuletur, 

incertum stipulatur : id est, eum fundulll 

stiplllOitur, (pern promissor dare volue

rit. Tandiù autem volunlas promis;;oris i~ 


pendenti est, quondiù id quod promis

eum est solvatu•• 


H)7. Idem lib. 8 Epi'stolarum. 
Utrùm turpem t"lem slipulationem P<l- De einlnet~ 

tes, an non, qUfera : Pater naturalis fi- patiMch 
hlll1 , (lnem Titius hé,b~hat in adoptio
Den1, herl:'drnJ inslituit, S1 patri'a potes/ale 
liberatus esse!. P'"t~r ClllU adopti\'UDl noft 
di~s emancipari voln!t, qu[,m si e~iaUl 
dedisset, à quo slipularetur cerIam Sllnl

ma:n, si cU/n !11cülum!sissl't. Posi e:nanci
pationem adi! hereditafem filins: pelit nunc 
pecnni.~m p'Lfer ex sliplIlatione suprà re
lata. Uespondit : Non plltn tl1rpem esse 
causam stipu:alionis, u~potè cùm aliter 
filium pmancipatll~U5 no:) fueriL Nec po
test vi.leri in jus la causa stiptilationis 1 si 

~ .. 
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aliquid ndoptivus pater habere voluerit, son fils, Et l'ou ne peut pas regarder comme in
propter quod à filio post emancipationem justeune causedestipu\ation faite dans l'inten
magis curaretur. tion du père, qui a. voulu 3"1mir quelque hif'D, 

par l'espénwcc duquel son fils après l'émall

De ,kte. 	de 
('U;~j;it'Ull' pi:1n 
tL :.i:C ex b~fO 
':':1':>.!': ta: lH!rb{,Jhœ~ 

Dp nhlln.l~i(jne 
cuf1ala in arLi
trHllll d~billlris. 

De alternalione. 

De l.lj,cto 
elligati.'H. 

De ve$te nill
liebri. 

lOf!. Mem lib, rD Epù,tolarum. 
A Tilio i!a stipulatus sum , Si qua rnihi 

nup!Jen't, (J,:cem doIts nomine dare spon
des? Qnœrehalur, an conôistat ta:is sti
pulatio? Rl'iiponrlît: Si slipllianli mihi dos 
ilil pl'omissa est, Quamclll1quc Il.Torcm du
:J:cro, r!o{is cjLls 1I0!/1tÎze dcccm dare spon
des J nihi! in cal'sa eôt quure ea pecunia 
c:ulldliio'le expleta non debc'atur, ]'\dl1l 

cùm cond itio t'tiOlm ex i!1Clldœ personœ 
facto parpre obligatiom~m pcs~it : veluti. 
si quis in ('(lpitotjulIl asccwlel'tt, dccem 
dore spondes? St' qlUs à me decem pcllerit, 
tot dare spolldes? CUl' rwn idem, et in 
dote promissa respolldeatur, ratio reùdi 
non potest. 

S. 1. Nulla promissio poiest consistere, 
quœ ex voluntate pl'omittentis statum ca
pit. 

1°9' Pornponùl!J lib. :5 ad Quintum 
Mucium. 

Si stipulatus fuero, Decem aut quin. 
dccùn dabis? decem debelltur. Item si ita , 
Post annum aut biellniwn dabù ? post 
biennium debentur: quia in stipulationi
bus id servalur, ut quod minus esset, 
quodque longius, esse videretur in ob li
gationem deductum. 

110. 	Idem Nb. 4 ad Quùltum 
,tfucium. 

Si mini et Tilla, in cujus potestale Non 
sim, stipuler decem : non lota decem ,sed 
/lola ql1inque mihi debentur. Pars enim 
aliena. deducilur: ut ljt10d extnuleo inu
tiliter stipulaius sum, n011 !lugent meam 
padern. 

!). 1. Si stipnlatus fvero de le, Vestern 
tl/am, quœcunque mu/iebris est, dare "pon· 
des? magis ad mentem stipulantis, (juàm 
ad mcnte>lU prol-..üttentis id reterri debeat: 
ut quÏlt in re sil, œstiUllHi debeat, non 
quid senserit promissor. Itaqut' 5i solilus 
fueral pronüssor muiiebri quadalu ve:;te 

cip.:ltion con$ervproit pour lui plus d'égards. 
lOt), Le même al/liv. ro des EpÙ/'(.'s. 

J'ai stipulé aiD"j tle Titius, si <jllf'!'lue 
fpmme m'épouse, yons mE' prometh'z de 
donner dix pour sa dot? On demandait si 
lIne telle stipulation est v,llable? 1l a l'ép'l!du, 
si l'on m'a promis U1~e dot à moi siiiHil:mt 
ainsi, quelque iÈ'l1Llle que jrpouse, vous 
promettez de me donner dix pour <a dol? 
il n'y a pas de raison pi ur {!ue la condi
tion étant remplie, l'arg!'ut ne soit pas dû. 
Car, puisque la condition dt-[lf'l1danle du 
üüt d'autrui, peut en~endrt'r nue ohlig'llion; 
par exemple, si (juelqu'tm mOllie an Ca
pilole, vous promeHf'z de (lonner dix? Si 
{Juelqu'un me demande dix, vous pro
mettez d'en donner autant? il n'y a pas de 
raison pour ne pas décider la mème chose 
aussi dans cette promesse de la do!. 

1. Aucune promesse ne peut avoil- ùe 
valeur qualld elle dépend de 1.. vü;onlé du 
promettant. 

1 Dg- Pompollius 	au liv, ') sur Quintus
Mucius. 

Si j'ai stipulé ainsi, vous 1TH~ donnerez 
dix ou quinze? On dpvra dix. D~' m.'me si 
on stipule ainsi, après un an ou deux vonS 
donnerez? On doit après deux ans: pa.-ce 
que dans les stipula!wns, on {)b'erve <pie 
la moindre quantité et le plus long ttmps 
sont censés ce que l'on a entendu dans la 
slieulation. 

1 ID, Le même au li~" f~ sur Ç>wiztus
]l.llJ.GillS~ 

Si je stipule dix pour llIoi et pom Titius 
en la puis~anc('!' dllyllel je ne suis pas, on 
me devra non pas dix, ruais sPIIÎtltnellt cinq. 
Car on déd.uit la part étrall.'(t-rf' : de sorte 
que ce 'lue j'ai stipulé illuti!ewt'ul au profit 
d'un étrange!' n'augmente pas ma part. 

1. Si je stipule aiasi de vous, vos vPle
mens qnelcQuques de lemmes, VOliS pro
ruettez de m~ les donner? cela doit se ré
férer plus à la pensée du stiplllateur '1" à 
celle du prometteur: en sorte que l'on d(lit 
estimer ce qui existe de ce gt'nre !:'t non 
pas ce que le prometteur a pensé. CCàt 
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pourquoi si le prometteur avoit accoutumé 
de se oervÎr d'un certain yèlement de li:maue l 

il n'en ~!';a ])'iS moins dCl. 
Il 1. Le lII~tne au ';(J. 5 sur Qwidus


Mue/us. 

Si j'ai stipulé (!ue vous ne ferez rien pour 

m'empêcher de jouir de celle maison, est
ce que, si vous ne m'empèchêz pas moi, 
mais mll (èmme ; on au contraire, Inil femme 
ayant stipulé, si vous m'empêchez, est·ce 
que l'action est oUVerte? Et il vaut mifux 
entendre le sens pour l'affirmative. Car, 
même, si j'ai stipulé que vous ne ferez rien 
pour m'empècher de me servir J'une voie, 
d'un chemil1, d'un sentier, et que vous eni
pfchiez non moi, DlUis un autre qui y eu
treroit pour moi, il faut tenir que l'action 
est ouverte. 

1 12. Le même au lù,. 15 sur Quùllus
Mucius. 

Si quelqu'un a stipulé ainsi, Stichus ou 
l)amphile , celui qu'il voudra; il demandera 
rUll ou ['autre à sou choix, et celui-là seul 
sera daus l'obligation. M.ais si 1'011 demande 
s'il peu t changer de volonté et passer à de
mander l'autre, il faudra hien t'xamiller les 
termes de la stipulation, s'ils sont celui que 
j'aurai voulu ou celui que je voudrai. Car 
s'ils sont, celui que j'aurai voulu, une fois qu'il 
a choisi il ne peu t plus changer de volonté; 
m .. is si les termes l"mportenttrait,et sont ainsi, 
celui que je voudrai, jusqu'à ce qu'il ait arrêté 
son jugement, il a le pouvoir de changer. 

Si quelqu'un a ainsi stipulé, pour cent 
l)ii~c<,s d'Of, vous me donnerez cau tion, et 
que le prometteur ait dauné un répondant 
pour cette sommt'l, l'l'oculus dit que tou
jean s dans la stipulation de caution est 
compris ce qni est de l'inlérèt du stipulant; 
en sorte que quelquefois cet intérèt s'étend 
à la totalité du principal, par exemple si 
le pr:>metleur n'est pas solvable; quelquefois à 
moins si le débiteur est eu partie soIl'dbte; 
d'autres fois il se réduit à rien si te Mbiteur 
est solvab!e, au point qu'on n'ait pas besoin 
de caution; mais dans l'eslinBtion de ta wl
yabilité, on doit souvent lili,'e entrer non 
pas taat le patrimoine que la probité. 

113. Proculus au liv. '2 des Let/l'es. 
Proclllus, lorsque j'ai stipulé pObr moi, 

si l'ouVfJge n'est pas fnit tel que je l'ai 
,,'oulu a.vant les caiellJes de juin, \'OUS paie

uti, r.ibilomÎl.llS debelur. 

1 t 1. Idem l'"b. 5 ad Qwiztum 
Muc/um. 

Si stipulatus ruera pel' 1.3 non fl~l'i ql/o
minûs fl/illi ti!a domo ut: {cu;'!: <;.n etîam 
si me non prohiLeas, llxorem autem 
mealIl prohiberes: vel co;ürà UX'1n! mea 
s!ipulata, nie prohilLf15, an cC!L11littatllf 
st!pulatio? Ellûtiu~ est hœc \'erb,; 6ic ac
cipi, Naa: et si stipl1latus bwi'O, pCI' lt: lion 
fiere" ql10minùs nuit;, Ùl, ':(I!C'l'e, act[h?UC 
litt' tù;eat: P.t si nOUIlle} SI:'J ak;m llomilie 
mco ingredientem proÎlibeas, sciçllll.Ulll 
erit committi stipulationem. 

lU. Idem lt'h. 15 ad QlIz'ntum 
][lIcûun. 

Si quis stipuktus sil, Sl!chunl aut 
Pamplllll/tll, IItrW/l ipse ~'ellet : ljlli'm elc
gerit, pelet; et is erit solus i!~ ohii6(;!ion~. 
Ali autcm mlltare voluntutel11 possit) et 
ad ulterius petilioncm transite, qll<NU1

tibus respiciendus crit sermo stipulalio
nis: u lïl.\;llne !alis sit, Quem ~!olucro, an, 
quem l'olam. Nam si taUs fuerit, quem 
/lO!IICro: cùm semel elt'gerit, mulare VQ

lun!atem non pü!erit: si verù traclmn ha
beut sermo îlIius, el sit lalis, quem 'lJo!am, 
donee judieium didet, mutandi p0te5t~
telll hahebit. 

Sj. 1. Si quis ila stiptJIalus fuerit, Pro 
centum aureis satt'sdubis;> et reUlll dede
l'it iu islam swnmam, Proculus ait spm· 
pel' in satisllalÎuuis stipulation" vluire 
quod illteresset sl;pnlantis ! III "iiùs (ota 
sors inesset, veluli si idoneus pmmissor 
non sit : aliàs miiit:s , ~i i!] a1illuid idu!1t'us 
esset debitol' : al:ùs lliUI, si téln:. l(;~tlples 
esset, ut noslra lion Î,:t"fsit f:ai:s 'ib eo 
accipere: l;i~i yuoJ plel'llJHque i,l()ù:~i nOll 
tam pütliJll\.'U10, quillll fiJe quu'lllC;: œl;ü
mareutur. 

113. Pmclllus lt'b. 2 Epislolarum. 
Cum stipuLdus &iUl nLlJi, Procuie, St' 

• f. ~ 
Opus arbItra/a Inca an/e lîalcni./as JUIl/as 
ejJèctll/ll non sÜ, [Jœl/am, el F,otuli dielll: 

De g;iruhtid" 
ne te nun 

.{UnmiH:a: 
uuhi ut! Lc;.;a1t 

De cl 'cli",,!> 
c' mU;1üQnè,\o
IUlIWH•• 

11~ stiruI&!ione 
satLdaüi;,.lfiJ.h 

fi .. 
.- - :œ').l, et 

..1t;' ;'r, ~-o::,'(ti(,a.,. 
t'WL'é"'. 



no; I1rlejll""ri
lms pnf'~rnndi", 
~t re \entlita h.... 
bCrl)l,la. 

De die, v~l 
Ictv nmi,J;o, lJe 
et ndtlu;)nt ncoa.. 
tj-.a· 
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pulasne "erè me lIesse dicfre arL;tratu 
meo opus effectum non esse ante kalendas 
junias , cùm ipse arbitrio meo aliam operi 
laxiorem dederim ? Proclll1l5 respondit : 
Non sine causa distinguendul1l est inte
rtlsse, utrùm per promissorem 1lI0ra non 
fuisset quominùs opus ante kalendlis ju
nias ita, uti stipulatione comprehensum 
erat, perficerelur : an cùm jam opus ef
fiei 110n posset anle kalendas juuias, sti
pulator diem in kalendas augusti protulis
,et. Nam si tU111 diem stipulator protulit, 
cùm jam opus ante kalendas junias eHici 
ll011 poterat , pula pœnam esse commls
sam: nec ad rem pertinere, quàd aliquod 
tempus ante kalendas junias fuit quo sti
pulator non deside1'8vit id ante kalendas 
junias dlici: id est, quùd non est arbitra
tus ut fierel, quod tleri non poterat. Aut 
si hoc talsum est, etiam si stipula tus pri
diè kalendas jUllias mortulfs esset , pœna 
commissa non esset : auoniam mortulls 
arbitrari non potuisset, ~t aliquod tempus 
post mortem ejus operi perficieudo super
iuisset. Et propt'mod~m, eliam si ante 
l,alendas jUllias futUl'UIll esse cœpit ,opus 
ante cmn diem eHki 110n posse, pœna 
t.:omrnissa est, 

S. J. mlm venderet aliguis, promisit 
emptol'i /ùlejllssores prœsfari, et rem 2'en
ditam libcrari: qua:' ut liberelur , nunc 
desideral emptor. Jn lll()ril est is qui ea 
stipulatione id fllturum promisit." Qua;ro 
quid jUlis sit? PrOt'ulus re~polltl!t , lanh 
lilem il:slimari oportet, quanti aGtoris in
ho'rest. 

1'4. V!pùmlls lib. 17 ad S"bùl1Im. 
Si fundolU certo di" pra:'slari 1>!ipull'r, 

et per promis,,(Jrem slelerit quominùs e~ 
die pra:'stetur , COll~('cutllrllm me quantI 
lllNI in{crsit llloram Cadi non esse. 

] 15. Papùlianus lib. 2 Qun'Stio12um. 
na ~tiplliatus SU III , Te sis!l in certo lOGO; 

si non st(J'{eris, quinquaginta al/reos dari 
.<pondes ~ SLdies in stipulatione pel' erro

:x LV, T 1 T 11.!! 1. 
rez telle peine, et j'ai reculé le jour. Pel'l~ez
\'OIlS que l'ouvrage n'ait pas été fait tel que 
je l'ai voulu avant les calendes de juin, 
puisque moi-même de ma pure volonté j'ai 
différé le terme? Proculus a répondu, que 
ce n'est pas sans raison qu'il faut distinguer 
si le prometteur n'a pas été en demeure d'a
chever l'ouvra.ge, comme cela était convenu, 
avant les calendes de juin; ou si , lorsque 
le temps étoit trop avancé pour que l'ou
vrage ftît fini avant les calendes de juin, 
le stipulateur a reculé le terme jusqu'aux: 
calendes d'août. Car si le stipulateul' a dif
féré le lerme lorsqu'il ne restait plus assez 
de temps pour achever l'ouvrage avant les 
calendes de juin, je pense que la peine est 
€ncourue; et C€lcÎ est de nulie considéra
tion, qu'il s'e.'!t passé quelque temps avant 
les calendes de juin, pendant lequei le stÎ
ptllateur n'a point désiré que l'ouvrage fùt 
ache\"é avant les calendes de juin: cela 
vient de ce (ju'il n'a pas v()ulu que l'on fit 
ce qu'il étoit impossihle de faire; ou si cettIJ 
Mcision est fausse, alors, même si Le tipu· 
lateur" était mûrt avant les calendes de juin j 

la peine ne seroit pas encourue, par cette 
raison qU'lIu mort n'auroit pas pu vouloir, 
et qu'il SFfoit resté cucore quelque temps 
pour achever l'ouvrage. Et je dirai pres
que, que si, arant les calendes de juill , 
il e&t clair qu'il ue resl!'l pas assez de kmps 
pour acheVf'r l'ouvrage, la peine e~t en
~ollrue. 

J. Lflrsqne quelqu'un vendoit, il a pro
IDis ft rachdf'ur des cautions, et qne la 
('11%e vendue sf:roit purgée d'hypothèques. 
.Mairdenant J'acquéreur désire qu'elle :,ait 
pmgéi~. Celui qui a promis par la stipu ... 
lati{)ll que ('('la ~eroit est en deBH~'ure. Je 
demande ljuel ~st le droit? Proculus a ré
pondu llu'il csli:noi! que le vendeur soit con" 
dalllué li tous 11".> dommages et intérêts. 

1 14. ,'lp!en t'lU llv. 17 sur Sabin. 
Si je stipule qu"à cO'lain j<,llir on me 

livrera UI! fOllds de terre, et qu'il ait tenu 
ail prometlr>ur de ne me l'avoir pas livré 
ce jour- là , j'obtiendrai t011S les dommage$ 
que je sou Il'l e de la d('meure. 

l ,5. Papinlen au 11v. :1 des Qllestz~1ns. 
J'ai ainsi stipulé, vous VaLlS présenler~z 

en certain heu, et si vous ne VOliS pn". 
senlez pa.s, vous proxnettez ~inqllante pièces 
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d'or? Si dans la stipulation le jour a été 
omis par erreur, lcrsquïl s'agissoit de vous 
préstnte'r à Ull jonr déterminé, la stipula
tion sera impalf.lite. De lDPnle que si C~ 
'lui s'es!ime F&r le poUs, le nombre, l:l 
mesure, je l'ai stipulé sacs :'10ul('r le poids, 
le nombre et la mesure; (h· n,h<1ë s'il ùlsit 
de lûti" une mai"ou ~ans dé"ignf'r l~ lil:'u, 
ou de livrer un lor,d" s"ns dire com::'lcnt 
on le UL,mme. Que si df's lt' comnHolil~emer:t 
il s'aglssoit de VG1,8 pl éselltc, un io .. , 'll1el
conque, pt à dd"',lJL dt' le fa1re de pap'f 
une peine: CPih' :;,bp:!f!tlOn vi\mlra !:ümme 
toule slip!,1a ti,.n (vlhii~ ;onu('!Ie, et la peine 
ne boa eLcounp ljUO ~(lî:;"nll sc·ra av'5ré Ijue 
le promeUt'tH ni:' p·:,ul ~(" Pl'rI."pr.ter. 

J. b j'ai 6tipu!é ai,~,i, .·i \'ûUS ne rnon!<z 
pas au C"pi!o!;", ml ~j V('IH Il',tllez pas à 
Alex:lwh ie, vous P:ÙUj' Ih7. de dOlU;"r Cf;ll!? 

la pt'inf: n'r~t p"s el'C(II\I,,\~ lltl~~itôt, (PlOt
que '.'o\!.s a),z pu Uh.>nler HU C'ipitt.!e, ou 
arri, er à A:fxamllÏc: m;;.is seu!f'm:>nt lors
qu'il ~era ce. kin '-lI'€' vous ne pOllrre;z p:<3 
monlc'r ,lU C"pi'ole Iii hile!' il A!rxand, le. 

2. De nlên~f' .,' (Ill~!~llt\ln a sius i l)t"~)jl1i1t 
si nms ce doum'/' Pli" PanlphJle, 'DUS pro
mettez ..le donne] cent? r"5;<"US a répondu 
que la. pt ifle n'e5t l,a" (n{':l\llll,~ aV,ll.t 'id'élit 
c€'ssé la po"sîb:lité di' Llw,fl"r P~mphil('. Sa
bin au contri:Jire pt'moil t(!IC, ,t'après la 
pensee des CfJI1!rac!ans, l'action éloit ouverte 
élUsSltôt que l'hemme a pu être dOll,ié; et 
que l'on Dt' p,'ut agir en vertu de la ~h
pU!atiO:l 1 t"d qu'il n'a p<iS tl'lIU au prolUl't
teur ct", liner l'esclü\e Et il le wutel1uit 
par l'exemple cl 'un 1egs de provis:ollS de 
bouche. Car l\fucill~ a énît qlle l'hél !lier, 
s'il avoit pu -:lonner les pr(J\·(SiOl.S d", buuche 
4ilt ne les avoit pas donné"", étuit h?!lU il 
l'instant de payer Lu'gent Ipgllé. Et ('t'la ('·t 
TfÇU en (Lait p(JUr l"utihlé de la dlOSc', il 
G,aU'ie de la. volonté ,lu défunt et la nature 
m0fI;e de la c1l1Jse. Cest pouryu-oj ra\is Je 
Sabin peut être suivi ~i la sripuIalion n'a pas 
commencé par la condition, comme cette ci ., 
si vous ne dOlii,é'Z pa.., Pamphile, vous PIO
metlt'z de douner tant? ,Mais si la stipu
lation est ainsi eonÇ'Ue, vous promeUt z de 
donner Pamphile, et si vous ne le donnez 
pas, vous promettez de donu!"!' tant? Ce 
(lui sera vrit.i tans aucun doute. lorsqu'il est 
prouvé que l'intention a. été que si l'homme 

rem omissus fuerit, cùm id ageretul', ut 
ceda die sisteres , ill1perÎecta crÎt stipula
ho. Non st'cus ac si, 'Juod pondere, nu
mero , mensura conlinthlf, sine adjC'c
tione ponderis, Ilumeri , mensurre stipu
I .. tus essern : vel insulam a'difical i , non 
demonstra!o loco : vel fundum dari, no.\ 
adjecto nomine. Quod si ab initio id age
b~tur, ut quoCl1l1que die sÎsteres, et ~i 
nou stetisses, pecuniam darf's: qUllsi quœ-
hbt't stipu!atio ~ub conditione coucepta, 
viles habebit : nec ante C'ommiltetur, 
quàm fuerit dechratum l'emn pwmit
iendi sisti non passe. 

s. ~. Sed et si i!a stipulatus fuero J Si 
in Capitoliuf.'l non ascendens, vel A!exo"
driam non ieris , centwu dari spO:/lle3 '! 
non statim commÎttetur stipulatio, qllam~ 
vis Capitolium asceoL1ere, vel A!exan
dl ialll pervenira potueris: 5(';:1 cùm cer
ium esse l'œperit' le Capito!iulll ascen
dere, ,el AlC'x;Jndli3Jll ire non posse. 

S,2. item "i 'l'lis ita stipul::tur : Si Pa!':
plu!wn non riec/crzs, centl/ill clare spon
des'J Pegaslls re&pond il non ante com
D1ilti stipulationem, quàm Jesiissel Po%~ 
}>umphilus dari. Sabinus anlem existim<t
bat, t'X séntenEa rOlltrahenliu!11, po~t
q~lilm hemo poluit dari, ron[('stim a:~en
du;n : el tandiù ex slipulalÎO!le Hen pess;) 
~lgi , yuandiù pel' proillÎssorem n011 sletit 
ql!!îlmnùs hominem darel. IJ'lue defen
deDal exen'o!a pen us tegat'e. Mucius eL'· 
nim h~rede'rn, Iii lbre potuisset penum, 
nec dedi:ist't, c()n~'estim in pecuniam le
gatam tcneri scripsit.ldquc utilitatis causa 
n:cepfûm est ob defllncti \'ohmtatetn' f't 
ipsius rci n,dura Itaque potest Sabini ser..
tCHha recifi , si s(ipl1!a!io nell à cçndi
tlOue ccepit: ve!uli 1 Si Pa,mphilull! non de" 
dais J tm:twn dari spondes? sed ÎtA. con
ceph ~it stiptlla!io, Pampklllm dari spon:~ 
des'! Si nOn clederi's, tan/um dari 8pondes 
Quo.{ sine dubio Vi'fllln erit , cùm i(l ac. 
tUlU probatur, ut si hOIIlÜ datus non flle
rit, et homo, et pecunia deb:-alur, Sell 
et si ita cauium sil, ut sofa peel/nia non 
soluto hom/ne debe.çllul', idem deffudeu
dum ('ri!: quol1Îam fuisse voluntas prelX!", 
tur, ut homo solvatur, ut pecmüa J?etat~'r. 
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ne fi,l.ju"kne 
Ei 1lan'o rninu'j li 
'"~O conse'lUi po> 
tedt, 

De (llt'c:!-~ne 
et jh,..;s~t;ne sii·.. 
rnlativllls. 

T'tp ~" (1"1 hor-:a 
Cr!c $l'!''' 14. 

l r$. 1(lem lib. 4 Quœsiionwn. 
Decrm stiplllall1s à Titio, postcli quanto 

mimiS ab co conscr;lli passes, si à Mœvio 
slipulari$, sine dubio MœvÎus universi 
pericu!ul11 potest wbire. Sed et si oecem 
pelipris à Tüio, Mœvius non erit sollltuS, 
llhi j1Hlicatum Titius recerit. Paulus no
tat: Non enim snnt duo l'ci l\fœvius et 
Titius t'jl1sJem ohligalionis; ~ed MœvÎus 
wb conditione dclJet, si à Titio exigi 
non poterH. Jgilur nec Titio COllvento 
Mœ"ills iihcratm:, qui an debitul'us sit , 
incertum e,t : et solvente Tilio non libe
ralur MœvÎus , qui lie(~ tenebalill', cùm 
comlilio stipulaiiultÎs dr,Gcit: nf?C l\Iœvius 
pendente stipn!ationis couditiolle rectè 
pales! c:ollvenil'i : à Mrevio euim ante 1'i
tium excussum non rectè peletur. 

117, Idem rb. 12 Qurrsâcl1lum. 
Si cCl/lam Izomii/cs quos I!go heres,'e 

meus ('/r:s,:~sel, siipnlatus anlcqu1!m ele
gcrem , duos lwredes l'cliquera, Humero 
dividi!l1r siipulatio. Dirersum erit, si jam 
eJeclis homir;ibu5 succcsscrint. 

IlS. Idem Zir,. 27 QUlPst.:Oll1lm. 
l,iller hOJ;,lO, qui bona Gde servit mihi, 

qno:! ~tÎpulanti mihi pl'omi! lit, pwpè est 
l,t oumÎlllotlù sit utile, quannis ex ra 
l11c"lt promitfat. Nam quid ll.liud dici po
1e~t <plOmillùs liber homo teneatur? Nec 
1ami'll ideù , si stipulanli eidem ex eadem 
Cilll~a ~pondeam, teneDor. Qllcrnadmo
dùm etenÎm hflbebit cjlla actionem advel'
SilS me . (!!lOd "b alio ~!ipulatus quœreret 
mÎllÎ? Hoc i:aque latere frucluario serro, 
"fi "lieno, ql1 j bona Hde servit, compara
bi 1ur. Sery!!:> au tem ft'ue! uario si promit
hlf ex re ÎjHius, vcl alieuils qui bona fille 
selTÎt f.'mptori, nuUa dl'! p~c(llio dabitur 
in dominum aclio : llam in hii camis do-

mini 

n'était pas donné, on donneroit et l'homme 
et l'.:rgent. l\Ja:s lllême s'il a été stipulé que 
l'1lO:nmc n'éL',nt pas livré, on ne devroit 
que l'arg,ll;t, il faut soutenir la mème dé
ci;,ion; pUÎ){?le l'on prouve que la volonté 
des COl1tracto.ns a été que l'homme soit livré 
ou l'argent ùemundé. 

116. Le même au lill. 4 des Quest/olls. 
Ayant stipulé dix de Titius, après cela 

SI V(lus stipulez de l\lœvius tout ce que vous 
ne pourrez pas retirer de Titil1s, il n'est 
pas douteux que Ma;l'iu3 peut êlre exposé 
à payer le tout. Mais même quand vous 
aurez demandé le tout à Titius, Mrovius 
ne sera libéré que si Titius a payé le 
jugé, comme le remarque Paul. Car 1\1œ
vi us et Titius ne sont pas obligés de la 
même obligaticn; mais l\'Irevius doit sous 
condition, si vous n'avez pa.s pu vous faire 
payer de Titius. Ainsi, lorsque vous pour~ 
suivez Titius, Mœvills n'est pas libéré, puis
qu'il est incertain s'il devra j et si Titius 
paye. l\I1Cvius n'est pas libéré, puisqu'il 
n'étoit pas obligé, la condition de la sti
pulation venant à manquer; et même quand 
la condition de h. stipulation est pcnJante. 
l\liCvÎus ne peut régulièrement ètre aClio,mé: 
car on ne peut lui rien demander qu'après 
avoir discuté Titius. 

1 17. Le même au Iii>. r:>. des (il/esfions. 
Si, ayant stipulé cent hommes, que moi 

ou mon héritier choibira, je lai,~::" avant 
de choisir, deux héritiers, la di~"isioH se 
fài! par le nombre. 11 cn seroil auhement 
sïls succèdent ap;'è~ (Jue le choix d.e ces 
hommes aura été lait. 

118. Le même au là" 27 des QuestIOns. 
Si un 110mme !.bre qui me ~ert lle bOllne 

fQi me promf!t à moi stipulant, celte sti
pulation est presque en:iè~'e!ll':'llt utile sous 
tous les rnppods, quoiqu'il Illè pr'!Jlll(~lte 
de ma chose. Car, que p,'nt-o:1 dire autre 
chose pour étahlir qu'un :1011l'l1e liure n'est 
pas obligé? Et cependa:lt si j'~ promf.:t-; ponr 
la ll1f\me cause \(.lrsi.iu\l stîP:llt de 11101 ,i,} 
ne st>ntÎ pas ob\igé. C:H' comme,; t au "Cl,' il 
contre moi une actio!1 qaïl açqllêrroil fi. 
mon profit sïl etH stiPlli,\ d'lin au!r,\ ~ Ain,;i, 
d.e ce côté, ci , il e~t CO:fl[Ûln\ II ~esdave s:lr 

lequel on Il l"uwf!'uit, ou \ i""clave d'zm
hui élui sert de bonne ttli. ;VIais Jonque l'~s
clave promet à l'usufruitier ou l'esclave (Lm-. 

hUI 
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kui à l'acheteur de bonne fbi ,quelque chose 
pr{Jv~nallt de ce qui leur appartient 1 le stipu
lant n'aura aucunement contre le maître 
l'action de pécule: parce que dans ces cas 
iis sont regardés comme les mailres. 

I. Vous prometh:z de donner dix aujour
d'hui? Jai dit que l'on peut demander l'ar
gent même c.e îonr-l<! : et 1'011 ne paroîtra 
pas' agir prématurémt'nt le jour de la sti
pD!<:~ion n'ét,,111 pas tlui, ce qui seroit pré
maturé à l'ég<\d des Rutres temp$. Car ce 
qni peut être pa,) é dans un certain temps 
Ile peut être denlillldé pendant sa durée, 
(,t dans respl"ee proposée le jour est inséré, 
non pas pour dilférer l'obligation, mais pour 
déclarer qu'elle est présente. 

2. Vous promettez de donner dix à moi 
ou à Titius, à celui que je voudrai; sous le 
rapport qu'it faut me donner, la stipulation 
pst de chose certaine; sous le rapport qu'il 
faut lui payer, elle est d'une chose incer
taine: supposez que j'aie intérêt que l'on 
paye à Titius plutôt qu'à moi, parce 'fue j'ai 
promis une peine si l'on ne payoit pas à 
Titius. 

119' Le même au b'v. 36 des Questùms. 
La clause de dol qui est mise à la fin 

des stipulations n'a pas de rapport aux par
ties des stipulations sur lesquelles on s'est 
expliqué nommément. 

1 :!.O. Le même au tiv. 37 des Questions. 
Si j'ai stipulé ainsi, cette somme de cent 

pièces d'or, \'ous promettez de la donner? 
m€'me quand on sous-entendroit ce sellS. 
pourvu qu'elle soit de cent pièces d'or, cette 
illterprétation ne rend pas la stipulation con
ditionnelle, parce que s'il n'y en a pas cent, 
l.a stipulation est nulle; et l'on ne doit pas 
l'egarder comme conditionnelle uue propo
rÎtion qui se rapporte non au futur, mais au 
présent, quoique les CQntractans ignorent 
l't:tat de la chose. 

U I. Le même au l,v. J l des Réponses. 
D'après celte clause, vous promettez que 

le dol n'est et ne sera pas employé danll cette 
chose ni dans cette promesse, on peut in
tenter l'action de chose incertaine pour que 
la stipulation soit recommencée plus utile
ment. 

1. Une femme demeurant dans la mai
son d'un homme pour cause de mariage, 
a:toit stipulé de lui deux cents 1 si pendant 

Iome T'll. 

mini esse intelliguntur. 

g. J. Decem 'lOdle dari spondes ? Dixi 
passe vel eo die pecuuialll pt'ti : nec vi
deri plœmaturiùs agi, non finito stipula
tionis die: quod in a!iis temporibus iuri! 
est. Nam peti non debet quod iulra lem~ 
pus comprehensum salvi potèSl. la pro
posito enim diem non différentlœ aclionis 
insertum videri, sed quù proesens osleu
clalur esse responsum. 

S. 2. Decem ml7zi , au! Titio, ulrùm 
ego vetùn clare spondes ;> Ex eo quod 
mihi dandum est, certi stipulatio est: ex 
eo quod iIIi solvendulll, incerti. Finge 
mea interesse, Tilio potiùs ljuàm mihi 
salvi: quoniam pœnam prmniseralil, si 
Titio solulum non fuisset. 

II g. Idem lib. 36 Quœstionum. 
Doli clausula, qme stipulationibus sub

jicitur, non pertinet ad <,as pdrle5 stipu
lalionis, de quibus uomillatim cavetur. 

120. Idem lib. 57 QuœstiolLun!. 
Si ila btipùlalus ruera, Hanc summam 

cenluin aureorll/n dari spondes? clsi ma
ximè ila exaudialur ille sermn, Si modô 
ce/Hum aureorllln est, non {acit couditio
nem hrec adjeclio : qll()ui,llU si c<,ntulll 
non sint, stipulatio nuUa est: nec p!acuit 
instar baber~ condilionis sermonem , qui 
non ad fulurum, sed ad prœsens tempus 
re[er!ur, etsi contrahentes rei veritatcm 
ignorant. 

1 li r. Idem lib. l 1 RespollsoTum. 
Ex: ea parte cautiouis , DolL/mg"e ma

lum /mie rei promis';;(}/;Î'Iue ab esse aD
jùturw'lque esse sliimLlus est ii/~, s(Jo
pondit i/te, iücerti Hgemtur, stipulatiouis 
utiliter illte'rponcndœ gratia. 

S. J. l\lulier ab eo in cujus matrimo
nium conveniebat, slipuhlta fuera! du-.i conc"!':",,, 

, b·· ' .. coJnsutltptv ri.!"ceI.;.la, se CQ/lCU 'mœ te/J/pore 17latrullOllU petat"r. ~ 

7 

ne verLo,ltodie 
dari. 

ne .Iterutio_ 
lU! el .10011011.•• 

De '\u!i cb..
.ul~. 

De ta.c t ta l'olt
di'1011f> .nt! pi t;e

~etl' telllpüS: re
lata. 

De JoU dau
sula. 

DecoQài';olle, 
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De ver!,o, (ùm 
JIl.urÎerj1. 

De d·.H clau
SlJ.la , et ùe l-,~
redibus. 

De "hlignii"ne 
pe,uni", ,kbitae. 

consuetudillem repel;sset. Nihil causre esse 
respolldi, eur ex ~tipulatu, qure ex bonis 
moribus concepta tuera!, mulier implela 
conditione pecuniam adsequi non possit. 

g, 2. In iLlsuJam deportato reo promit
tenti stipnlatio j!a concepta, cûm morie
rt:~ ,dari? 110n nisÎ mOl'iente eo COIDIllitti
tur. 

S. 3. Ex faclo rei promittclldi, doli sti
plll111io hf'redem ejus teuet ; sicu t èx cre
leri~; alii;; contracl,bus, vduti mandati, 
dpll()~iii. 

122. S('œ)Jola lib. 28 Diges/orom. 
Qui nom,~ mutllam pecuniam accepe

rat s(.)! velldam iu ionginqua pro,'incia per 
mCll~es ires, eamlJue iLi d:tri slipulanli 
z;;popondisset: post pancos dics Romoo 
testatà crcdiiOl i dix:t, paratwn sc esse 
ROIl1Iit cam 7lll/l1érare, detracla ea sumo/a, 
quam credilori sua IlSUlutUm nomine de
lIerat. QUŒ,'itum rst, l ùm integl am sum
mam, qua stipulalione obligatlls est, ob. 
tull'I'it: an eo 10co, in quo Wlvf'l,da pro
missa t'st, Stla die illt('gra p!:'li posset? 
RNpondil, F'SSi' slipu!atorem sna die Ibi, 
ubi. solvendam ~lipuialu8 est, petera. 

S. J. Callima('hù~ mutuam pecnniam 
nanticam acc-:pi\ i, SiÎcho se,vo Seii in 
provil;cia Sj ria, CI vlla{e Beryto, usquc 
nrentl'siuJ1J. idqnc cl'edilum e~se in Ol11

nes navigii die~ dllcel,to~ sllb pignorihus 
et hypolhecis mprcihu:; à B".-ylo l:Olllpa
ratls, et B,ente,iuUl p(-rrU tl1dîs, et L{uas 
B, <,ntesio emptui us essd, et pel' na.-em 
Bc:ryto Înv!'clurtls : con"f'oilque illIer 
l'OS, uti cùm CalfËmac!ws 8rCII!eSÙlm per
vemsset, inde tillm ldus septembres, qllœ 
tune proximœJù!lIrœ essent, aliis merci
bus emplis, cl in Ilu.·em missis, l~')se in 
,~rr:;ml pel' navigiwlI projieiscatur : aut si 
ùi/ra ("em suprascriptam !Ion reparasset 
171 f:: l'ces , nec n{il'igasse! de ca Cl'!'llale, red, 
d{'rel /lllIJ.'erSalll con/lili/V pecuniam quasi 
pe[/èclo nalligICJ, ct pr.:estaret sumpllls 
omnes proseqw:nübus cam pecuniam, ut 
ill urbcm Romam Cam deportanmt : eaque 

le temps du mariage il reprenoit l'usage 
d'une concubine. J'ai répondu qu'il n'y Il 

aucune raison pour que, d'après cette sti
pulation conforme aux bonnes mœurs, la 
femme, si la condition al rive, ne puisse pas 
demanùer cet argent. 

2. Un prometteur étant déporté dans un 
île, la stipulation ainsi conçuE', lorsque vous 
mourrez vous donnerez? Il'est ouverte que 
s'il rient à mourir. 

S. La slipu!ation de dol, s'il est du fait du 
prometteur, oblige son bt'ritier. de même 
que le feroit un autre contrat tel que le 
mandat 1 le dépôt. 

122. Scéllola au liv. 28 du D/geste. 
Un homme, qui avoit reçu à Rome de 

l'argent en prêt pour le payer dans uue pro
vince éloignée dans l'espace de trois mois 7 

a promis par stipulation de le payel' dans 
ces lieux; peu de jours après, à Rome, 
dit devant témoins à son créancier, qu'il 
est p)'êt à lui compter cette somme en dé
falquant la somme qu'il avoit donnée à son 
créancier pour les intérèts. On a demandé 
si, après quîl a offert la somme intégrale 
qu'il devoit par la stipulation, on pouvait 
la lui demander toule entière à son échéance 
au lieu où il a prflmis do la payer? 
011 a fppondu qne le stipulateur peut à 
l'échéance la d"mander au lieu où on lui a 
promis qu'eHe semit payée. 

1. Callimaque a reçH de Sticlms, esclave 
de Séins, de l'argent prêté à la grosse aven
ture dans la pr€l\"Înce de Syrie, pour le 
double trajet de Bé!') te à Brindes: le prêt 
a été fait pour tout le temps de la navi
gation, de deux Ct'nts jours. Pour sûreté 
de la dette, il a h) p~;théqué les marchau
dises aclle!ét's à Bé!'} te, destinées à être 
}JOI tées à Blindes, et celles qu'il acll{~le
roit à Brimlf's, et que son navire rappor
teroil fi 13hy te, Il a ~té convenu entre ~ux 
que lorsque' Callimaque serait arrivé à Brin
des, il repartirait delà par mer pour la Sy
l'je, avant les prochaines ides de septembre, 
avec d'autres manhandises {Ilt'ii acheleroit, 
et dont il charg,>f()it son vaisseau; ou qlle, si 
al'ant le jour dit il n'arll',tuit pas de nou
veHes marchandises et Ile levuît pas l'ancre 
de celte ville, il l'endroit à l'instant fout 
l'argent, comme ayant fini son voyage de 
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mer, ct paieroit tous les frais à ceux qui 
redemanderoient l'argent prêté pour le por
ter à Rome. Et Callimaque a promis de 
donner et de faire tout cela à Stichus esclave 
de Lucius, qui le stipuloit. Et comme avant 
les ides susdites, selon la com'cutiol'l, les 
marchandises ayant été chargées sur le véiis
seau, Callimaqu€ s'étoit embarqué aVfC Erote, 
esclave compagnon de Stichus, comme pour 
retourner en Syrie; on a demandé si, le 
navire ayant luit naufrage, lorsque suivant la 
convention Callimaque avait mis sur le 
vaissea.u tles ma rchamiises parlant de Bé
rj'te, mais dans un temps où il devrait déjà 
rendre à Béryte l'argent pour le porl('1' à 
Home, il ne sert de rien 11 Callil11'lque d'avoir 
eu le COllsentel11C:'llt d'Erale qui avoit été 
euvoyé avec lui, et à qui son maître n'a
voit rien permis ni mandé de plus au suj2t 
de ('argent, pour, après le jour convenu, si
non s'il le recevoit, de le porter à Rome; el si 
Callimaque n'en est pas moins obligé par la 
stipulation de remeUre à Stichus l'argent de 
ion maître? On a répondu, selon ce qui 
éloit exposé, qu'il y est obligé. Je demande 
encore si Callimaque mettant à la voile après 
le j(mr marqué, l'esclave Erote y consent, 
il peut ôter Il son maître l'action qui lui 
est acquise? On a rtlpondu qu'il ne l'avoit 
pas pu, mais que Callimaque pourroit op
poser une exception si roa a\!oi~ laissé à 
la disposition de l'esciave que cet argznt 
fùt rendu dans te temp3 et le lieu qui lui 
plairoit. 

2. Flavius - Hermès a donné resclatre 
Stichus pour qu'il fût affranchi, et a stipulé 
~insi sur lui: Si L'hom!ue S!iclli.:s dont il 
s'agit, qu'aujcurd'hui je vous ai donné pour 
qu'il ml à vous et qJC vous l'affranchissiez, 
n'est pas affranchi et délivré dans la foane 
de la vindicte, par vous el par votre llé
rilier , pourvu que mon dol ni mette pas 
d'obstacle, Fla"Îus - Hermès 1.1. stipulé cin
quante à SOl1 profit à titre de peine: Claudius 
a promis. Je demande si Flavius - Hermès 
peut actiOllller Claudius pour la liberté de 
Stichus? Ou a répondu, dans cet exposé il 
n'y a rien qui l'ea empêche, De même, dan:! 
le cas où l'héritier de :Flavius-Hermès ne 
voudrait pas demander à l'héritier de Clau
dius la peine ci-dessus spécifiée, je demandfl 
g~ l'héritier de Claudius peut donner la li. 

sic reclè dari fieri fide roganti Slicho 
servo Lucit' Tùii prandsit Cal/linac/ms. 
Et ct'tm anle idus suprascriptas secllndùm 
C011Vel1tionem mercibus in navem impo
sitis, cum Erote conserva Stichi, quasi 
in provinciam Syriam pervel1turus enu\'i
gavit : quresitum eSt nave submersé!, cl'lm 
secundùm cautionem Cal!imHchlls mer-
ces Beryto perferendas in WH'E'111 mi~iss(>t 
1"0 tempore (lllO jam penlDialll Brentesio 
l'eddere Romœ perferendam dcheret: an 
nihil prosit Erotis consensus, qui clim 
1"0 misslls erat, cnique nihil ampliù$ de 
pecunia suprascripta post t1iem l:onven
tionis permissum vel mandattllll crat, 
qnàm ut eam reccplam Romam per[H
l'et: et llihilomillus adÎone foX I:!ipulalu 
Callimudms de pecuuia domino Stidii 
ft'llea!ur i' llespondit, seCtllldùmea (Jure 
propoilerenlur, leneri. jlcm quœro J si 
Callimacho post diem suprascript,u!l na
yigat,te, Eros snprtiscriplus servus con
senserit, an actiollem d,1I11ino SllO seme! 
adquisitam adimcre poluerit? Re$pon
dit, non potllisse; scd fore excep!ioni 
locum, si seno arbiltium datllm esset 
eam pecul'liam quocuul[:le tem pore iu 
quemvis locum reddi. 

S. 2. Fla"Îus H€tll1ES hominem SticlHlCd 
mauumisliionis causa donavit, el iia de 
t::o slÎjJu;atus est: Si /zama Stichus de 
quo agi:ur, qWè/ll /wo: die lihr: dotlalùJrl:S 
causa mallutluss;'Gni:,que dcdi, cl te hc
redeque tua mawulilssus ~,ti2dictaque lt'be
r,ttw; 11012 cril: quad dola mulo IM'O non 

fiat, pœnœ n;lIl,ine quillquaglÎlfu dari sti.. 
pulalus est F!uvius Hern,es , spapolldit 
claudius. QUI:eJ'o, an Flavius Herllles 
Claudium de libe:rlatc S:ichi cOllvenire 
pote.ll? RespollJlt, ni:lil pi'OpoOli, cur 
non pûtC5t. lIera qmH'o, ::n si Flavii Hel'
meUs hercs à Cl:lUùii ltcl'eJe pœnam sU4 

prascript'im p('terc \'oluerit, Claudii he
l'es lioertatelll Sticho pl re~lare posait, ut 
puma liberetur? Respondit posse. Item 
quœ;:o, si Fluvii Hernlelis heres CUnl 

7" 
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Claudii hereda l'X ('ausa suprascripla 110

lit agere, an nihilomitlùs Slid:o lihertas 
ex eom'pntÎonc qucc l'tiit inter Herme
tem et Cbudiulll, ut stipulatione wpras
clipla oSlenditur, ftb herede Claudii 
prœ,stari debeal? Bccpoudit debere. 

g.3. Coherellf8, cùm prœdia heredi
taria diviserant, UI1Ufi1 praJdium commu
ne reliqnt'rulll suh hoc rado : ut si qws 
cortun par/cm suam {il/cnare l'olllùse/, cam 
vel cohcrecli suo , ,'el !'jus SI/L'CeSSa"; ven
derel eClltum viginlù711ù1qlle. Quèd si qlli9 
aliter fCClsset, pCUJafil een!um invicem 
sti[lUlati ~unt. Qt.axo, dun coheres mu
lier COh(,ffèdis Ii:Jerorum tlltores sœpiù~ 
test"lb CO!1vC'nerit, et desideraverit ut sc
cundùlll COllventionem aut emerent aut 
venderC'1l1, Li'lu€' nihil tale reC/:rint, an si 
roulier extero vrllclid.erit, pœn1t ab ea 
Cfllhim exigi possit? Respomlit, secun
dùm ca '1uœ plt1pOnerelltur, obstaturarn 
doli mali exceptionem. 

g. 4. Agerius filiusfamilias servo Publii 

Ma;I ii stipulanli spopondit, se da/umm 

qllùlquid patrem SlIllm Puhlio ,l!Cl:vlà de

bere constitissel. Qilresitum est, patre de

fUl1cto allleyu~m comlitisset, quid quan

tumqlle ùcbenè/ : an si ad versus h{'ledem 

ejus actum ft;issct, aliulllve SIl(;cessort'!n, 

et dt' debitu constltisset , Agerins terH'a

tur? Respomht, si conditio non extitisset, 

stipulationem noa commissam. 


S. 5. Scia heres unius tulori~ eum ]le
rede pupillre transae!iolle pactosûlo fae/a, 
majorem partem solvi!, resirlu:illl l'3Vit: 
selt illico negavit hems se 1rar..'adlOnem 
servare: et apml jwlicem iulel;c ruîl. et 
viclus P!'OVOCôlVlt ad cÜ!Hl'ell'!Hlem'Jjlldi_ 
cern, et ab co 'llloc/!,e ad prihcipem idem 
rr0\'ocavit: et liljusla hi<èc fJHo'lue nro
vor"tio ejus pronunr;:ata e-j. yi.la'S; tllTn 
esl, CÙ'll per heredeul p"i"nre moci!. ill
telL{SSerÎt quominùs pf'cUi~ia Il' sliplda
tÎonem deducta ab herede lutcllÎs ~..ive-

XLV, 'l'1'l'llE 1. 
berté à Stichus pour être libéré de la p"ir:f? 
Je réponds qu'il le peut. De mème, d;;,ns le 
cas où l'héritier de Flavius-Hermès ne vou
droit pas agir contre l'héritier de Clalldiu'i 
pour cette même cause, je dem:lI1de si la 
liberté qui doit être donnée à Slid1l1S, fil 

vel tn de la convention passée entre Hermès 
et Claudius, comme on le voit clans la sti
pulation ci-desslls, en doit moilis être donnée 
par l'héritier de Claudius? On a répondu 
qu't'lIe devoit être donnée. 

3. Des cohéritiers a'\'cient partagé des 
héritages dépenclans d'une succession; i!~ 
en a~'oiG1t laiss6 un en commun S('US ceUG 
com:ition, que si quelqu'un voulait al:(:
\leI' sa part, illa vendit ou ù son cohéritier 
ou au successcur de cet héritier pOlir !.1. 
somme de cent \ illgt cinq. Et pour le ca3 
où quelqu'un contrevenoit à cet accord, il~ 
ont l11utùellemeut slipulé la peine de cent. 
On demande, aprrs qu'nne temmecohtlrilièro 
a souvent sommé les tuteurs des eufans de 
son cohéritier, en leur déclarant d'ach€t~r 
ou de vendre suivant la convention y et qnQ 
ceux-ci n'en ont rien fait, si la femme ven
dant à un étranger, on peut exiger d'eUe 
la peine de cent? On a répondu que dans 
cette position, elle pourroit opposer l'excfp
tion de dol. 

4. Agélil1s fils de famille, a promis Il l'es
clave de Publius· Mrevius stipulant, quïllui 
donneroit tout ce qu'il seroit arrêté que 
son père devait à Publius-M.revius. On de
mande, le père étant mort avant d'avoir 
arrêté ce qu'il devait, et combien, si on 
formoit une demande contre son héritie[" 
ou un autre successeur, et que le compte 
fût arrêlé, Agérius seroit·il obligé? On a. 
rrpondu, si la condition n'est point arrivée, 
l'adioll n'est pas ouverte. 

5. Séia, héritière d'un seul tuteur, a fait 
une transaction par un simple pacte avec 
l'héritier d'uilc pupille; a payé la pl us grand(} 
partie ùe la dellcJ, et a donné des sûret(\s 
pour le reste: mais à j'instant l'héritier a re
fusé de s'en teuir à la lmnsaclion, et a pour
suivi el! jugement la reddition du compte 
de tutelle, et a été dédar.é non· recevable ,et 
a po. té son appel p ...rdevant le juge com
pétent, et il s'est pourvu contre son ju
gement par un recours au prince, et ce 
pourvoi a été déclaré injuste. On demande). 
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l'h~riti€r de la pupille ayant été en demeure 
de recevoir l'argent stipulé de l'héritier du 
tutl'tlf, et n'ayant jamaj~ formé de dt>mande 
h cpt égard, si aujourd'hui il lui est dtî. des 
inlért'ts par l'héritière du tuteur? On a. ré
pondu, si S,'ia n'a pas été en demeure J'of
frir l'argent stipulé, les intérèts ne sont p::s 
d'B. 

b. Deux frères ont partagé entre eux une 
succession, et se sont garantis qu'ils ne fe
raient rien contre le partage; et dans le cas 
conl,aire, ils se sont promis mutuellement 
\111e peille. Après la 1110rt de l'lm des deux, 
le survi,'ant a formé contre ses héritiers 
la p(~lilîon d'hér,'dité, comme lui étant due 
ea \'ertu d'un fidéicommis laissé à lui par 
Siln père; et il a été déclaré non-recevable, 
sur le mo!if qu'il avait transigé sur ce point. 
On a deman:iési la peine étoit encourue? 011 
a n;pondu que, selon cet exposé, la peine 
était encourue. 

TROISiÈME PARTIR 

DES OBLIC ..\.TIONS PAR LF.S PAROLES. 

123. Papù,ùm au liv. 1 des Dijinitions. 

SI une sliiHllation est faile au sujet d'un 
délit commis ou à commettre, dès le prin. 
cipe eHe est nuBe. 

124. Le même au liv. 2 des Définitions. 
VO!lS promettez de bâtir dans lei lieu une 

maison d'ici à deux ans. L'action u'est pas 
ouverte avant la fin des deux années, quoi
qne le promettem n'ait point bàtj et qu'il ne 
reste point assez de temps pour bâtir la 
maison. Car l'état de la stipulation don! le 
jour est déterminé dès le principe, n'es! pilS 
changé par ce qui peut arriver ensuite; et 
cela a été a.dmis dans la stipulalion de faire 
ester que!qu'uu en droit; savoir, que \'ac. 
tian n'est point ouverte ava.nt le jour dé
terminé, quand même il seroit devenu cel tain 
qu'il ne reste pas assez de temps pour ac
complir la convention. 

12.5. Paul au li",. 2 des Quest/olls. 
Lorsque Hans stipulons tout ce que vous 

devez donner ou laire, rien n'est renfermé 
dans celte stipulation que ce qui est dl! au 
jour présent. Car cette stipulation ne déclare 
:rien autre chose. 

relur, nec unquam pelierit ,an ei hodie 
debeantur tlSUfffi ab herede tulorÎs? Rps
pondit, si Seia non cessasset ex stipula
tione pecuuiam otferre, jure usuras non 
deberi. 

s· 6. DtlO [filtres here,lilateffi inler se 
di visenmt, et caveru nt sibi, nihil se COIl

tra eam divisÎonemjùctllros et si contnz 
quisfocisset, pœnam alter alteri promisù. 
Post mortem altcrius, qui supervixil pe
tit ab heredibus ejus hfreditaiem. qlla::i 
ex causa fideico:nmissi ~ib; à pat:-r~ J(':;c!i 
debitam : et ad versus emn pronlJnciatl1n1 
esl, qllasi de hoc qnoquc IramactU!l\ fl,j,
set. Qmesitulll est, an pœna co,n;nis::'l. 
esset r RC'>pondit, pœnam secunclùm l'a. 
quœ proponuutur, commissam. 

'TO r 'TOY DE VERBORU;\I 

o fi 1. 1 GAT ION 1 l3 U S. 

125. Papinianuli lib. f Dcfin/tiollllln. 

SI flagilii facienJi V'E'I racti cama con
cepta sit stipulatio , ab illitio non valet. 

r 2,1. Idem lib. 2 Dcfinitiollum. 
Insu/am fi,tra b/ennm/1! il/o loco œd:;l

cari liJ7olllles? Anie finem btennii stipulalio 
non commiltitur, quamvis l'eus promit
telldi nun œdificavclit, et tanlllm residlli 
temporig sil, quo œdificmfU extrui non 
possit. N"'que enim stipulationis 'statlls, 
cujus dies cedns in exordio fuit, ex post
facto 111Jlalt:r Id'lue et in stipulalio1l6 
judicio sisteildi causa fiu:ta placuit: sc.ili
cet ut al.te {iem stipulatio non committa
tilr, si ceri l1111 esse l'œperif paH're stipu
lationi rC3111uo te.tllf'ore non posse. 

125. Paulus lih. 2 QUŒs!iol1l1m. 
Cùm s!ip'll .. mur, Quù/quid te dure ,fo

cere opar/et, niJli\ aliud in stipulationem 
deduci('Jr, quaUl quod prœsellti die de
helur. lIoc CllÎw oolu1il l100C stipulatio 
dtwonstrat. 

0" t"T[li s::
purati(lfte. 

De d'c. 

D~ Po qu,<} 
dafi (l!}(,r! 'tt 1 

(iij\lrl,:h.~\le, 
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12G. Idem lib. 5 Qua'sliollum. 

Dcratioce ("m" Si Îta stipulatus fuero , Si Titius consul 
pori. ante Cf':'- jactus jitent, tune ex Iwe dt'e Ùl allllOS 
dil:Ollelll u,,-: SÙlgll!OS dena dare "lion des ? post trien
tellte-m pra:tentl,. • • . . ~ ;0 

••ùe"ù.. nn;m condlllone eXi3tente, tl'lgmta petr 
potuerunt. 

ne pro~rie!ate S, 1. Titius 11 Mrevio fillldum elefrac{o 
~I u,ufructu. 	 usrifructa stiplliatus est, et ab eodem ejus

rletn fundi usumfructmll. Dme sunt stipu
lationes, et minus est in eo usufructu 
(illem pel' se quis promisit, quàm in eo 
qui proprietatem comitalur. Denique 
si ille uSUlnt'.'uctum dedcI'it, eumque sti
Fu!alor non ulendo amiserit, tradendo 
postea fundum detracto usufructu libera
bitur. Non idem conliugit ei qui fl/neium 
ple;w jure prou1isit , et usumfructum de
dit: deinde amÎsso eo proprietatem sine 
uSlll'rucl!l tradidi t, ille liberatus est dando 
usumti'udum : llic nulla parte ohligatio
uis exoneratur, nisi pleno jure fenduro 
efl'ecerit stipulatoris. 

D· t:h.rlo 'lui g. 2. Chrysogonlls FlaviÎ Candidi ser
co, h H. pllt« no VUS adot' scripsi caram subscrihente et 
51.10 tf'4.LJ 1" tl',Ul'~B adsil?;nante domino meo, accepissc eum ài".:pen.tl~~ltter 
rcdJi stipulat... Julio Zosa rem agel/te Julù' Quùltiliani 
cst. absenlis mutua dCllaria mille, quœ dari 

Quintiliallo, hercdivc ejus ad qr/cm ea 
res perlùwbit, /wlendis nOfJembn'bus, €juœ 
proximœ suntjùturœ, stliJUlatus est Zosas 
liber/us, et rem ageTls QUilltl1iani, spo
pondit Candidus dominus meus: sub die 
suprasen:Jla si satl's eo nomine factum non 
en!, tUile quo post salvetur, usurarum 
nOIl/!/lfi dcnarlos oclo prœslari stipulatus 
est Jal/us Z osas: spopondù Flavius Call
dùllts dom/liNS meus, subsonÎ)sù et domt: 
12US. Respondi: Pel' liberam personam J 

quoo neqne juri nostro subjecta est, ueque 
boua fide nobis Bcrvit , obligatiollem nul
lam adquirere possu;mus. Planè si liber 
homo nostro nomine pecuniam claret j 

vel SUilm, vel nostram , ut no bis sol vere
tUI' ,cbligatio nabis pecunire credilœ ..d
quireretur: sed qlloct libertus p;ltrono 
d,ni stipubtus t'st, Îuutilt' est: ut nec ad 
solutionem protlciat adjectio ahsentis i 
cui principaliterobligatio quœrebatur. Su
perest quœraulUs, an ex numeratione 

12(). Le même au lù,. :5 des Questions. 
Si j'ai stipulé ainsi, si TItius devient 

consul, alors, à partir de ce jour et pour 
chaque année, "?<lus donnerez dix? la con
dition venant à exister après trois ans, on 
pourra demander trente. 

J. Titius a stipulé de Moo,'ius un fonds 
de terre diminué de son USll l'fuit, et aussi 
du même l'usut'rtlit du môme fonds. Il y a 
là deux stipulations, et il y a moins duns 
l'usufruit dont on jouit par servitude que 
dans celui qui accompagne la propriété. 
Enfin si Mrevius livre l'usuti'uit, et que le 
stipulateur rait perdn par le non-usage, s'il 
livre ensuite le fonds diminué de l'usufruit J 

il s'acquitte. Il n'arrive pas la même chose 
à celui qui a promis uu fonds en pleine 
propriété et a livré l'usufi'uit, et ensaÎle 
l'usufruit venant à ôlre perdu, a livré la. 
proprié:é sans l'usufruit; car dans la pre
mii~re supposition, eu donnant l'usulruit il 
est libéré; mais dans la seconde, il n'est 
dù;hargé d'aucune partie ne l'obligation que 
quand il a livré au stipulatcur le fonds ell 
toute propriété. 

~. Moi, Chrysogonus esclave, agent de 
Flavius-Candidus, j'ai écrit en présence de 
mail maître soussigné, et ayant apposé son 
cachet, qu'il avoit re9u en prêt de Julius~ 
Zosas, agent de Julius-Quihtilianus absent, 
luiHe deniers. Zosas afl'ranchi, et agent de 
Quintilianus, a stipulé que cet arW'ut seroit 
rendu à Quintilianus ou à son héritier ayant 
droit à la chose, aux prochaines calendes de 
novembre, et mon maître Candidus a pro
mis, et Julius-Zosas a stipulé que si l'on ne 
satisfaisoit pas au jour marqué, 00 paierait 
huit à titre d'intérêt pour le retard. Mon 
maître Flil.vius - Candidus a promis et il a 
signé. J'ai répondu que par une persOlme 
libre qui n'est pas sonmise à notre puissance 
et ne nous sert pas de boune foi, nQUS ne 
pouvons acquérir aucune obligation. Il est 
certain que si un homme libre donnait en 
notre nOIll de l'argent appartenant ou à lui 
ou à nous, pour qu'il nous fût payé, il neus 
acquerroit l'obligation pour prèt d'argeIJt. 
Mais la stipulation de donner au patron est 
sans effet, tellement qu'elte ne profite pas 
à l'absent, même pour l'adjoindre à la fà
cuité de recevoir le paiement, parce que 
l'intention étoit de le faire le créancier pnn
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cipal. Il reste à chercher si, d'apr(~s la nu
mération, celui qui a contracté peut ~i~
mander l'argent prêté: cl:lr toutes les fOts 
qU'f'n donnant de l'argent àtill e de prêt, 
nous stipulOllS ce même argent, il ne naît 
pas deux obligations, mais une seule, celle 
des paroles. ,II est certain q.ue ~i .la IlH.mé
ration a préceclé, et que la stJpulallon smve, 
on ne peut pas dire que l'lm se soil départi 
de l'obli!',atioll natmelle. Mais la stipulatÏ':Jn 
suivante, dans laquelle sallS dll-e au profit 
de qui on a stipulé ùra int~lêls, n'a pas le 
même vice; el l'on He doit pas au détri
ment du CI éancier eutendre <:lue l'aHranchi 
Cl stipulé les intélt;ts au prcfit de ct:iui pour 
qui il a stipulé ie principal. C'est pOl1rqut'Î 
la stipulation des illtthèts va~t au profit 
de l"atli:anchi, et cependant il est tenu de 
la céder à son patron. Car la plupart du 
tem.ps, ùans les l;tipulations, on doit exami
ner à fond les paroles deStlueUes llaît l'o
bligation. Rarenwnt ce qui Pd; oilra a~oir été 
dans l'intention renferme un temps ou une 
condition; mais jamais il ne renferme une 
personne qu'elle ne soit expdméc. 

3. Si j'ai ainsi stipulé, que vous vous pré
senterez en jugement, et que si vous ne vous 
y présentez pas, vous donnerl"z quelque 
chose qu'il est impossible au promet!cur de 
donner, on écarte la seconde stipulation t t 
la première re-ste ulile; et ce sera la même 
chose que si j'avois stipulé que vous vous 
présenterez en justice. 

127, Scél'ola au lif}. 5 des Questions. 
Si un pupille, sans l'autorisation de son 

tuteur, promet Stichus, et ocnlle uu fidé
jus$eur, et que l'esclaye meure après que le 
pupille est en demeure, même le fidéjus
seur ne 5era pas obligé à cause de la de
meure du pupille; car on ne conçoit pas 
de demeure ou il ne peut y avoir de de
mande. Mais l'dfd de l'obligatioll à. l'égard 
du fidéjusseur est qu'il pt,ut être poursuivi 
du vivant de l'homme, ou dans la suite si 
lui-même est ell demeure. 

128. PauL au liv. Iodes Questions. 
S'il y a deux carrées .'ilipulaleurs, tds que 

l'un stipule utilement et i aulre illulilelllt'Ilt , 
on ne paiera pas v"la"!Jlement à celui qui IÙ1 

point le prometteur pour obligé, parce qu'on 
ne lui paye pas au nom d'lln autre, mais à rai
son d'ulle obligation qui est nulle. Par la. 

ipse, qui contraxit, pecuniam creditam 
petere possit. Nam quo tiens pecllniilln 
ll1utuam dantes , eandem sti[lulc:mur, non 
dum obligatiom:s nascuutur , sr:.:\ ',Fla ,'(l'

borum. Planè si pneceriat llunl~ra(io , Sf!

qllatur slipu!a~io, hon est cheellilum re
cessum à naluru!i oblil'nllOlle. SP(!UE!]S 

slipulatio, in qua t,ine atijectim.e nO;Il!nis 
usuras stipulatus Est. non codrm vilio 
laboral. Neque enimmalignè accipieildulH 
est, eidclll stipulatum muras, cui t't 50r
tem, videri: ideoque in ]iberti persona 
valet stipulatio llS1lfürUm, et cogilul' eam 
palrollo cedere. Plerumqlle enim ill sti
puia!iollibus verba, ex quibm cbIigatio 
Oritllf, ins[liciemla sunt. Hnrô inesse lem
pus, vel conditionem ex eo quod agi 
apparebit, ÎnteUigèndum est: nunquam 
personam, llisi expressa est. 

S. 3. Si ita slipulatus filero, te sz'sü'; et 
nisi stetens, aliquid dari, qllod promit
tenti imposslhile est, df'Il'acta secunda ~!i. 
plllatiGnc, prior mallet II (ilis ; et perinde 
crit ae si te si,ti sllputatus essem. 

J 27, ,t::cœvola lih. 5 Quœstiollllm. 
Si pUpil!ll~ sllIe tutorz's auctunil,./!e Sti

chum promiltat 1 et Gdl'jussorem dedit, 
Sf.'rvus autem post mOiam Il pupîllo laclam 
decedat, nec fidejussor ent propler pu
pill! moram obligalUs: Ill/ffa éllim intedi
gltur mora z(H Jieri, u/,; nulla petilio est. 
Esse aulem fidC'Îussorl'm obligatum ad 
lloe, ul VIVO homine conveniaiur, vel ex 
mora sua postea. 

t 28. Pmtlus 1/!J. JO Quœsliollum. 
Si duo rt:i ~tir\l!;mdi ilà !'xIÎli.ssfnt, ut 

alief uhhter, ailer inutiliter stipularetur. 
ci qui non haDet promir.soremobii,~IlI!lm , 
lHln rectè kolvilllr: quia non all-=rluI> no
mii;e ci so!vitur, sed sure obiig;;!!Ol!is, 'ltlœ 
nuIla est. Eadem ralione qni Slù:lzu/ll avt 

n", pl'ômiuio
ne iml'0"ihlli. 

ne pnnîllo. fie 
(jus JiJeju.sore. 

De duohu. rei, 
slil'ulandi 11. 
alterllaliollo. 
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mème raison, celui qui stipule Stichus ou 
Pamphile, sll'ubligatioH ne vaut (lue pour un 
seul, parce que l'autre apparlenoit au sti
pulate'lf; quand même il cesseroit par la 
suite de :ui appartenir, le paiement ne sera 
pas valable, parce qu'on a eu en vue ces 
deux objets pour l'obligation et non pour le 
pdiel1l€Jl1. 

129' Scéilola au 1121. 12 dcs Questions. 
Si (jUelqu'lln a stipulé ainsi, VOliS dOll

nerez dix pièces d'or s'il arrive un vais~eau 
et Gue Titius soit fait consul, on ne devra. 
donner que si l'un et l'autre arrive. La même 
chose est pour le cas contraire, vous pro
mettez de donnl'r s'il n'arrit'e pas de vaisseau 
el que Titius ne soit pas fait consul. Il fimt 
que ni l'ulle ni l'autre condition ne soit ac
complie. Il en est de même de cette con
véiltion ~crite, si un vaisseau n'arrive pas 
et que Titius ne devienue pas consul. Mais 
si la stipulation est ainsi conçue, \'ous don-
1,erCZ s'il vient un vaisseau ou que Titius 
soit tait consul, il suffit qu'un des deux 
é\'énemens arrive. Et dans la supposition 
l~[lgative, si un vaisseau n'arri\'e pas ou quIS 
Titius ne, soit pas fait consul, il su11it qu'un 
des deux èvénemens n'arri\'e pas. 

150. Paul au liv. 15 des Questions. 
Quand on dit que le père stipule utilement 

pour son fils, de même que s'il stipuloit pour 
lui-même, cela est vrai dans les choses de 
droit, et qui peuvent être acquises au père. 
Car autrement s'il s'agit d'un fait qui re
garde la perspnne du fils, la stipulation sera 
inutile: par exeDlpl~ , qu'il lui soit permis 
de posséder, d'user du droit de sentier, de 
chemin. Au contraire le fils eil stipulant qu'il 
soit permis à sou père d'user du droit de 
sentier ou de chemin, acql1ier~ à son père; 
et bien plus, même ce qu'il ne peut rap~ 
porter à sa personne, il l'acquiert à sou 
père. 

]31. Scévola au liv. 15 des Questions. 
Julien a écrit: Si je stipule que ni vous 

ni votre héritier Titius, ne ferez rien pour 
m'empêcher d'user du droit de sentiel' ou 
de chemin, non-seulement Titius est obligé 
s'il est empêché. mais aussi ses cohéritiers. 

1. Celui qui stipule qu'oa lui donne un 
fonds à lui ou à Titius, quoique le fends 
soit livré à Titius, cependant il peut en
core le demander pour qu'ou lui promette 

de 

De cnn,litiont' 
co rquncl;v3 "el 
cl!~j!J.nctlt.1* 

Si l'aler mÎI) 
'f;puletur, 'l'!;.1 
evntrà. 

D, stipula':"l1e 
lle'lu, pe - t<, ne' 

.Pamplu'lum slipulatur, si in unl1m cOilsli
terit obligatio, quia. alter stipu!atoris erat, 
etiam si desicrit l'jus esse, non rectè 501
,'itur: quia utrnque res ad obligationem 
ponitur, non ad solutionem. 

129' Scœvola lib. 12 Quœstionum. 
Si quis ita stipulatus fuerit, decem au

reos das, si navis l/tmit et Titius cOl.sul 
flctus est ? non aliàs dabitur, quàm si 
l:trumque factum sit. Idem in cOBtra
1 ium, dare spondcs, si nec naJ!ls l'enit , 
liec Titius consul fiwtus sil? exigendum 
erit ut neutrum factum sit. Huic similis 
6criptura est, si r.eque navis ven il , I~eque 
TÙlUS consulJàctus est? At si sic. daùz's si 
navis lJelllt, aut Titius cOllsul Jàctus sù? 
su'fIicit unulll factum. Et contra, DaMs, si 
lIa1:is lion ycnit, aut Titius COll sul factus 
non est'! sulIicit unllm llOll (aclmll. 

150. Paulus lz'b. ,1) Quœsliollum. 
Quoll dicilur patremfitio utLl/ter stipu

lari, quasi sibi l'tle stlpulc.retllr) 1:oc in his 
vcrum e.st, (jure jurîs sunt, quœque ad
(Jlüri patri possunt. Alioqllin si factum 
l:Ollferatur in persouam filii. inutilis eril 
stiplliatio: \'eluti ut tenere ei, vel int agere 
:ù:eat. Contra Rutem filius etiam, ztt ire 
putri lioeat, stipulando, adquiret ei , imo 
et <Juod in SURm personam contèrre nOR 
potest) hoc patri adquirat. 

l!) 1. Scœvola llb. 13 QUtJ!stionum. 
Julianus scripsit tu' nequc per le, neque 

pel' hercdem tUWIl Titium jierct quomlÏzits 
a~;::er h.,·~.lem 	 mihiil'e liceal, stipuler: non solùm T'ilium 

tt'neri, si p1'Ohibeat, sed eham coheredes 

cju.$. Q' 	fi.l " d'1.' .!). 1. UI unutlm Slul aut Tl/la an 
De ""ljecto SO, • f d T'" d"I;!....... 	 :;tipulatur, quamvis lin us Ill0 tri/. llus 

sit, nihilominùs petertl fundum potest, 
ut sil.li de evictiOtle promiUatur. Nam in

terest 
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de le garantir de l'éviction. Car il y a intérêt, 
attendu qu'il doit retirer le foads des mains 
de Titius par l'action du mandat. lVIais si 
c'est pour faire une donation qu'il a inter
posé la personne de Titius, on peut dire 
qu'à, l'~n~tant, par la traditioll, le débiteur 
est hbere. 

152. Paul au liv. 15 des Questions. 
Quelqu'uu, en se chaq~eant du tlis d'un 

autre, avoit promis à celui qui le lui re
metk,it Ul'le certaine quantité d'argent s'il 
le traltoit autrement qu'un fils. Je demande 
si dans la suite il l'a chassé de la maison, 
ou qu'en mourant il ne lui laisse rien par 
testament, si ln stipulation a SOl1 eHet, et 
quelle différence il y a que ce soit le fils 
ou l'élève ou le parent ùu stipulateur? En 
outre je demande, en supposant que quel
qu'un ait donné, suivant les lois, son fils 
en adoption, et ait stipulé comme il a été 
dit, et (lue le père adoptif rait exhérédé 
Ou émancipé, si la slipulalion a son effet? 
J'ai nipondu, la stipulation est utile dans 
les deux cas. C'est pourquoi, si l'on a fàit 
contre la. convention, l'aclion est ouverte. 
Mais examinons d'abord le cas de l'adop
tion légitime, sl l'action peut être ouverte 
au cas qu'il le déshérite ou qu'il l'éman
cipe. Car ces actes se font d'un père à un 
fils. Il ne l'a donc pas traité autrement 
que son fils. Ainsi l'exhérédé aura la plainte 
d'inofficiosité. Que dirons-nous donc s'il a 
mérité d'être désMrité? Quant à l'émancipé 
il n'aura pas ce remède. C'est pourquoi 
on a Elû sti[luler que s'il l'émancipoit ou le 
déshéritoit, il donneroit quelque chose de 
déterminé. Et cependant en ce cas -là, orl 
peut demander si l'exhérédé a la faculté 
de se plaindre d'inofficiosité, sur -tout s'il 
est héritier de son père naturel, et si, dans 
le cas qu'il succombe en cetle action, il 
faut lui refuser l'action de stipulation? ~lais 
si celte dernière ne doit pas être refusée 
à celui qui a stipulé, le fils venant à succom
ber, il aura aussi la faculté de poursuivre 
l'effet de la stipulation. Mais à. l'égard de 
celui qui n'a pas adopté, comment entendre 
cette clause, s'il le traite autrement qu'un 
fils? C'est ce que je ne vois pas. Exige
l'ons-nous ici l'exhérédation, l'émancipation, 
cllOses inapplicables à un étral1;?;er? Mais 
si celui qui a adopté selon la loi ne tait 

Tome PlI. 

terest ejus, quia mamlati adione fundum 
accepturtls .'lit à Titio. Sel! si donaiioni .. 
causa Titium Înle"pomit, dicetur tradi
tiolle protinus l'eum liberari. 

1:'12. Paulus lio. 15 Quœslùmum. 
Quidam cùm filium alienum susciperet, 

tradenti promiserat certam pecun/œ guano 
tita/cm ~ si cum aliter quâm ut lilium ob.. 
SCr1Jasset. Qurero, si postmodum domo 
eum propulerit, vel moriens nihil ei tes
tamento reliquerit, an stipulatio commit
tetur, et quid intersit, utrum filius, an 
alumllus, vel ccgnatus agentis [uerit? 
Prreterea quœro, si filium snllm quis legi
timè in adoptionem ùeclerit, et ita ut SU~ 
pra scriptlln1 est stipulatio intercesserit, 
eumque pater adoptivus exheredaverit. 
vel emancipaverit, an stipulatio commit
tatur? Respondi: Stipulatio u tilis est in 
utroque cam. Igitm' si contra conventio .. 
nem factum sit, committctur stipulatio. 
Sed videamus primùm in eo qui legitimè 
adoptavit, an possit committi , si eUlll ex
heredaverit, vel emancipaverit? Hrec eoim 
pater circa filium sol et facere. I,:situr non 
aliter eum, quàm ut filium observavit. 
Ergo exheredatus de inof!icioso agat. 
Quid ergo dicemus, si et meruit exhere
dari? Emancipatus planè et hoc remedio 
carebit. Quare sic debuit interponî stipu
latio, ut si eum emallcipasset, vel exhe
redasset ,certum quid promitteret. Quo 
ta men casu commis sa stipulatÎone, potest 
quœri, an exheredato permittendum esset 
dicere de inofficioso : maximè si patd na
turali heras extitisset , an viclo denegan.la 
est ex stipulatu actio? Sed si ei qui slipu
latus est, non debuit denegari, victo tilio, 
nec ipsi deneganda erit debitœ pecunire 
executio. ln eo autem qui non adoptavit, 
quem intellectum habMt hrec conceplio., 
Si eum aliter quàm ut filt'um obseNasset ~ 
non prospicio. An et hic exi;,;imus exhe
redationem vel cmancip"tiollem, res in 
extraneo ineplas? Sed si i8 qui legitimè 
a,loplavit, nihil fd.cît contra verl);], stipu
lationis, cùm utitUl" patrio jure in ea qui 
hrecllon fecit,dicîtsupervacilo. Dici tamen 
pole rit corumissaru esse stipula tioll'!m. 

8 

http:denegan.la


De ~tlrnlail(;-ne 
nnf1\~ Fer tf!1 ne~ 

ti ue pcr her edtlu 
1;.lum, (eri.. 

0 ... lillerlele 
lIl:.HfllnÙU.:.i. 

5S DIe EST E, L 1 Y J\ E 

S. 1. Filiusf,ltnilias ila stipulatus est, 
Quantam pec/ln/am TitlO credidero, ]ide 
tlla esse jUDes? et emancipatus -credidit. 
Patri nun debebit fidejussor, quia nec 
l'eus ei tellelur. 

153. Scœl!ola lib. 13 Quœst/onum. 
Si sic stipula tus SUlU, neque per te, ne

que pel' heredem ltlUm ~'ùn Jicri spondes ? 
et egl '1tH'JJ mihi vim l'eceris: recté rema
ncre lacl~lm heredis in slipulatione. Nam 
et ex ip"ius posteriore vi potest committi 
slipulalio. Non euim ad unam vim perti
net. Nam sieut et ipsius et h{:')redis caput, 
ita ipsius vis vel sœpius facta complecti
tur, ut condemnetur, quanti interest.Aut 
si sic vo!umus faclam esse stipulationem , 
Neque per te, ne que pel' heredem ilium 
fieri? ut ad Ullaffi vlm primam teneat: si 
vim fecerit, ampliùs ex heredis committi 
non polerit. Ergo si actum sit quasi ex 
ipsius vi, Iota consumpta sit. Quod non 
e~t verum. 

r 54. Paulus lib. 15 Responsarwn. 
Tilia qme ex a1io filium hOlbebat, in 

l1latrimoniunl coiit Gaio Seio habenti 
{ilium: et tempore matrimonii consell~e
funt, ut ji/ia GaÙ Seiijilio Tiliœ desponde
retur: et in:erpositum est instrumeululli; 
lot ad jeda Fœna, si quis eonun lwptiù 
impedùnenlo fuisset. Postea Gaius Seius 
constante rr.alrillloBio dwm SUUI1l obiit, 
et filia l'jus nolnit nubele. Quœro, an Gaii 
SeiÎ heredes teneantur ex slipulatione? 
RèSpOlldit, ex stipula li one quœ propone
retur, eùm nOll sccnndùm bonos mores 
iuterposita sit, agenti exceptionem doli 
malt dJ'it"turam: quia Înhollcstum visum 
est, \ÎUr.;li!O pœnœ matrL'Uonia obstringi J 

X LV, T 1 T J\ E 1. 
rien contre la stipulation lorsqu'il use de 
son droit de père, c'est Ulle superfluité de 
le dire à l'égard de celui qui n'a rien fait 
de tout cela. Malgré tout 011 peut dire que 
l'action de stipulation est ouverte. 

1. Un fils de famille a stipulé ainsi, toul 
]'ar~ent que je prêterai à 'films, vous en ré
pondez? et après son ùllancipation il a 
prdé. Le fidéjusseur ne devra rien an père, 
parce que le débiteur principal n'est pas 
SOIl obligé. 

133. Scévola au liv. 13 des QuestioNs. 
Si j'ai stipulé ainsi, vous promettez que 

ni vous ni votre llérilier ne mettrez em
pêchement de violence, et que j'aie intenté 
une action parce que vous m'avez fait 
violence, la stipulation conserve encore sa 
valeur conhe le fait de l'héritier: car l'action 
peut être ouverle même par une violence 
postérieure de' l'héritier. Elle n'a pas rap
port à un seul acte de violence. De même 
que la stipulation comprend aussi la per
sonne de l'hé.ilier, elle renferme aussi la 
violence de l'héritier, même ses actes réité
rés; de sorte qu'il soit condamné aux dom
mages et intérêts. Ou si nous voulons que 
la stipulation ait été faite ainsi, ni vous 
ni votre héritier ne mettrez empêcllcment , 
de manière qu'elle n'ait rapport qu'à un 
seul acte de violence qui soit le premier; 
si le prometteur a fait violence, l'action ne 
sera pas ouverte une seconde fois par le 
fait de l'héritier. DOliC si l'on a déjà in
tenté une action pour cause de cet acte de 
violence, la stipulation n'a plus de valeur. 
Ce qui n'est pas vrai. 

154. Paul au IiI). 15 des Réponses. 
Tilla, qui amit un fils d'un premier mari , 

a épou~é GaÏus-Séius qui avoit une fille; et 
au temps de leur mariage ils convinrent 
que la 61:e de GaÏlls-Séius seroit fiancée an 
lils de Titius, et l'on en rédigea un acte, 
el L'011 ajouta une pfzille au cas que quel. 
qu'uu mît empêchement à leur mariagt>. 
:Ensui le GaÏus-Séius décéJa pendant son 
mariage, el sa fille ne vou lu t point épouser 
son fiancé. Je demande si l'héritier de Gaïus
Séim est obligé par cette stipulation? Il a ré
pondu que si ['on agissoit en vertu de cette 
stipulation qui lù)toit pas dans les bonnes 
mœurs. on pouvoit lui oppmer l'exe!:'ption 
de dol; parce qu'on a regarùé comme mai
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JJOnnête de gêner pat' le lit'll d'une peine 
des mariages à faire, ou même déjà ccn
tractés. 

I. Le même a répondu 1 la plupart du 
temps lcs choses qne l'on met dans tes 
préfaces comme convenues, sont censées ré
pétées dans les stipulations: de sorte ce
péndant que cette répetilian ne rende pas 
la stipulation inutile. 

2. Le même a répondu, Septicius ayant 
promis par écrit qu'il paiel'oÎt l'argent et 
les intérêts à six pour cent, qui étaient dépo
sés chez Sempronius; si cela a été tàit 
entre présells, il faut supposer que, mÉ'me 
de la part de IJucius-Ti\ius, il y a eu stipu
lation qui a pr<::cédé. 

5. Le même a répondu, toutes les fois 
qu'ayant htit plusicurs conventions séparées, 
on lait une stipulation 11 la suite de toutes, 
quoiqu'il n'y ait qu'une interrogatiou et une 
réponse, ceprndant on estime que chaque 
conventioll a eu sa stipulation particulière. 

155. Scù'ola au liv. 5 des Réponses. 
Si quelqu'un a ainsi promis, je l'oos 

dOllnerai d:x le jour que vous les deman
derez, et leur intérêt par chaque mois; je 
demande si les intérèls sont cl ,IS depuis le 
jour de la stipulation ou du jour que l'on 
a demandé le principal? Il a répondu que, 
selon ce qui éloit exposé, ils étoient dus 
depuis le jour de la stipulation, à moins 
que l'on ne prouvât évidemment le con
traire. 

1. Aussi on a désiré savoir quand je devrai 
rendre l'argent, lorsqu'uue fois il st'ra de
mandé. 11 a répondu que les termes sur 
lesquels on consultoit, remontoient au jour 
de la stipulation. 

2. Séia a promis à Lucius-Titius, qui lui 
avait demandé d'acheter pour lui un jardin, 
que lorsqu'iL lui auroit remboursé le prix 
total avec les intérêt>, tHe lui passeroit la 
propriété du jardin. Ellsuile à l'instant il a 
été Convenu entre eux qu'avant lèS pre
mières calendes d'avril, le mandant lui rem
hourseroit toute la somme, et qu'elle lui li
"remit le jardin ; attendu qu'avant les calendes 
d'avril, Lucius - Titius n'a pas achevé de 
payer le prix à Séia, mais que cependant 
il es! prêt de lui payer sous peu de temps 
le reste avec les intérêts, et que Séia J..l'a 

sive l'ulura, sive jam contracta. 

S. I. Idem respondit, plerumque ea 
quœ praj,'/tiolll'bus co/welll{;Se conctpùm
tur, etti:/!fll in st:pulatiombus repel/ta ere
dUlltllr: sic lumen, ut Bon ex ea repeti
tione inti mis efficiatur stipulatio. 

g. 2. Hem l't'spandit, cùm Septicius 
lilteris suis prœs!alurum se caverit pecu
niam, et usuras ejus semisses, 'jure apuJ 
Sempronium deposi!re sint: si inter prœ
sentes.actum est, Îutelligel1llum eliam à 
parte Lucii Titii prrecessisse verba stipu
laliouis. 

S· 3. Idem respondit! quoliens pluribus 
specialiter pactis stipulatio Ulla omnibus 
subjicitur, quamvis una interrogatio, et 
respous::tmunum subjicialur, tamen proin
de haberi , ae si singulre species in stipu
latiollem detIuc!re fuissent. 

155. Scœl10la lib. 5 Responsomm. 
Si ira quis promiserit, Decem tt'bt' dabo, 

qua die pelter;s et eorllln usums Ù~ dies 
lrigùzta: qurero, usurre utrum ex die sti
pulationis, an ex die qua pelita sors fue
rit, debeantur? Respondit, secundùm ea 
quœ proponerentur, ex die stipulaliollis 
deberi: nisi aliud actUlll mani!estè proba. 
retu!'• 

g. 1. Item quœsitum est, quando pe
cuniam reddere debebo, cùm primum 
petierit? Respondit, verba qure propone
rentur, ex die quo slipulatio fada essel, 
initium capere. 

S. 2. Seia cavit Lucio Titio, quàd man
dante eo horlos em/sset: cùm pretium om
ne cum llSUrtS ab ea recepùset, se in eum 
proprictutem !zorlorum transtaiuram Dein
de incolltinenti inter ulrurnl(u~ convenit, 
ut ùllra kulrmdus apnles pnJnas lmù'er
sam summam mandalor llull1crarel, et 
/tortos ace/peret. Qureritur , cùm anle ka
lendas apriles non omne pretium CUlll 
usuris ft Lucio Titio Seire solutUffi sit, 
interposito tamen modico tempore reli
quulll pretium CUln usuris Seiœ Titius 
solvere paratus fuerit 1 neque Seia acci
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pas voulu le recevoir, et (r.lC jusqu'au jom."
d'hui il ne tient pas il Titius de pajer ce 
qui re:;te; on demande, dans la supposition 
que Lucius-Titius wil prN dè pa) er it Séia 
toute la.somme, si I.llcius-Tiliti~ peut agir 
en vertn de la sti pu l:~ti,H1 r Il a rcpomlu que 
Titius le pouroit "ïl a ofl(~rt son argellt peu 
de temps après, el que la len.me ne sùuf.. 
frît pas de ce retard: ce qui doit tout enlier 
être es!irnè par les ju:;es. 

3. TItius /:l. ècrit dans un acte, que Séia. 
lui avoit donné et lîrré un esclave, à con
dition qu'il ne passèroit ni à son frère 1 ni li. 
son ms, t,i à sa femme, ni Il sa belle·mè;e 1 et 
il l'a promis à Séia par stipulation. Deux ilns 
apr'ès Titius laisse deux héritiers, Séia et sou 
frère, lequel aux termes de la stipulation ne 
devolt point avoir l'escla~·e. On demande si, 
en vertu de la stipulation, Séia peut for
mer une demande contre ce fI he qui se 
trouve 80n cohéritier? li a répondu qu'elle 
le peut pour ses dommages et intérêts. 

4, Une fille qui a intenté la plainte d'in
officiosité et a transigé par la suite avec 
les héritiers par voie de stipulation, et en 
y insérant ln clause de dol, a ensuite de
vant le préfet argué de faux le testament, 
et n'en a pas établi la preuve. Je demande 
si la clause de dol peul m.ire à cette fille? 
J'ai répondu, ce qui a été fait dans la suite 
n'a aucun rapport à la stipulation. 

156. Paul au liv. 1) des Sentences. 
Quand l'objet d'une stipulatioll a des noms 

ditlërens (lui signifient ta même chose, 
cha1lue stipulant peut employer uu nom 
ditlërent, sans que la stipulation eli :ioit moins 
valable. 

I, Si quelqu'un a stipulé qu'on lui don
neroit un chemin pour aller ù son champ, 
et qu'avant l'établissement de la servitude il 
ait aliéné le damp en tout ou en partie, 
la stipuLatiou est aUllul!ée. 

1'37. Vénulét'us au llv. Ides Slij.wlafiolls. 
L'acte du stipulateur et du promeHeuf 

doa être sallS interruption, de sorte cepen
dant qu'on peut y mettre quelque moment 
d'intervalle qu.e demande lu natme, et 1'011 

doit répondre de suite au slipnlaleur. Au 
res~e, si aplès l'interrogation on divertit à 
d'autres actes, la stipubtion n'existera pas, 
quoique l'on [(\ponde le même jour. 

1. Si j'ai stipulé un homme, et que je 
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pere voluit, et usque in hodiel11Ulll per 
'l'itium non stet quominùs reii(llaun sol
vu'et : an si nihilomÎnùs Lucius Titius 
Seia; universam peclllliam soh'ere para
tus sit 1 ex sliplllatu agerc possit ~ Res
pondit passe, si non mulla post obtulis
set, nec mulieri~ quiccluam propler fam 
moram interesset : guod omne aJ judicis 
cognitionem remittenduill est. 

S. :;. Ea lege donalurn sibi esse à Seia 

servum, et traditum, ut ne ad jhllrem 

ejus, au/ji/juin, aut u:rorem, aul socrum 

pervwircl, scripsit: et hœc ita ~ (ipulante 

Seia, spopondil Titius 1 qui post bienllium 

heredes relinquil Seiam, et t'ratrem, cui 

ne serviret, expressum erat. Quœritur, 

an Seia euro fralre coherede ex stipulatu 

agere possit? Respondit posse in id quod 

ejus interest. 


S,4. Filia qure de inofficioso agere jns

tiluit, et transegit postea cum heredibus 

stipulatione interposita, et subjecta doli 

clausula, apud pnM'eclum de falso testa

mento egit , nec probavit. Qurero, ,Hl ex 

doli clausula possit com'eniri ? Hespondi, 

llihil ad eam stipulationem id quod postea 

aclum proponeretur, pertinere. 


156. Paulus lib. 5 Sentent/arum. 
Si sub una significatione divisis nomi

nibus ea l'es qll~ in stipulatum deducitur, 
appellatur, non infirmal obligationcm , si 
alter aitero verbo utatur. 

S' 1. ~; qui '})ùun adfimdllm suum dari 
stipulatus fuerit, postea fimdum partemve 
ejus ante constitutam servilutem aliena
verit, evanescit stipulatio. 

1?l7' 17emdeius lib. 1 Strimlationwr., 
ne Qontinui ... CoutilluuS actus stipulantis , et promit

1ak ct iu.tetrup· telltÎs esse debet : ut tamen aliquod mo
til>lle. 

menlum naturre intervenire passit, et 
comÎnùs respollderi stipulanti oportet. 
Ceterùm si post inlerrogationem aliud ac· 
ceperit ,nihil proderit, quamvis eadem 
die spopondisset. 

S, 1. Si hominem stipulatus sim, et ego 
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pense à un, vous à un autre, il uly aura 
rien de fait; car la stipulation s'achè..·e par 
le consentement mutuel. 

2. Lorsque j'ai ain~i stipulé, VOllS donnerez 
à Ephbe? la stipulation comprend un tClnps. 
On demande lequel on doit entendre? 
Il est plus juste de renvoyer cette estima
tion au iuge, c'est-ii-dire à un prud'honHue 
qui estimera en combien de temps un père 
de famille diligent aurait pu faire ce qui a 
été promis: Cil sorle que celui qui a pro
mis qu'il donuerait 11 Ephèse ne soit pas 
forcé de courir la poste jour et nuit, et 
de continuer sa route malgré tous les temps, 
et qu'aussi il Il'ait pas la faculté de faire 
son chemin avec tant de mollesse qu'il soit 
repréhensible; mais eu égard au temps, à 
l'àge, an sexe, à la santé, en taisant ce 
qui est nécessaire pour arriver promptement, 
c'est - à - dire en employant le temps que 
mettent à y arriver les hommes de la m{!llle 
condition. Ce délai une fois écoulé, quoi
qu'étant resté à Rome il ne puisse donner 
l'argent à Ephbe, cependant on aura le 
droit de le lui demander, ou parce que c'est 
à lui qu'il a tenu de pouvoir le donner à 
Ephèse, ou parce qu'li peut le faire don
ner par un autre, ou parce qu'il peut le 
payer en tout lieu. Car ce qui est dû à 
compter d'un jour déterminé peut ètre payé 
avant, quoiqu'il ne puisse être demandé. 
Que si se servant de la poste ou ayant une 
heureuse navigation, il sait arrivé à Ephècie, 
p!.utôt que lùmroit fait personne, à IÏnstant 
il ebl obligé; parce que, lor'\lue la cho:ie 
est déterminée par le temps ou par le rait 1 

il n'y a plus lieu à l'ar!Jitrage. 
5. De même celui liui a promis de !Jùtir 

une maison n'est pas nécessité à rama5ser 
de tous côtés des torgcmIls, une foule de 
manœuvres, et au contraire ne doit pas se 
contenter d'eu prendre un ou deux; m'lis 
il lloit prendre un milieu, comme le remit 
un entrepieneur diligent, autant que le per
meUent les temps et les lieux. De même, si 
le travail n'est pas commencé, on estime 
seulement ce qui a pu être faÎt dans cet 
intervalle: et qu~nd une fois on a laissé 
passer le temps IHkessaire pour achever la 
maison, si dans la suite on Ca. !xHie , l'en
trepreneur es.t libéré, de même qu'est libéré 
celui qui a promis de donner s'il livre eu 
un temps quelconque. 

de aliu scnsero , lu de dio, nihil adi crit : 
nall1 stipulatiù ex utriusque COllsensu 
perficilllr. 

~. 2. Cùm ita slipulatlls sum, Epheû D, ~o '!ui.d 
dé/ri? ine~t tempus. QlIod autem accipi c,cn-, bco !l.m 

.? E . t t ,.clid.cl(l1)eat, qUŒ'ntur. t ll1agls est tl to mu 
eam rem ad jll{licem, id est ad virum hu
num remittamus, qui œstimet quanta 
tempore diligens paterfamilias conficere 
possit quod faclurum se promiserit: ut 
qwi Ephesi daturum se spoponderit, ne-
que duplomate, dielJus HC noctibus, et 
OlIlni tempestate contem pta îter conlinuari 
cogatur: neque tam delicatè progredi de
beat, ut reprehensione dignus appareat: 
sed habita ratione tempo ris , atatis, sexus, 
vaietudinis: cùm id agat, ut maturè per
veniat, id est eodem tempore quo pleri
(Jue ejusdem conditionis homines soIent 
pervenire. Roque transacto ,quamvis Ro
l1l<C remanserit, nec possit Ephesi pecu
lliam dare, nihilominùs ei rcctè condice
tur, vel quia per ipsum stcterit quominùs 
Ephesi duret, vel quoniam per alium 
Ephesi possit dari, vel quia uhique potest 
solvere. Nam et quod in diem debèlur, 
ante solvi potest, licèt peti non potest. 
Quùd si duplomate UStlS, au! l'eliei navi
gatione, maturius quàm quisque perve
nerit Ephesum, canleslÎm ohligatus est: 
quia in tO quod tempore algue {àcto fini
tulU est, nullius est conjecturœ locus. 

S.3. Item qui insul!.lmfieri spopondit, 
non utique conquisitis ul1dique fl:!bris, et 
plurimis 0lleris adhibitis feslinare debet, 
nec rursus utroque aut altero contentus 
esse: sed modus adJ,ibcmdus est secuu
dùm rationem dlligentis œdificatorÎs, et 
temporum, Locorumque. Hem si non in
choatur upus , id lantum œstimetur, quod 
in Wu intervaUo effici patllit : trallsacto
que tempore quo illsulam coullummare 
oportuerit, si postea redi.ficetuf. liberetuI' 
reus: !licut liberatur qui SI! daturum spo
pondit, si quandoque tradit. 

ne i,,'ula fa
cielld, , 
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o. d:/lieul!n!e 
J:r<cs:atiouis. 

D~ ~o '1uod ed 
i1Hp(} ... ~iLtle l'ru" 
m~tuHlti~ 

De eo 'Plod 
na:fura vd jure 
îllll'os;îl>lle est. 

De ,tipulatÎone 
pœn.U. 

g. ~. Il1ud inspiciendnm est, <1:1 qui 
cen!llm dari promisit, contestim tencatur: 
an Yer~cesset ohligatio, donecpccllniam 
courerre possit? Qtlid ergo si ne'1ue domi 
habet, neque invcniat creditorem? Sed 
lH.cc rcceùllnt ab impedimenta naturali, 
el respiciunt ad facultatem dandi. Est 
autem f.icultas, personal commodum in
commodumque, llon rerum qnro promit
{m:;lur : et alioquin si quis Stichum dari 
spopomlerit, quroremus ubi sit Stichus : 
aul si non IllU\!UlU referre videatur, 
l~phesi dalurlllll se , an quod EphcsÎ sit, 
cliln ipso Romœ sit , dare spondeat : nam 
hoc qnoque ad facultatem dandî pertinel: 
qnia in pecunia et in Slicho i\lud com
mune est, quod prom:ssor in proosentia 
clare non potest. Etgeneralilel' causa dir
ficuHatis ad incommodum promissoris , 
non ad impedimentum stipulatoris perti
Ilet ; Ile Îllcipiat dici eum quoque clare 
non passe, Cl tl i alienum serVllm quem do
minus non vendat, dare prolllÎserit. 

S. 5. Si ab eo stipulàtus sim, qui effi
cere non possit, cùm alii possibile sit, 
jure factam obligationem Sabinus scribit. 

!). 6. Cùm quis sub hac condilione sti
pu latus si t , si rem sacram, aut religiosam 
Tit/us pendûlerit, veljàrum, aut bastÏi
cam, et hujllsmoJi l'es qUal publicis usÎ
bus in perpetuum relictée sint, ubi omni
no conditio jure impleri non potest, vel 
id faCêre ei Hon liceal, nullius momenti 
fore stipulalionem, proinde ac si ca con
ditio qUée nalma impossibilis est, illser!a 
esset. Nee ad rem pertinef, quàd jus mu
tari polest, et id quOtl llUl1C impossibile 
est, poslea possibile Beri; non enim 
secundùmfulurÎ temporis jus, sed secun
dùm prœseutis alstimari debet stipulalio. 

S. 7· Si, ut aliquùl flat, stipulemur, et 
llsitatins, et elegilutius esse Labeo ai! , sic 
sub,ici pœnam , sr-' ita foctum non erit. At 
cùm quid ne fiat, stipulemnr, tunc hoc 
modo, Si adverslls et! f~,ctum ent. Et cùm 
alia tied, alia non fieri, conjunctè slipu

4. 11 Ll.llc exall1inpl' si celni qui a promis 
de donner cent est tenu il l'instant de les 
payer, on si j'obligation est suspendue jusqu'à 
ce qu'il ait eu le temps d'apporter l'ar~ent. 
Qu'arrivera-t-il donc s'il n'en a point chez 
lui et qu'il ne trouve pas son créancier? 
Mais ces considérations s'éloignent de l'eJn
pècheJ1lellt naturel et ont rapport 11 la fa
culté de donner. Or celte tacuHll t'st la. 
facilité ou la ditIicuIté de la personne. et 
non pas des choses qui sont promises. Au
trement si quelqu'un promet de donner SlÎ
chus, nous examinerons où est Sliclws, Olt 

s'il y a grande ditl'érence entre promettre 
'lue l'on donnera à Ephèse; ou, étant à Rome, 
promettre de donne'r ce qui est à Ephèse; 
car ceci a aussi ùu rapport à la faculté de 
donner, parce qu'à l'égard de l'argent et 
de Slichus , il Y a cela de commUIl, que le 
prometteur ne peut point s'acquitter pré
sentement. Et en général la cause de la dif
ficulté tient à la difficulté du promettant et 
non à l'empêchement du stipulatclu; de 
peur que l'on 110 vienne à dire que celui-là. 
aussi ne peut pas donner qui a promis de 
donner l'esclave ll'autrui que le maître ne 
veut pas vendre. 

5. Si je stipule de celui qui ne peut faire 
lui ce qui est possible à un autre, Sabin 
écrit que la stipulation est valable. 

6. Lorsque quelqu'un a stipulé sous cette 
condition, si TitiuS vend une chose sacrée 
ou religieuse, ou une place publique, ou un 
billimcnt public, ou des choses de cette 
espèce, Cl lli sont destinées pour toujours à 
des usages publics, ou la condition est em
pêchée par le droit, et ou, s'il voulait le faire, 
i! ne le pourroit pas, cette stipulation n'est 
d'aucune valeur, de même que si l'on avait 
inséré une condition impossible par la na
ture. Et il ne fait rien à la cliOse que le 
droit puisse être changé, et que ce qui est 
mainlenant impossible puisse par la sclite 
devenir possible: car la stipulation doit s'es
timer non d'après le droit à venir, mais d.'a~ 
près celui du temps présent. 

7. Si nous stipulons que quelque chose 
se fasse, Labéon dit qu'il est plus d'usage 
et plus adapté à la chose de terminer par 
une clause pénale ainsi conçne, si cela n'est 
pas fait aimi. Mais lorsque nous stipulons 
'lue quelque chose ne se fasse pas 1 alors il 
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faut dire, si l'on fait contre ces choses. Et 
lorsque nous stipulons conjointement que 
certaines choses se feront et d'autres ne se 
feront pas, il faut ainsi exprimer la clause, 
si vous 11e faites point ainsi, ou que VOus 
fassit:'z quelque chose de contraire. 

S. En outre, il faut savoir que ce que 
nous stipulons qui soit donné, ne prut Hrc 
par nous a,cquis.à un ?,e n~s héri tier~ , mais 
qu'il est neCf'ssalre qu'Il soIt aC'lIHS a tous. 
Mais lorsque nous stirulolls qu'il sera fiüt 
quelque chose, on peul valableuH:lIt ne COln~ 
prendre qu'un spul d'clltre eux. 

158. Le même (lU lip. 4 de, StIpulations. 
Celui qui stipllie qu'il lui sera donné pen

dant certains jours de f'lire, peut, selon Sa.
bin, faire des poursuites dès le premier jour. 
Mais Proculus et les autres auteurs de ré
cole opposée, pensent que l'on ne peut rien 
demander tant qu'il reste le moindre ,temps 
de la foire. Je pense comme Proculus. 

1. Lorsque j'ai stipulé purement, vous 
donnerez ceci ou cels? vous pourrez, taut 
que VOltS voudrez) changer de volonté sur 
l'objet que vous avez à donner; parce qu'il 
y Il diB'érence entre la volonté expre6se et 
la tacite. 

139' Le même au li",. 6 des Süi)lllalùms. 
Lorsque nous demandons quelque chose 

en vertu de la stipulation HU double, les 
héritiers dn vendeur doivent être assignés 
tous solidairement, et tous doivenl dèfendre; 
et un seul d'eux faisant défaut, il est inutile 
aux autres de détendre; parce qu'il faut 
garantir en totalité la vente dont la nature 
est indivisible. Mais comme un d'eux ne 
garaulissant pas, tous paraissent avoir man
qué à hl garantie, c'est pour cela que tous 
sont obligés, et que chacun doit payer pour 
sa part héréditaire. 

140. Paul au liv. 5 sur Néralius. 
Plusieurs choses ayant été proposées, la 

stipulation a été faîte ainsi, vous dOllnerl:'z 
toutf'S It's choses qui ont été écrites ci
dessus? Il est plus vrai de dire quïl y a 
autant de stipulations que de choses. 

). Sur cetle slipuiiitiOll, vous donnerez 
cet argent à chaque juur désigné, dans un 
an, dans deux, dans trois? les anciens ont 
varié dans lems avis. Paul: Mais, selon moi, 
il e~t plus vrai qlùllcore ici il y a trois 
stipulatiolls de hoia sommes disLÎllctes. 

lemur, sic comprehendendum, si non 
jbceris, si qwd ad~'ersus eajecen's. 

S. S. Prœterea sciendum est, qnod dari 
stipulemur, non posse nos uni t'x heredi
bus adquiri, seù neCtSSfl esse omrJibus 
adquiri. At t:ùm quid fieri stipulcmur, 
etiam unius personam reclè comprehcndi. 

158. Idem lib. 4 Slt'pu!atiollum. 
Eum qui certarwll IIw;r/ùwrillll dlCbus 

dari slipulelur, primo (he pelere posie 
Sabinus ail, Procu[us aulem et ca,ierÎ di
ver~œ scho!ru audoles , quandîil vel c.\i
guum tempus ex nundÎnarull1 spatio Sll

peres~et , peti posse existimunt. Sed ego 
Cllm Procu\o sentio. 

S. 1. Cùm purè stipulalus SUin, il/uel 
au! illud darz'? licebit tibi, quo tiens \'0Ie5, 

mutare volllntatem in eo quod prœs!alu
rus sis: quia diversa causa est \'oluntatis 
expressro, et quœ inest. 

139' Idem lib. 6 Stipulall'onum. 
Cùm ex causa dupl::e stipnlatiollis ali

quid intendimGs, vcwlitorÎs heredes inso· 
lidum omnes cOllveniendi sunt, omnes
que tÎehent subsistere : et quolibt'l eomm 
def'ngiente, cœteris subsislere nihil pro
dest : quia iusolidum defendenda est ven· 
ditio, cujus indivisa natura est. St:d cùm 
uno def'ugiente amnes defugisse videan
tur, ideoquc omnes tencantur, unicui(jue 
pro parte hereditaria prœslatio illCUlllbit. 

I40. Paulus/ib. 3 ad Neratium. 
Pluribus rebus prœpositis ,ita stipulatio 

fada est, ea olnnia quœ suprascnpta slmt 
dari 1 Propius est) ut tot stipuiailones 
quot res sunt. 

s. 1. De hac sfipulatione, Awwa, 
bùlla, ir/ma die id argentun? quaque d/e 
du ri ? apud veteres varÎatllm [,1Ît. Paulus: 
Sed velius, et hîc tres eSse triUlll SUlmua, 
Hlm stipulationes. 

ne en qUflfl 
cr-filS fiUfJcl 0"
f",m dickU:i ti_ri 
déhet. 

De alternatione. 

De .lupl!!! 'li
~ula;iouv. 

go num~.e 
... -î,pu.:.ldDn:un. 
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Si ,tipulati" .d 
eum ("~SUfn per" 
v-n~rtt, à qTlf) 

incipere nOn po
te~t. 

De elect~onc ) 
Ile impuIJere. 

D~ :Hlieolo lU 
$tipulal.loae , 

ond:;so ln rei' 
ponsioue. 

De loeo ~t .lie. 

S. 2. Rtsi placrat extingui obliglltionem, 
si in enm casum incidefit, à quo incipere 
non pol es! , non tamen hoc in omnibus 
verUlU est. Ecce stipulari viam, iter, ac
tum ad ,[undum cornmunem, socÎus non 
potesl: et tam~n si 15 qui stipulatus fue
rat, duos heredes rdiquerit, non extin
guitur slipulatio. Et per partem domino
mm FervÎlus adquiri non poiest, adqui
sila tamen conservatur, et pel' partem 
do.minii. Hoc eveuil, si pars prreùii serviea
tis, vel cui servitur, alterius domini esse 
cœperit. 

141. 	Ga/ils lib. 2 de verhorum Obliga
tlonibus. 

Si servus aut filiusfimli!ias ila stipulatus 
sit , Illam rem aut illam, u/mm ego ~'elim? 
llen pater dominullv8, sed filius servus
ve destinare .le alterulra debet. 

S. 1. Extranei quoque persona si com
prehensa fuerit , veluti hoc modo, utram 
eanon Tiüu$ elegerit, non aliter ,siipula
tor alterulrius petemlre facultatem habet, 
quhm si Titius elegerit. 

S. 2. 'Pupillus lieN ex quo fari cœpe
rit, rectè stipulari polest, tamen si in pa
l'en lis poteslale est, ne auctore quiJem 
patre obligatur: pubes verô qui in potES
tale ('st, proinde ac si pa!erfa.milias, obli~ 
gari salet. Qllod autcm il'} pupîllo dicimus, 
idem et in filiafalllilias impubere dicen. 
dum est. 

S. '), Si ita fll€'ro stipulattls, milzi au! 
Tilia ? et tu mihi dalurum te spondeas, 
secundùm omnium opillionem ad inter
rogatum te respondere : quia constat mihi 
soli adquiri obligationem: Titio autem 
duntaxat reclè solntur. 

g. 4. Si inter eos qui Ramee sunt , falis 
fiat stipulatio, Hoclie Cartlwg;II{t dare 
spondcs? quidam pulant non semper vi
lied impossihilem causam stipulationis 
conlineri: quia possit contingere lit tam 
slipulator , quàm prmnissor ante aliquotl 
tempus suo qllÎsque dispensatori notum 
hôcerit 1 in eum. diem futuram slipulatio

nem, 

2. Qaoiqu il SQit convenu qu'tille obliaa
tion soit eteinte quand elle tombe dUllS Dun 
cas par lequeI eile nI:' pourroit pM COllimeu
cer, cependant cela u'estpas vrai en tout. Par 
exemple, un associé ne peut shpuler une 
voie, un chemin, un sentier, un fonds de 
terre commun; et cependant si celui qui 
a stipulé laisse deux héritiers, la stipll
lation n'es! pas éteillte. De même lIl-le ser· 
vitude ne peut être acquise par une partie 
des maitres; mais celie qui est acquise peut 
se conserver au protlt des maîtres en partie. 
Cela arrive aussi pour une partie de la pro
priété , si une partie de l'héritage servant 
ou de celui 1t qui est due la servitude passe à 
un autre ma1lre. 

141. 	Galia; au liil. 2 sur les Obligations 
par les paroles. 

Si nu esclave ou un fils de famille a ainsi 
stipulé, cette chose-ci ou celLe-UI, celle que je 
voudrai? le père ni le maître ne p€uvent 
choisir, mais simplement le fils ou J'escl1n-e. 

1. Si J'on a c(lmpris daus la stipulation 
la personne d'un étranger, comme dans cette 
formule, ce que choisira Titius, le slioula
teur n'a pas le droit de demander une ~hose 
de préférence, à moins que Titius ne l'ait 
choisie. 

2. Le pupille, quoiqu'il puisse valablement 
stipuler dt!s l'instant qu'il peut parler, ce
pendant, s'il est en la puissance de son 
père, ne peut être obligé même avec l'au
torisation de son père; mais Je mineur qui 
est en puissance a coutume d'être obligé 
comme un père de famille. Ce que nOl1s 
disons du pupille peut être dit du 61s de r.1.
mille impubère. 

5. Si j'ai ainsi stipulé ft moi on ft Titius, 
et (lue vous me rtlpondi<'l que vous me 
donnerez, tout le monde est d'accord que 
vous a ,'ez répondu ù lïnterroga tian; parce 
qu'il est cêrtain que l'ohligation t'st acquise 
à moi seul; mais seulement 011 pourra payer 
à Titius_ 

4. Si entre des gens qui sont à ROIllC, 

il se lait une stipulation telle que celle-ci, 
vous pr01TI1:tlez de donner aujourd'hui à Car
thJ.ge? quPlques-uns pensent qu'il paroît que 
cette stipulation n'est pas toujours réduite 
à l'impossible; parce qu'il peut arriver que 
tant le stipulateur que le prometteur ait 
quelque temps d'avance annoncé à son homme 

d'affaires 
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d'affaires que tel jour il se ferait telle sti
pulation , et que le promeHeur ait donné 
ordre à son homme de payer 1 et le sti
pu1ateur au sien de recevoir; que si cela 
est fait ainsi, la stipulation sera valable. 

5. Lorsque je stipule pour moi ou pour 
Titius, on dit que je ne peux pas stipuler 
une chose pour moi et une aulre pour 
Titius: par exemple, dix pour moi ou un 
homme pour Titius. Mais si l'on puye à 
Titius la chose qui a été désignée pour sa 
personne, quoique le prometteur ne soit pas 
libéré de plein droit, cependant il pourra 
se défendre par exct'ption. 

6. Mais on peut désigner des temps dif
férens : par exemplt', à moi aux calendes 
de janvier. ou à Titius aux calendes de 
fpvrier; bien plus, on peut stipuler pour 
Titills un jour plus proche que le mien: 
par exemple, à moi aux calendes de février, 
à Titius agx calendes de janvier; auquel 
cas nous entendons ainsi cette stipulation, 
si vous ne donnez pas à Titius aux cal~tl-
des de janvÎf'r, vous promettez de me don
ner aux calendes de février. 

7. Mais enGora je puis stipuler pour moi 
purement, et pour Titius sous condition. Au 
contraire, si je stipule pour moi sous con
dition, et pour Tilius purement, toute la. sti
pulafion sera inutile, si la conùition à 1 é
gard de ma personne n'existe pas; par celte 
raison que si l'obligation qui ne peut valoir 
qu'en ma personne ne vaut pas, l'obligation 
adjointe ne peut valoir. Cep('ndant celane doit 
être ainsi décidé que s'il paroît é"idemment 
que la personne de Titius a été ajoutée pure
mellt. Autrement lorsque je stipule ainsi, si 
un navire arrive d'Afrique, vous promettez 
de me donner à moi ou à Titius? la per
sonne aussi de Titius paroît ajoutée sous la 
même condition. 

S. D'où il paroît que si à moi et à Ti
tius sont apposées des condilions difiëren
tps, et que la condition de rua personne 
n'el\.Îste pas, toule la stipulation est de nulle 
valeur; mais que ma condition existant, si 
celle aussi de Titius existe, on pourra paYPf 
mème à Titius: mais que si elle manque 
en sa personne, il sera regardé comme non 
adjoint. 

9' De tout cela l'on voit que, quoique la 
l)ersonne d'un autre ne soit pas régulière-

Tome Pll. 

n~m ,ae demandasset promissor quidem 

suo dispensatori 1 ut clare! ! ~tipulator au
tem sua, ut acciperet : qubd si ita factum 

fuerit, poterit valere stipulatio. 


S.5. Cùm mil!i aut Tilia stipulor, di- Dc adjecto. 

cHur aliam quidem rem in personam 
:meam, aliam in Titii designari non poss!" : 
veluti mihi deeem aul Titio hominem. Si 
vt'ro Tilio ea res soluta sit, qure in f>jus 
persona designata fuerit, licèt ipso jure 
non lib~retur promissQr, per excC?ptionem 
tamen deli:mcli possit. 

S. 6. Tempora vero diversa dpsignarî 

posse ,veluti, mihi kalendis januariis, aut 

Tifla kalenrb'sfobruariis r imo etiam cÎle
riorem diem in Tilii personam cou{f:.rri 

posse: velnti mzlti kaiendis fibruariis , 

Titio kalendis januarlts '! quo casu talem 

l"sse stipulationem intelligemus, si Titio 

kalendÙi januarù's non dederis, mihi ka
lendisfobruanls dare spondes r 


S.7. Sed rursus mibi quidem purè aul 
Tilio sub conditione stipulari pcssum. 
Contrà vero si mihi sub conditiolle, aut 
Titio purè, inutilis erit tota stipulatio; 
nisi in meam personam conditio f'xiiterit: 
scilieet quia nisi qnoc! ad me viIU aeee
perit obligatio,acljectio nihil potest valere. 
Hoc tamen ita demùm fractarÎ polest , si 
evidenter apparet purè Titii persona ad
jecta! Alioquin ct'nn ita slipulor, Si nmJt:<f 
ex Africa l'eneri't, mihi aut ritl(J dari 
sporules? Tilii quoque persona sub ea
dem conditione adjiei videtar. 

S. 8. Ex hoc apparei, si din'rsa condi
tio in meam p('rsonam, diversa in TilÎi 
posila sil, nec in meam personam extite
rit conditio, lolal11 stipulationem nullius 
ll1oll'lellli futuram: t'xlanle vero mea 
conditione, si quidt'ffi Titii quoque con
ditio extiterit, poterit \'el Titio sohri : si 
vero in itlills persona defeoerit , quasi non 
adjeclu~ habehitur. 

S. 9' Ex his omnibus apparet, 1icèt al
terius persona non reeté adjieiall1l'. non 

9 
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ideo minus in nostra persona utiliter pro
ceùere stipulationem. 

TITULUS 1 J. 

DE DUOBUS REl S 

CONSTITUENDIS. 

1. Modestùzus lih. 2 Regularum. 

OUI stipulatur, rells stipulandi dici
tu~: qui promittit, reus promittendi ha
betur. 

2. Jwolenlls lib. 3 ex Plautio. 
Cùm duo eanùem pecuniam aut pro

miserint aut stipulati sunl, ipso jure et 
singuli insolidum dehenlur, et singuli de
bent. Ideùql1e pelitione, acceptilatione 
unius tola solvill1r obligatio. 

3. ulpianlls lib. 47 ad Sabinum. 
In duobus reis promitlendi frustra li

metur novalio. Nam lieèt ante prior res
ponderit, po~terior elsi ex intervallo acci
piatm , consequens est di cere pristinam 
obligationem durare, et sequentem acce
dere. Et parvi rcfert, simul spondeant, 
an separatim pwmittant : cùm hoc actum 
inter eos sit , ut duo rei cOl1stiluantur, 
neque ulla novatio fiet. 

S. r. Ubi duo rei facli sunt, potest vel 
ab uno eorllm solidum peti. Hoc est enim 
duorum reorum, ut ullusquisque eorum 
insolidum sil obligatus, possitque ab alte
rutro peti : et partes autem à singulis peti 
posse, nequaquaru dubium est: quemad
modùm et à reo, et fidejlls,sore petere pos
su mus. Utique enim, cùnl una sit obliga
tio , una et summa est: ut sive unus 501

vat, Offines liberentur : sive sol vat ur ab 
altero, liberatio contingat. 

4. Pomponius lib. 24 ad Sabinwn. 
Duo rei promitlendi, sive ita interro


gali, sponde/ls? respondeant spondeo, 

aut spondemus? sive ila iuterrogali, spon

des? respondissent, spondemus, rec.tè 

obligantur. 
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ment adjointe, la stipulation n'en est pas 
moins valable en notre personne. 

T 1 T REl 1. 

DE PLUSIEURS STIPULANS 

E T PRO "1 E T T .Â N S. 

1. Modestin au li". 2 des Règles. 

CELUI qui slipule est dit le contractant 
stipulant, et celui qui promet, le contrac
tant promettant. 

2. Javolénlls au /i". :5 sur Plautius. 
Lorsque deux personnes ont promis ou 

ont stipulé le même argent, de plein droit 
et chacun d'eux est obligé, et chacun d'eux 
oblige solidairement. C'est pourquoi par la. 
demande, par l'acceptilation d'un seul, toute 
l'obligation est dissoute. 

3. Ulpien au liv. 47 sur Sabtiz. 
Entre deux promettans, on ne craint 

pas la novation. Car, quoique l'un ré
ponde avant, et que l'autre se soit obligé 
dans un temps différent, il est conséquent 
de dire que la première obligation subsiste 
et que la seconde lui est accessoire. Et 
peu importe qu'ils répondent ensemble ou 
séparément, lorsqu'autr'eux il s'est agi de 
faire deux copromettans, et qu'on l'l'a point 
eu lïntention de faire une novation. 

1. Lorsqu'il y a deux copromettans on 
peut demander la totalité même à un seul. 
Car c'est la. nature de l'obligation des co
promettans , que chacun d'eux soit obligé 
solidairement, et que l'on puisse demander 
à un seul; et il n'est pas douteux que l'Oll 

peut demander une partie à chacun, ~e 
même qlle l'on peut demander une partie 
au principal obligé, et une partie au fidé
jusseur. Car, comme il n'y a qu'une obli· 
gation, il n'y a de dû qu'une somme: de 
sorte que, si un d'eux paye, tous sont 
libérés, et si le paiement est fait par l'au Ire 
il y a de mênw libération. 

4. Pompontils au b'v. 24 sur Sah/n. 
Deux copromettans, soit qu'on les inter

roge ainsi, promettez-vous tous deux? et 
qu'ils répondent je promets on nous pro
mettons; ou qu'étanl interrogés ainsi, pro
mettez -vous? ils répondent nous promet
tons, ~ont valablement obligés. 
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5. Julùm au 11v. ~2 du Digeste. 

n n'y a personne qui ne sache que les 
ouvrages d'autrui peuvent être promis, et 
que dans cette obligation l'on peut rece
voir une caution; et c'est pour cela que 
rien n'empêche que l'on s'établisse sur 
cet objet deux stipulans ou promettans: 
comme si deux costipulans se font pro
metire le même oU'l'fage par un même ou
l'rie;'; ou qu'au contraire deux ouvriers de 
m€>me ]labileté promettent le même ouvrage, 
et ainsi soient copromettans. 

6. Le même au liv. 52 du nigeste. 
Voulant avoir deux copromettans, si 

j'interroge l'un et l'autre, mais qu'nn seul 
l'éponde, je crois plus vrai que celui qui ré
pond est obligé; car l'interrogation ne se fait 
pas aux deux SQus la condition qu'il n'y 
aura d'obligation que si l'autre aussi a ré
pondu. 

J. Lorsque rOll a deux coprolllettans, il 
est libre au stipulateur de prendre des cau
tions ou des deux ou d'ull seul, et cela 
ne fait 81'lc.un doute. 

2. Mais si celui qui est interrogé par 
deux costipulans répond à un des deux 
qu'il promet, il Jùst obligé qu'à l'égard de 
celui-là. 

5. Sans aucun doute deux copromettans 
peuvent être ou n'être pas obligés, en fai
sant entrer en considération le temps qui 
sépare les deux réponses. Cependant un 
modique intervalle de temps et de même 
un acte peu long, pourvu qu'il ne SElit pas 
contrair6 à l'obligation, n'empêche pas que 
les deux copromettans ne soient obligés. 
Aussi un fidéjusseur interrogé, s'il répon,d 
entre les deux réponses des copromettans, 
paroît ne pas empêcher que ceux-ci soient 
obligés; parce qu'on n'a pas interposé un 
long temps ni un acte contraire à l'obliga
tion. 

7. Florentù~ au liv. 8 des Institutes. 
De deux copl'Omcltans uu peut être 

obligé à partir d'un jour marqué ou sous 
condition; car le jour ni la condition n'em
pêcheront pas da demander à celui qui est 
obligé purement. 

8. fllpien au liv. 1 des Réponses. 
Sur ces termes, nous avons promis de 

faire ou donner ces choses à vous stipu

5. Julùmus lib. 22 Dt'gesforum. 
Nemo est qui nesciat alienas operas 

promitti posse. et fidejussorem adhiberi 
in ea obligatione : et idco nihil prohibet 
duos reos stipulandi constitui, vel pro
mittendi : sicuti si ab eode'm fabro duo 
rei stipulandi ealldem operas stipulentul' : 
et ex contrario duo fabri ejusdem periliœ 
easdem operas promittere intelliguntur, 
et duo rei promittendi Heri. 

6. Idem lib. 52 Diges/orum. 
Duos rcos promittendi facturus, sÎ 

utrumque interrogavero , sed alter dun
taxat responderit, verius put\) eun~ qui 
respOIaderit, oLligari : neql1e cnim sub 
conditione interrogatio iu utriusque per
sona fit, ut îta demùm obligetur , si alter 
quoque responderit. 

S. 1. Duobus autem reis constitutis, 
quÎn liberum sit stipulatori , vel ab utfO
que, vel ab altero duntaxat fidejussorem 
accipere, non dubito. 

S. 2. Sed si à duohus reis stipulandi 
interrogatus respolldisset uni se spondere, 
ei soli tenetur. 

S. 5. Duo rei sine dubio ita cOllstitui 
pOSiunt, ut et temporis ratio habeatl1r , 
intra quod uterque respondeat. Modicmn 
tamen interva\lum temporis, item modi
cus adus, qui modo contrarius ohliga
tioni non sit, nihil impedit quominùs duo 
rei sint. Fidejussor quoque interrogatus 
inter duorum reorum responsa , si res
ponde rit , potest videri non impedire ob li
gationem reorum : quia nec longum spa
!ium interponitur, Hec is actus qui COD.
trarius sit obligationi. 

7. Florentinus lib. 8Instzlutii:mum. 
Ex. duohus reis proI?littendi alius in 

cliem, vel sub conditione obligari po
test: nec cnim impedimento erit dics, 
aut conditio , quornÎnùs ab eo qui purè 
obligatus est. petatur. 

8. Ulplanus lih. I Responsontm. 
His verbis, ea quœ prœstari stipulanti 

!t'hi 	spopondimlls, interesse quid inter 
9" 

De opelÎs. 

Si e" .l_hal 
int"rrogatÎs lIfiUI 

responderit. 

De fidejnssere. 

Si ex ,1unLa. 
intureg.ntiw 
uni re.ponde., 
tnr. 

De teml'"ri. 
spatio et ie ac~u 
interposü". 

De puri/ale, 
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De en 'f'lIul 
::~~: est 'peg· 

~ 
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Si verhi. vel 
alw moùo con
trahatur. 

ne impari aMi· 
gauOlle. 

ne laco tt 
teJ}>lporc,. 

De campen
nllone. 

DI CESTE, LITRlI! 

conh'ahentes actum sit : nam si duo T"i 
facti sint, eum qui absens f\lit n011 t€'llPri, 
prrescntem autem insolidum esse obliga
tum : aut si minus 1 in partem lore obs
tric!um. 

9' pop,'m'anus !t'h. 27 Quœsti'onum. 
Y.~andem rem apud duos pariter dt>po

sui, utrimque fid€'m insolidum secutus : 
vel eaurlf'm l-em duobus similiter commo
davi : fiunt duo rei promittendi : quia non 
tantùm verbis stipulationis , sed et cœte
ris contractibm, veluti emptione 1 ven
ditione, locatione, conductitme, depo
sito, commodato, testamento , utputà si 
plurihus heredihlls instilulÎs testator di
xit. Titius et Mœvius Sempronio decem 
dato. 

S. r. Sed si qUIs III deponendo penes 
duos, paciscatur ut ab altcro culpa quo
que prrestarf'tuf, vl:'rÎus est non es,'e d 1I0S 

reos 11 qllihtls impar suscepla est ohliga
tio. 1\'on idem probandulll est, cùm duo 
quoque culpam promisissf'nt, si a!lfri 
postt'à pacta culpa rt"missa ~il : quia pos
terior conventio quœ in alterius pt'l'sona 
interces"it, statum et naturam obiigatio
nis qw:e duos Initia reos ['t>l'Ït, mutare 
110n potes!. Quare si socii sint, el com
munis culpa illtercessit , ptiam alteri pac
tum cum aitl::ro fiwtum proderit. 

S. 2. Cùm duos rI' os promillendiface. 
rem. ex diversis locis Capuce pecuniam 
dari stipulatus sim, ex per,<ona cujllsque 
ratio proprii temporis habebitur. Nam 
etsi maximè pan'lll Cilllsam suscipiunt, 
niltilominùs in cujusquP persona, proplia 
sillgulurum consistit obtigatio. 

TO. Idem b'h. 3.., Qllœstionum. 
Si duo rei promit/endl soeii non sint, 

non proderit 1-Ilteri qnod stipulatol' alleri 
reo peeuniam debet. 

XIJV, TITRE II. 
Iant, il faut distingut'r ce qui s'est passé 
EPire les contractans; car si tous dSllX ont 
été fails corrées solidaires. celui qui est 
absent n'est pas obligé, celui qui est pré
sent est tenu pour le tout, mais s'ils sont 
de simples promettans, le présent sera obligé 
seulement pour sa part. 

9' papinien au liv. 27 des Q1Y.estiolls. 
J'ai déposé en même temps la même chose 

ch!"z deux personnes diHërentes, m'en rap
portant à la foi des deux pour la totalité; 
ou j'ai pareillement prêté la même chose 
à deux personnes: ils sout deux coo
blig~s, parce que ceHe obligation soli
daire pe,ut être l'effet non-seuLement de la 
stipulation. mais aussi des autres contrats, 
tels que l'achat, la vente, la IDeation, la 
conduction, le dépôt, le prêt à usage, le 
testament, par exemple si, après avoir ins
titué plusieurs héritiers, le testateur Il dit, 
Titius et .Mrevius donneront dix 11 Sem
pronill5. 

1. Mais si quelqu'un en déposant c11ez 
deux personnes 1 convient que l'une d'elles 
garalltiroit de la faule, il est plus vrai qu'il 
n'y a pas deux dépositaires solidaires, lorsque 
ron a imposé à ces contractans des obli
gations dil1'érenles. Mais Il ne fimt pas dire 
la m~me chose lorsque tous les deux ont 
promis de garantir de la tàute, si par UllO 

convention particulière on a remis à un 
des deux celte obligation: parce que la 
convention postérieure fait avec un des deux 
ne peut changer l'élat et la nat\lf'~ de l'obli~ 
galion, qui, .dans le principf', a lait deux dé
posiiùires solidairfs. C'est pourquoi sïls sont 
associés et qu'ils aient commi, une faute 
commune, le pacte fait avec l'ull profitera 
aussi à l'au Ire. 

2. Lorsque je stipule de deux copro
mellans qUf' de lieu \ différens on me comp
tera UIH" somme d'argent 11 Capoue, on 
considerera le temps eu égard à chaque 
prometteur. Car, quoÎ'lue j'aie 11 mon profit 
une obligation toul à tait parf'ille, cepen
dant en l'appliquant à chacun des df'uX pro
mettans elle a une modification particulière. 

10. Le même au li". ':}7 des Questions. 
Si deux copromettans ne sont pas asso

ciés, il ne profitera pas à l'un des deux 
que le stipulateur doive de l'argent à l'autre~ 
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TT. Le mi!me au lz'p. II des Réponses. 
Ou convient qu'il n'y a pas d'inutilité 

à prendre des copromeHans qui soient 
enlr'eux réciproquement fidéjusseurs. C'est 
pourquoi le. stipulant, s'il veut .di\·i.s~r son 
action (car JI n:est pas forcé de la lht'lser ) , 
pourra actionner pour des parIs distinctes 
le même, et comme principal prometteur 
et comme fidéjusseur d'un aulre: de la même 
nlanière que si, par des actions séparées, 
il poursuivait deux copromettans principaux. 

J. Comme il était écrit dans lin acte, 
que celui· ci et celui-là avoient stipulé ct'nt 
pièces d'or, et qu'il n'avoit pas été ajouté 
que l'intention étoit qu'il y eCIt deux costi
pulans solidaires, il paraissait que chaque 
stipulant ne l'éloitqlle pom uneporti(Jfl virile. 

2. Et dans l'esp~ce contraire comme l'on 
trouvoit convenu, Juiius-Carpus ",sI conve
nu de donner tant de pièces d'or; nouS 
avons promis, moi AntolliH, Achilill' f·1 
Cornélius Dius; on devra des parts vit îles; 
parce qu'il n'ayoit pas él~ ajouté quP cha
cun avoit promis la solidité de manière à 
t:~re co obligés. 

12. VéllUléius au li'v. :1 des Stipulations. 
Si, de deux qui dOIvent promettre, au

jourd'hui l'Ull ,demam l'autre, répond, je 
promets; ce Ile &ont pas dt'ux coob!igés; et 
même on nE' reg<ll'de pas COInme obiigé cell1i 
qui a répondu le lendemain, le stipula:. t 
ayant diverti à d'autres actes, ou le pro
mrlleur ayanl répondu, quoiqu'apI ès <{ue 
ces aeles ont été consommes. 

1. SI j'ai stipulé dix de Titius et d'un 
pupille non autorise par son tuteur, ou 
d'un rsclave, et que je les aie étdblis 
comme coobligés solidaires, Juhen ecrit 
que Titius sf'ul est obligé : quoique, si 
un esclave a promis, on doive, à J'égard 
ne l'action de pécule, observer tes mèmes 
règles que s'il eût été Iibl·e. 

13. Le même au liv. :> des Stipulations. 
Si un copromettallt devient héritier de 

!Ion coobligê, il faut dire quïl est soumis 
à deux obligations: car, quand il y a quel
que difIërencE" entre les obligations, comme 
dans un fidéjusseur et dans un débiteur prin
cipat, il est certain qu'une obligation est 
détmite par l'autre. Mais quand les deux 
obligations sont de même nature, on ne peut 
pas dire par quelle raison l'une de ces deux 

1 1. Idem lib. 1 1 Rcsponsorum. 
Reos promittenJi vice mutua fidejus

sores non inutililer accipi convenit. Reus 
itaquc stipulandi actionem suam dividere 
si velit (neque enim dividerc cogendus 
est), poleril eundem ut principalem reuOl, 
item qui fidejussor pro allero extilit, in 
part~s cOl1venire : non secus ae si duos 
promittendi reos divisis actionibus con
veniret. 

S. I. Cllm tabulis esset comprehen
sum , ilium et iiluln <Jentum aureos stipu
latos, neque adjectum, Îta ut duo rei stÎ
pulandi essent, virilem partem singuli 
stipulari videbantur. 

g. 2. Et è contrario cùm ila cautum 
invE'niretur, Tot aureos rectè dari strjm
latus est Julius emplis: spopondimlls ego 
Antonlnus, Achilleus et CorneltilS nius, 
partes viriles deberi : quia non ruera! ad
jectum singulos insolidllU1 spopondisse, 
ila ut duo rei promittendi fierent. 

12. Venuldus lib. 2 Stfpulatio1l1l11l, 
Si ex duobus qui promissuri sint, hodie 

alter, alter postera die respondt'rit , pro
lu tus, non esse duos l'eos, ac ne obliga
tum 'Iuidem intelligi cum qui postera 
die responderat: cllll1 actaI' ad alia ncgotia 
discesserit, vel promissor, licèt peradis 
illis rebus responderit. 

S. 1. Si à Titio et pupiIlo sine fuforis 
auctoritate stipulatus fuero eadem decem, 
vel à &~rvo, et quasi duos n'os promitten
di constitui, obligatllmque Titium wlum 
Julianus seri bit : quallquam si servus spo
ponderit , in actione de peeulio eadem 
observari debent , ac si liber fuisse!. 

15. Idem lib. :> Slipu latùmum. 
Si relis promittf'ndi altero reo heres 

extiterit, duas obligationes eum sustinere 
tlîcendum est: nam ubi quidem altera. 
differentia obiigationum esse possit, ut in 
fidejussore et reo principali, conslitit al
teram ab altera perimi. Cum vero ejus
df'm dure potestatis sint, non potes! repe
riri quà altera potius quàm alteram C(')I1

8ummari. ldeoque etsi reus stipl1\alldi 

n1,14 dÀ?"iJ"A{y
i'Ult:V f hnc ,e!o'. 
ùe hi.; flu;' vico 
lHutll3. fide)us>c'" 
funt. 

Si non expr,
malur, 'H.t sial 
ÙUQ rei. 

si alter hod'icl 

alt~r pO'ltera .1ift' 
responderit. 

De pupiUo vel 
sene. 

Si Teus correO' 
stlcce,~erit. 
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heres extiiera 1 dUM lIpecies obligationis 

cum sustinere. 


14. Paulus lih. 2 MIlIlUal/'um. 
Et stipulationum prmtoriarum duo l'ei 


fieri possunt. 


15. 	€Tal'us lib. 2 de tJerborum Obb'gatio. 
Il/bus. 

Si id fluod ego et Titius slipulamur , 
in singulis personis proprium intelligatur, 
non poterimus duo l'ci stipulal1di consti
tui : velnti CÙ1U usumfructum aut dotis 
nomine dari stipulemur: idque et Julia
nus scribit. Idem ail et si Tilius et Seius 
decem aut Stichum qui Titii sit , slipulati 
fuerint, non videri eos duos rt'os stipu
landi : cùm Titio decem tantùm, Scio 
8tichus aut decem debeantur. Qum sen~ 
tentia eo pertinel, ut quamvis vel huic, 
vel illi decem solverit, vel Seio Stichum. 
nihilominùs alteri obligatus manet : sed 
dicendum est, ut si decem altero solverit, 
ab altero liheretur. 

16. 	Idem lib. 3 de Vel'bo1'um Obligatio

mous. 


Ex dllObus reis stipulandi si semel unus 
egerit, alteri promissor oflerendo pec;u
niam 1 nihil agit. 

17, Paulus lib. 8 ad Plautium. 
Sive à certis personis heredum llomi

natim legatum esset, sive ab omnibus ex
cepto aliq40 ,Atilicinus, Sa.binus, Cassius, 
pro heredltariis partibus fotum cos lega
tllm debituros, I;lÎtmt: quia hel-editas eos 
obligat. Idem est cùm omnes heredes no. 
minantllr. 

J 8. Pomponius lib. 5 ex Plautio. 
Ex duobus reis ejusdem Stichi promit

tendi factis , alterius factum alteri quoque 
nocet. 

Hl. ldem Nb, 37 	ad Qwntum Muclum. 
Cùm duo eandem pecllniam debent, si 

unus capitis dimÎnutione exemptus est 
ob!igatione, alter non liberatur. Mllltlllll 
enim Înferesl , utrum l'es ipsa solvatuf, 
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obligations seroit anéantie par l'aulre. C'est 
pourquoi, si un costipulaut devient héritier 
de son costipulant, il a à son profit deux 
obligations distinctes. 

14. Paul au liv. 2 des Manuels. 
Même dans les stipulations prétoriennes, 

il peut y avoir deux coohligés. 

15. 	 Gai'us au liv. 2 des Obû'gations par les 
paroles. 

Si ce que moi et Titius nous stipulons 
est considéré comme propre à un des stî
pulans en particulier, nous ne pouTons être 
établis costipulans solidairt>ment: comme 
lorsque nous stipulons un usufrnit, ou qu'on 
nous donne à litre de dot; et Julien l'a écrit 
ainsi. Le même dit, si Stichus et Séius sti
pulent dix ou S\ichus qui appartient à Ti
tius, qu'ils ne paroissent pas deux costipu
lans solidaires; puisqu'on doit à Titius 
seulement dix, taudis qu'il. Séius on doit 
Slichus ou dix. Et celte opinion a pour con
séquence que, quoiqu'on ait payé dix à l'ull 
ou à l'autre, on Slichus à Séius, il n'en reste 
pas moins obligé à l'égard de l'aulre: mai~ 
il faut dire que s'il paye dix à l'un des deux, 
il est libéré envers l'antre. 

16. 	 Le même au kv. 3 des Ob!t'gatùms par 
les paroles. 

De deux costipulans, si uue fois l'un a 
fait des poursuites, le prometteur offrant 
de l'argent il l'autre ne fait rien pour sa 
libération. 

17, Paul au I/v. 8 sur Plauttus. 
Soit qu'on ait grevé d'unlegs quelques hé

ritiers nommément, ou tous excepté un seul, 
Atilicinus, Sabin, Cassius disent gu'ils de
vront le legs à raison de leurs parts hé
réditaires, parce que l'hérédité les oblige. 
C'est la même chose lorsque tous les héri
tiers sont nommés. 

18. Pomponius au li". !'l sur Plautius. 
Lorsque deux copromettans se sont obli

gés à donner le même Stichus, le fait de 
l'un nuÎt à l'autre. 

19- Le mime au lt'v. '57 sur Quùzllls-Muclus. 
Lorsque deux: copromettans doivent la 

même somme. si l'un par un chaugement 
d'état a élé soustrait à l'obligation, l'autre 
n'est pas libéré. Car il y a grande ditfé



DE LA STIPUJ,ATION 

rence entre le paiement de la cho~e et la 
libération de la personne. Lorsque la per
lonne est libérée, et que l'obligation sub
siste , l'autre reste obligé. C'est pourquoi si 
l'Oll a interdit à l'nn d'eux le feu et l'eau, 
le fidéjusseur que l'autre donne dans la suite 
est obligé. 

T 1 T R E Ill. 

DE LA STIPULATION DES ESCLAVES. 

1. Julien au liv. 5.2 du D/geste. 

LORSQU'UN esclave stipule, peu importe 
(lue ce soit pour lui ou pour son muître , 
ClU sans rien ajouter qui le détermine. 

1. Si votre esclave, qui Ille servoit de 
bonne foi, avoit un pécule qui vous ap
partenoit, et que moi de cet argent j'aie fait 
un prêt à Titius, l'argent ne cessera pas 
de vous appartenir; et l'esclave stipulant pour 
moi ce mt!>me argent ne produit aucun droit. 
Vous pourrez donc retirer cet argent par 
revendication. 

2. Si un esclave commun à vous et à moi, 
prête de l'argent provenant de son pécule, 
'lui appartenait il. vous seul, il vous acquerra 
une obligation ; et s'il stipule nommément pour 
moi le même argent, il ne libérera pas le 
débiteur à votre égard: mais l'un et l'autre 
de nous aura une action, moi de stipula
tion, et vous pour le prêt de votre argent. Ce
pendant le débiteur peut m'écarter par l'ex
ception de doL 

3. Ce que mon esclave stipule pour être 
donné à mon esclave, est comme s'il avoit 
été stipulé à mon profit. De même ce qu'il 
stipule pour ,'ohe esclave a le même t'flet 
que s'il avoit stipulé pour vous; en sorle 
que la première stipulation est bonne, et 
l'auIre n'a aucune valeur. 

4. Un esclave commun repré~ente la 
pel'sonne de deux esdaves. C'est pourquoi 
si mon esclave à moi stipule au prolit d'un 
esclave appartenaat en commun à vous et 
à moi, il arrivera dans cette sorte de COIl

vention la même chose que si on eût formé 
séparément deux stipulations, l'une p.our la 
persotlne de mon esclave, l'autre pour la 
personne de ,"oh'c esclave. Et nous ne de
vons pas pemer que sCll!ement la moitié 
me suit aCfluise 1 el l'autre moitié ne soit 
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an persona lib~retur. Cùm persona libe
ratur manenle obligatione, alter durat 
obligatus. Et ideo si aqua et igni iuter
dictum est, alicujus fidejussor posteà ab 
eo datus tenetur. 

T 1 T U LUS 1 1 1. 

DE STIPULATlONE SERVORUM. 

I. Julianus lib. 52 Diges/orum. 

CUnI serVlls stipuletur , nihil interest, 
sibi an domino, an vero sine alterutra 
corum adjectione dari stipulelur. 

S, 1. Si scrvus tuus qui mihi houa fide 
serviebat , peculium habuent quod ad te 
pertineat, et ego ex co pecuniam Titio 
credidero, nummi lui mant:bunt: slipu
lando autem mihi st'rvus eandem pecu~ 
niam llibil aget. Vindicando ergo eam pe
cuniam tu consequÎ poteris. 

S. li. Si serVllS commullis, meus et 
fuus, ex pf'CUWO quod ad te solum perti
nebat, mutuam pecllniam ded"rll, ûbli
gationem libi adquiret: et si eandt'lll mihi 
nomillatim slipulalus fuerit J dt'bitorem à 
te non liberabit; sed uterqne nostrum 
habebit actionem, t'go ex slipulalu, tu 
qu(nt pecullia tua numerala sil : dehitor 
lamen me doli mali exceplione summo
vere poterit. 

S. 3, Quod servlls meus tneo servo 
dari stipulatur , id perinde haberi debet • 
Re si mihi stipulelur. Hem quod tllO sprVQ 

stipulatur, perinde RC /li libi. slipnlatus 
esset : ut allera stipulatio obligatlOuem 
pariai, altera llutlillS moment! sil. 

S. 4. Communis servus, duorum ser
vorum personam sustinet. ldeirco si pro
priliS meus servus commllni ml'o et luo 
servo slipnla!us fuerit, idf'm juris l'rit in 
hac una conct"ptioue verbü: um quod fll~ 
turum esset , si sepa,'atilll dure stipl,làtio~ 
IlfS concpptœ fUissent. allera iu p('rso
nam mei servi, altera in persofl<ltn tui 
sf'rvi. N(>qlle t"xis!imare debemus parll'm 
dimÎ{ha.n tanlùm llIil,i adlllîiri , pürtelll 
nullius esse Illomenli ; quia pcrsoua servi 

s; ser\'u~ sibi J 

vcl dtlnlÎno, "cl 
hupcnc.,oaliter 

Btipule:ur 

Ile servo aJilf'no 
buna ad.. • " .... 
\"lellte. 

De servo com.
mUU1~ 

Si '\enll'; seno 
stipal.tur. 

Dc.u:no corn" 
m~uu. 



De Sèno C'ue
tuario. 

De $~rfO com· 
n,uni. 

De servo ~llt
versilalis, 

He serve corn
f'nuni. 

DIGESTF-, LIVRE 

communis ejus conditionis est, ut in 1'0 
quod alter ex oolllinis potest adquirere J 

alter non potest, perinde hahealur, ae si 
e;us solius esset 1 cui adquirendi faculta
tem habeat. 

g. 5. Si fructuarius serl'US stipulatus 
esset frucluario aut proprietario, si qui
rlem ex 1'e frucluarii stipulatus esset, inu
tilis est stipulatio : quia utrique ex re fruc
hlarii aclionem adquirere potuisset. Sed 
si aliud stipulatus fuisse!, proprietarium 
pelere posse : et si promissor fructuario 
solvisset, liberatur. 

s· 6. Cùm servus communis Titii et 
Mrevii stipulatur in hUIlC lllodum, De
cem kalendis Tllio dare spondes? si de
cem kalendis Tâio non de de ris , tune M,z
vio vl'ginti dare spondes? dure stipulatio
nes esse videll!ul'. Scd si kalendis decem 
data non fuerint, ulerque dorninus ex 
stipulatu agere poterit: seod in secunda 
()b,i~atione Mrevio promissa, Titius ex.
cepiwllc doli mali summovebitur. 

2. Ulpianus lih. 4 ad Sahinum. 
Servus cam munis ipse sibi stipulari 

non polest, qllamvis constaret eum se 
stipulaI i domino PQS5e : non enim se do
mino adquirit, sed de se obligationem. 

3. Idem lib. rJ ad Sabinum. 
Si servus reipwblicre, vel mllnicipii. 

vel colonire stipuletur, pulo valere stipu
lationem. 

4. Idem lib. 2 1 ad Sabinum. 
Si servus communis sibi et uni ex do

minis stipuletur, p~rinde es! , ac si omni
bus dominis et uni ex his stipuletur : ve· 
luti Titio et Mrtcvio, e-t Titio : et proba
bile est ut Titio dodrans) Mrevio qua
drans debeatur. 

5. Idem lib. 48 ad Sabinum. 
Servus cOllllllunis sic omnium est, non 


quasi singulorum totus 1 sed pro partibus 

utique 
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acquise à personne; parce (pl' la personne 
d'un esclave commun est de nalure à ce 
que, ùans les choses qu'un des deux maîtres 
peut acquérir et que l'autre ne peut l)(lS 

acquérir. il sail regardé précisément comme 
s'il éloit à celui-là seul qui a la taculté d'ac
quérir. 

5. Si un esclave sujet à un uSllfruit 
avoit stipulé pOUl' l'usufruitier ou pour le 
propriétaire. suppo~ez le cas où il auroit 
stipulé de la chose de l'usufruitier, la sti
pulation semit inutile; parce qu'il auroit pu 
acquérir à tous les df'uX une action par la 
chose de l'usutruitier. Mais s'il a stipulé aulre 
chose, le propriétaire aura l'action; et si le 
prometteur paye à l'usuti'uitier, il $era li· 
béré. 

6. Lorsque l'esclave commun de Titius 
et de Mrevills stipule de celte sorte, vous 
promettez de dùnner à Titius dix aux ca
lende.~ ? si \'ous ne donnez pas dix. à Titius 
aux calendes J vous prolTw!tpz de donner 
alors vingt à Mœv~us? il paroît qu'il y a 
deux stipulations. Mais 6i les dix. n'ont pas 
été donnés aux calendes, cllaque maître 
pourra former sa. demande en vertu de la 
stipulation: mais à cause de l'obligation 
consentie li. Mœvius, et qui est prolongée f 

Titius sera l'l'poussé par l'exception de dol. 
2. Ulpitm au Ilv. 4 sur Sabin. 

Un esclave eo commun ne peut pas se 
stipuler lui-même pour lui· même • quand 
même il serOit reçu qu'il peut se stipuler 
pour son ~aîhe : car il ne s'acquiert pas 
lui mt'-ll1e à son maître; mais par lui-même 
H lui acquit'rt une obiigation. 

ri. Le même au lill. 5 sur Sabin. 
Si un esclave d'une république, d'une 

ville mUIlÎcl pale ou d'une colonie stipule 1 

je pense que la stipulation est valable. 

4. Le même au IiI'. 21 sur Sabin. 
Si llll escla\re en commun sLipule pour 

}l1i et pour un de ses luaîtres, c'est comme 
s'il stipuloit pOllr tOIlS ses maîtres et pour 
l'un d'eux: comme dalls cette formule pour 
Titius ("t Mœ\'ius. et pour Titius; et il est 
raisonnable de croire qu'il est dû à Titius 
It's trois quarts et à Mrevius le quart. 

5. Le même au liv. 4ts sur Sabin. 
Un esclave en commun est à tons en 

telle sorte qu'il est, non pas pour la totalité 
à 
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à c11acun c1e ses maîtrfs, mais pour cha
cune de ses parties indivises: en sorte qu'ils 
out ces parts plutôt par la maQière de les 
concevoir que corporellement. C'est pourquoi 
s'il slrpüle quelque chose; s'il acquiert de 
toute autre manière, il acquiert à lous à 
proportion de leur part dans la propriété. 
Hlni est permis de stipuler nommément pour 
quelqu'un de ses maîtres, ou de recevoir 
uue chose livré.e pour lui acquérir à lui 
seul. S il ne stipule pas nommément pour 
un maître, mais par l'ordre d'un de ses 
maîtres, il acquiert à celui-là seul par l'ordre 
duquel il a stipulé. 

6. Pomponius au liv, 26 sur Sabin. 
Ofilius disait avec raison, qu'en recevant 

par tradition, en déposant <{u en prêtant 
à usage, on pouvait acquérir à celui - là 
seul qui en auroit donné l'ordre. 011 dit 
que c'étoit le sentiment de Cassius et de 
Sabin. 

7. ulpien au liv. 48 sur Sahàt. 
Ainsi, si par hasard il a quatre maîtres, 

et qu'il ait stipulé par l'ordre de deux d'en
tre eux, il acquerra à ceux-là seuls qui ont 
donné l'ordre; et il est plus naturel que ce 
ne soit pas également, mais au prorata de 
leur part de propriété. Je pense la même 
chose, quand on supposeroit l/tùl leur aurait 
stipulé nommément. Car, s'il avoit stipulé par 
l'ordre de tous ou pour tous et chacun nom
mément, nous ne douterions pas qu'il n'eût 
acquis pour tous à proportion de leurs parts 
de propriété et non en parts viriles. 

I. Si un esclave commun a stipulé d'lin 
des associés, lorsque c'est nommément au 
profit d'un autre associé, il est dû il celui
là seul. l\J ais s'il a stipulé purement sans 
rieu ajout!:'r , cet esclave aC(luerra les autres 
parts aux autres associés, excepté celle part 
de laquelle le prometteur aurait été maÎtrf>. 
Mais sil a,tipulé par l'ordre d'un associé, il 
en ré~ultera le même droit que s'il avait sti
pulé nommément que l'on donnât à ce même 
a~socié, (.>u€'l\{tlefois, quoiqu'il ne stipule au 
plobl ù'lln de ses maitres ni par ordre ni 
llolllmément,cepeudant,selon l'avis de Julien, 
il peut acquérir pour un seul; par €xem~ 
pie, si par hasard il stipule ee qui ne peut 
être aequis à tOUq les deux: comme S'Il a. 

Tome Pli. 

utique indivisis: ut intelleclu n1agis par
tes habeant, '[uilln carpore. Et iJeo si 
tJ:uid slipulatur, vel qua/rua alia ratione 
adquirit, omnibus adquirit pro parte qua. 
dominillm in eo habent. Licet autem ei 
et nominalim aticlli ex dominis stipulari , 
vel traditam rem accipere, ut ei soli ad· 
quirat. Sec! si non nomillalim dOlllil~O sti
puletur, sed j ossu uniu:l (kminorum, hoc 
jure utimur, ut soli ci aLly:uirat, cujus 
jussu stipulatus e~t. 

6. POmpOlll'llS lih. 26 ad Sabinum. 
Ofilius rectè dicebat, et pel' traditio

nem accipiendo, vel deponendo, commo
dillldoque passe soli ei adquiri qui jussit. 
Qure sentrmlÏa et Cassii et Sabiui dicitur. 

1. Ulpianus Ho. 48 ad SabtÎlUm. 
Proimle et si quatllor fortè dominos 

habueril, et duoruUl jllssU stipulalus sit, 
his solis adquiret, qui jllsserunt : magis
que est ut non ll"qualiter , sed pro por
tione dominica tolum eis adquil'alur.ldem 
pula, et si nominatim cis s!ipulalus esse 
proponutur. Nam etsi omnium jusau sti
plllatlls sit , vel omnibus nominaiim , non 
rlubitaremus omnibus pro dominicis ellm 
portionihus , non pro virilibus adquirere. 

S. 1. Si senTus communls ab uno e:"{ 
sociis stipula tus sit , si quidem nominahm 
alteri socio , ei soli debetuf. Sin autem 
sine ulla ad je clio ne purè stipulatus sil, 
reliquas parles is servus creteris sociis, 
prœter eam partem ex qua promissor do
minus esset, adlJlliret. Sed si jusslI IIHius 
socii stipnlatlls est, idem jllris l''st qUOlt 
esset, si eidem iIli soeio nomÎnalim dari 
stipulahls esset. lnterclum etiamsi neqlle 
jussu, neque nominatim alteri ex dumil1is 
stipularetnr: ei f1.m(>11 soli adqllirere eum, 
Juliano placuit: utpulà si quid fill,tè 8ti
puletur quocl utrique adqlliri non po. 
test: veluti servitlltf'In ad fundl1lll Cor
neliallum stipulatus est 1 qui fundus Sem~ 

10 
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pronii erat, alterius ex dominis, ei soli 
Ildquirit. 

8. Gazùs lib. s,ilgulùri de Casibus. 
Item si alter ex dominis UXOl'i'm duc

turus sil. et huic servo dos promittatur. 

9' Ulpianu$ lib. 48 ad Sabinum. 
lIem si senus duorum, Titii et MéI!vii, 

hominem qui Tilii erat, stipulatus fuerit , 
ei soli adquirit, cujus non fuit. Set! si sti
palatus sit, StichuID sibi et Mœvio et Titia 
dare spondes? totum eum Mrevio adqui
rit: quod enim aiteri ex dominis adqui
rere lion potest. id ad eum qui ad ohli
gationem admittitur, pertillet. 

g. 1. Si cùm duos dominos servus ha
beret. stipulatus fuerit il]i au! illi dominis 
suis, qUa'situm est, an consistat sti pula.
tio? Cassius inutilem esse stipulationem 
scripsit: et Julianus Cassii sentenliam pro
hat: eoque jure utimur. 

10. Julii.mus lib. 52 D;gestorum. 
Sed si ita stipuletur, Tztia decem aut 

Mœviofundum dare spondes J quia incer
tum est utri eorum adquisierit actionem, 
idcifCO iuutilis stipulatio existimunda est. 

1 r. Ulpianus lib. 48 ad Suhinum. 
Sed si sibi aut Pr/mo aut Secundo do>

minis suis stipula tus sil, et hic tuntundem 
erit probandum, quod Julianus dixit inu
tilem esse stipulationem. Sed utrùm ad
jedio inutilis est, aut tota stipulatio utilill 
non est? Puto adjectionem solam esse 
Înutilem. Eo enim quàd ail milu~ omnibus 
adquÎsiit ex slipulalu actionem. An ergo 
in c~lerorum persona solutio [ocum ha
ht'at, exemplo extrane~ personœ? Et pl.to 
vel sol~i eis p03se : quemadmoc\ùm cùm 
ego mi hi <lut Tilio stipuler. CUI' t'rgo 
CUIll Primo au! Secundo Jominis stipula
tio non cOlls\itit, lIec au! solulio est? 
Ina ratio est, quia non illvenimus in cu
jus persona stipulatio constitit 1 in cujl.1s 
iQlutio. . 

stipulé une servitud.e pour le fonds de terre 
Cornélien, lequel appartient à Selllpronius. 
l'un de ses deux maîtres, il acquiert à cel Ut
là seul. 

8. Gai'us au b'v. un/que sur les Cas. 
De même si un des maîtres doit se ma

riel', et qu'à cet esclave on promel'te une 
dot. 

9' U1pien au Iw. 48 sur SabÎn, 
De même, si l'esclave de Tiiius et d'6 

Mœvius a stipulé un homme qui appar
tenoit à Titius, il acquiert à celui là seul 
à qui il n'apparten{)it pas. Mais s'il a sti
pulé Stichus sous cette formule, vous pro
mettez de le donner à Mœvius et à Titius. 
il l'acquiert tout entier à Mœvius: car ce 
qu'il ne peut acquérir à l'un de ses maîtfcs, 
appartient à l'autre qui est admis à l'obl~,
galion. 

1. Si lorsqu'un esclave avoit deux maî
tres, il a stipulé pour celui-ci ou celui-là de 
lies maîtres, on a demandé si la stipulation 
pouvoit valoir? Cassius a écrit qu'elle n:a
voit aucun effet; et Julien est de cel aVIs,. 
et ce droit est re\-'U. 

10. Julien ail li". 52 du Digeste. 
Mais s'il s1ipule ainsi, vous promettez de 

donner à Titius dix ou à Mœvius un fonds 
de terre; parce qu'il est incertain auquel 
des deux il a acquis l'action, on doit re
garder la stipulation comme inutile. 

1 1. U/pien au li/). If 8 sur Sabin. 
Mais s'il a stipulé pour lui ou au pre

mier ou au set:ond ses maîtres, ici même il 
fdudra appliquer ce qu'a dit Julien, que la. 
stipul<ltion est inulile. Mais est-ce l'adJDllc
tièm !.fui est Ïtlutile ou bien toute la stipu. 
lalion? Je pense que l'adjolldion seule est 
inutile. Car iur ce titre, lorsqu'il a dit à. 
rooi, 11 a acquis à tous ses maitres radiof!:. 
de la ~tipulatioll. Mais le paiempnt peut-il 
se f.iÎr!' eutre les mains des autres personnes
sei maîtres, commE' il pourrait se faire eutre 
IfS maius d'un étrangt'f? Et je ppl1se que 
rOll peu t leur payer; de même qUf> lorstlue 
je stipule pour moi ot} pour Titius. Pour
quoi donc la stipulation conçue au !Fofit du 
premier et du second maîtres de t'esclaH7 
Ile vaut- elle pas, pas même pour \" paie
ment? Voici la raison, parce que l'ou ne· 
Feut pas trouver fi qui .-ppartit'nt l'oblîg.~ 
lÏOIl: à qui appartient le paiement. 
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12. Paul au li'v. 10 des Questions. 

En t'fret. comme l'no et raîltfe est ca
pable d'obligatiou, nous ne trouvons pas 
lt''i ue1 est adjoint: parce qllï\ n'yen a pas 
un qui puisse former la demande. 

15. Ulpùm au liv. 48 S1:1" Sabin. 
Car lorsqu'un esclave stipule pour son 

maître ou pour un étrangel', les deux points 
de l'obligation subsistent, la sti[H1lation dans 
la personne du maître, le paif'meut dans 
celle de l'étranger. Mais ici T~ hd.(ov, c'est
à-dire la parité, vicie et la stipulation et le 
paiement. 

14. Julien au li". '5 sur Urséius-FérO.1:. 
U Il esclave à nlOi étant en la possession 

d'un voleur, a stipulé que l'on donneroit à 
ce voleur. Sabin prononce qu'il ne lui est 
rien dû; parce que dans le temps qu'il a 
stipulé il n'étoit pas Son esclave. Mais moi
même je ne pourrai point intenter d'action 
à raison de cette stipulation, parce que dans 
le temps qu'il a stipulé, il ne me servoit pas. 
Mais si, sans faire mention du voleur, il a 
stipulé, l'action m'est acquise, et le voleur 
n'aura contre moi ni l'action de mandat ni 
aucune autre. 

15. FlorentI'n au liv. 8 des Institutes. 
Lorsque mon esclave stipule que l'on donne 

soit à moi ou à lui, ou à son camarade 
esclave, ou sans désigner personne, il ac
quiert à mon profit. 

16. Paul alJ liv. 4 des Règles. 
Ull esclave héréditaire qui a stipulé Bom

mément que l'on dODne à l'héritier futur n'a 
fait naître aucune obligation, parce qu'au 
temps de la stipulation l'héritier n'étoit pas 
son maître. 

17. Pomponius au li". 9 sur Sabin. 
Si un esclave commun à vous et à moi 

stipule une voie ou un chemin ou un sen
tier, sans ajouter notre nom, lorsque moi 
.tIeul j'ai un fonds rural dans le voisinsge, 
il acquiert la servitude à moi seul; que si 
fi)t vous aussi av€'z un fond.s rural, moi 
aussi j'acquiers la servitude pour la totalité. 

18. Papinien allliv. Z7 des Questions. 
Un esclave appartenant en commun à. 

Malvius et à un pécule castrense, le fils 
de famille militaire est venu à d(~céder 
p.vant que l'héritier institué par lui eût 
;;:.ccepté l'hérédilé, et alors l'esclave a stifulé. 

12. Paullls lib. 10 QUtI!stronum. 
Nam Cl)m uterque obli;.;ationill capax 


sH, uon invenimus quis Il.djectus sil: quia 

non est qui petere possit. 


15. lTlpÎtlnUS lib. 48 ad SaMnum. 
Cùm euim slipulalul' domùlO aut ex


iranco servus, lItrumqne consistat, et in 

dominÎ persona stipulatio, "t in exh'anei 

SO!utiLl. At hic 7Q ;~d.~W, id est, œqzdva

lens, corrumpit stipulationem el solutio

nem. 


14. Julianus lib. :; ad rTrseium Feroeem. 
Servus 	9leus, cùm apUll furem esset, Ile .e'·vo 'lui 

est apud fl.\relll..furi dari stipulatus est. Negat furi deberi 

Sabinus: quia 1"0 tempore quo stipulatus 

est. ei non serviret. Sed nec ego ex fla 

stipulatione agere potero : quia eo tem

pore quo stipulatus est, mihi non ser

viret. Sed si detra.cta furis persona stipu

latus est. mihi quidem adquirituf aclio: 

sed furi nec mandati, nec alia actio ad-. 

versus me dari debet. 


15. Florentinus lih. 8 InstÜutionum. 

Sive mi}Ji, sive sibi • sive eonservo suo, Dep~'M,,~ 


,er1U$ stjpu'àtur~sive impersonaliter dari servus meus stl
el de 8tipulali..

puletur, mihi adquiret. 	 lle inl persuAo'lli. 

16. Paulus lih. 4 Regularum. 
De servo heServus hereditarius futuro heredi no

reJitario.
minatim dari stipulatus, nihîl agit: quia 

stipulatianis tempore heres dominus ejus 

non fuit. 


17, Pomponius lib. 9 ad Sabinunf. 
Si communis servus, meus et tuus, ;'e serve com.

muni.viam vel iter vel actum stipuletur sine 
adjectione nominis nos tri , cùm ego sol us 
fundulI\ vicinum hahtam, soli mi hi eam 
adquirit. Quôd et si tu fimdum habeas, 
mihi quoque insolidum servit us adfjui
ritur. 

18. Papùu"anus lib. 27 QUlEstlonum. 
Si sr-rVl1S cotnmunÎs M::rvii et castren

sis peculii, deful1cto filiof.amilias milite, 
antequàm adeat institutus hereditatem, 
stipuletur, sodo qui soll1S interim domi
nus invenitur 1 tota stipu!utio gmllretur: 

10 .. 



De servo, "cl 
li!io c2pti. ~b 
ho.tibus. 

De seno frue
tu.arioa. 

76 bIG E S 'f ~, L l "( 1\ E 

quoniam parlem non. facit hereditas t'jus 
guœ nondum est. Non enim si quis here
dem existere filiofÏimilias dixerit t statim 
et hereditatem l'jus j.ll1 es!;e conseqUf'llS 
erit : cùm ben€iicil1l11 principaliuffi COllS

titutionum in 1'0 IOClllll habet , lit filinsfa
miiiils de peculio lestal'j possit. Quod pri
vilegium cessa!, priùs qllilm teslamellluill 
aditione fuerit confirmalmll. 

S' r. Si servus Titii et :\fœvii , partplll 
qua:' l\1œvii est, siIJi dari stipuletur 1 llulla. 
slipulalio est: cùm si Titio dari stipula
tus fuisset, Tilio adquireretur. Quôd si 
simpliciter concepta est stipulatio, veluti , 
Pmlem eam 'Ilia: MŒW'i est, dare $pon
des? nOll adjecto mihi, propè est ut, 
quia sine vilio concepta est stipulatio J se
(luatur ejus personam 1 cujus potest. 

S. 2. Servus, capto domino ab hosti
bus, domino dari stipulatus est. Quamvis 
quœ Siülpliriler stipulatur, vel ab alio ûc
cepit, ctiam ad heredem caplivi pertinent, 
a!iudque sit juris in persona filii, quia 
nec tune fuit in potestate, cùm slipula
retur; nec posteà deprehellditur, ut ser
vus in heredi!üte : lamen in proposito po
test qllœri, Dum ex hac stipulalione nihil 
aùquisilum heredi videtur: quomüdô si 
ser\'us herediiarÎus defuIlcio , aul etinll1 
heredi futul'o stlpulatus fuisset. Scd in 
hac specie servus filio exroquahitur : nam 
et si fllius captivi pat ri suo stifll1la!us fue
rit dari, res in pendenli erit : et si pater 
apud hastes clecrsser;t 1 nullius momcnli 
'li "ebitur fuis~e stipulatio : quoniam alii, 
l:on slbl slipulatus est. 

g. 3. Cûm servt!s frudnarius operas 
suas locasset, el t'o numine pecuuiam in 
annos singulos dari stipulalus esse!, finito 
fruclu , dOiilil10 residui temporis adquiri 
stipula!Îonem Juliauus scriptum reliquit. 
Qmc senlenlia m;lli viLletur l;rmissima ra
hone sulmixa.l'\um si in a111108 fortè quin-

X LV, '1' l '!' n! 1 1 1. 

La stipulation sera au proSt seulement de 

celui qui en attendant se trouve seul être 

lllaître de J'esclave; parce que son héré

dIté , qui n'existe pas eucore, ne peut pas 
être copartageante, Car si quelqu'un va 
jusqu'à dire qu'il existe un héritier au fils 
de lâmi1!e, il ne s'ensuivra pas qne son 
hérédité existe déjà; puisque le bélléHce 
des cùnslitutions impériales fait que le ms 
de ·famille peut tester de son pécule; et ce 
privilège a son effet suspendu avant que 
le tesldment soit con1irmé par l'adition d'hii
l'édité. 

E. Si l'esclave de Titius et de l\1awius 
stipule qu'on lui donnera la part qui ap
partient à Mœvius 1 la. stipulation t?st nulle; 
tandis que s'il avait stipulé de donner à 
Titius, il acquerroit à Titius. Si la stipu
lation étoit cOllçue simplement, vous pro
m~ttf'Z de donner la part qui appartient à 
l\1œvius? sans ajouter 11 moi, il est presque 
vrai de dire que, parce que la stipl~lalion 
ne renferme pas de clauses vicieuses, elle 
profitera à la personne qui peut en profiter. 

2. Un esclave dont le maître est prison
nier chez l'ennemi, a stipulé que l'on don
nervil à son maître. Quoique ce qu'il stipule 
simplement, ou qu'il a reçu d'un autre ap
pm'tienne même à l'héritier du oaptif, et 
que le droit soit dilrér~nt dan.;; la. personne 
du fils, parce qu'il n'étoit pas au pouvoir 
alors qu'il stipuloit , et que dans la suite il 
ne se trouve pas connne L'escla\'e dans l'hé
rédité; cependant on peut, dans cette es
pè-,ce, demande,' s'il ne paraît pas que par 
cette stipulation il y ait rieu d'acquis à 
l'hérilier,comme!;j l'esclave héréditaire awit 
stîpaié pour le défunt ou même pour l'he
ritier il venir. Mais dans cette espèce L'es
clave sera égal au fils: car si le fils aussi 
slipule que l'on donnera il. son père prison
nier, la chose sera en suspens; et si le père 
meurt chez l'eunemi, la stipulation paroîtra. 
n'avuir eu aucune valeur, parce qu'il a 
stipulé pour un autre ,l'lt non pour lui-mème. 

3. Un esdave héréditaire ayant donné il 
loyer son ouvrage et stipulé à ce titre de 
l'argent Far chaque année: quand ['usu
fruit est fini, la !>ltpulation'du reste du temps 
est acquise au maitre de la propriété, Cette 
décision a été écrite par Julien, et elle 
me paroît appuyée par les plus solides rai
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80118. Car si par hasard la stipdalion est 
faite, par exen' pie pour cinq ans; paree qu'il 
est incertain jusqu'à quel temps durera l'u
sufruit, alors au comun'llCt'ment de chaque 
annee l'argent de chaque ann~e sera acquis 
à l'usufruitier. Dans celte eSpf!ce la sti pu
lation ne passe pas à un antre; mais cha
cun acquint seulement autant que la raisun 
du droit le PPl'llH'l. Car, d'après cc prin
cipe, quand un escla.ve stipule ainsi, autant 
je VOLIS aurai dunIJé d'argent jusqu'à ce 
jour-là, aillant vous promettez de m'ell don
l1~r, OH t'si l'Il ~1l"pens pour décider qui 
aura l'action de stipulatioll ; car si l'esclave 
donne cd arg('ut de la ch'lse de 1usufrui
tier ou de s!.'s ouvrages, la stipulation est 
acquise à l'usufruitier; mais s'il vient d'aulre 
part, elle est acquise au maître de la. pro
priété. 

19' ScéiJola au !ù'. 13 des Questions. 
Si l'esclave d'autrui servant de bonne 

foi deux maîtres acquiert de la chose d'un 
(r~ntr'et1x, la raison veut qu'il acquiert 
cet objet à celui de la chose duquel il 8, 

acquis, soit qu'il serve un senl ou tous 
deux. Car, daus les véritables maîtres, toutes 
les fois qu'il est acquis au profit de tous 
deux, chacun en a sa part. Mais si l'ac
quisition ne regarde pas un d'eux, l'HU Ire 
aura la totaiité. Ce sera la même ),lison 
dans l'espèce supposée pour que CEt escia ve 
étranger qui nOlis sert de bonne foi vous 
et moi m'acquiert la totalité provenant 
de llla chose, parce qu'elle ne peut être 
acquise à vous. attendu qu'elle ne provient 
pas de votre chose. 

20. Palil au liiJ. l () des Questions. 
Un homme libre we seri ùe bonne foi; 

il stipule, par le moyen de ma chose ou de 
ses ouvrages, Slichus qui est 1:1 lui. Il est 
plus vrai de dire qu'il acquiert à mon profi t ; 
paree que s'il étoit mon esclave il acquer
l'oit à mon profit; car OH ne d oit pas 
dire qu'il,t'st comme dans son pécule. Mais 
s'il stipule par le moyen de ma chose Stichus 
qui t'si à moi, il acquiert pour lui. 

1. Chez Labéon il est ainsi écrit : Un 
père inteotat a laissé un fils et Ulle fille qui 
étaient en sa pllis~al.lce, La fiile avoit tou
jours cru qu'il ne lui reveuoît rien de l'hé
rédité de son père; ensuite son fi'ère en
gendra une fiUc et la laissa en enflll1ce. 
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que localio facta sit, quoniam incertum 
est, fructus in Cjuem diem duraturus sit , 
singulormll ~11l1PrUlli initio cujusque anni 
pecunia frucluario qmllreretur. Secun
dùm qmc non transit ad alterunl stipula
tio : sed unicuique tautùm adquirîl\lf, 
quantum ratio juris permillit. Nmn et cùrn 
idem servus ita slipul\'llIr, QU(llltam pe
euniam Ilhi tillra ilium cl/ent dca'elO , tun
tam dari spondes ? in pelldt>nti esl, quis t'x 
stipulatu sit l:abiturus acÜouem : si enim 
ex re fructunrii , vel ope ris suis pecunifll11, 
dedero, fmclllario : si vero aliunde , do
mino slipulatio qua:relur. 

T9. Scœvola lib. 13 QUŒsti'onmn. 
Si 'alienus serVllS dllObus homE fidei 

serviens, ex lmills corum fe adquirat, 
ratio facit ut ci ex cujus re adlIuisiit, id 
totum ei adquirat: sive ei soli, sive quasi 
duobus serviat. Nam et in veria dominis, 
quotieils utrique adquiritur, totiens par
tes adquiri. CœterùIll si alii nOB adquira
tur ,.aliuIll solidum habiturum. 19itnr 
eadem ratio erit et i)~ proposito, ut hie 
servus aliellus qui mihi et tibi bona fille 
servit, mihi solidum t'x re mea adqllirat : 
quia tihî non potcst achplÎri 1 quia non sit 
ex re tua. 

:20. Paulus !lb. 15 Quœstionum. . 
J,iber homo bana fide mihi servit: 8ti

pulatur ex re mea, vel ex operis suis Sti
churn, qui ipsius t':st.. Magis est ut mihi 
adquirat : quia et si servus esset meus, 
adquireret mihi : nec enim illud dici èe
bet, quasi ille quoque in pfculio esset. 
Sed si ex re lll!.'a Stichum qui meus est, 
stipulaiuf, sibi adqlliret. 

S. 1. Apud Labeonem ita scriptum est: 
Fllilllll et flliam in sua potestate pater in
teslatus re!iqllit, Filia eo animo fuit sem
per, ut exislimaret nihil ad se ex hereclî
tilte pal ris perlinere! deinde frater ejus 
flliam procreavit: et eam infantem reli

li{\' .~efVO a'ieno 
b"". nJe duchus 
.s.crvienUh 

rie Iii,.", 1,0
nd.H: llUua tde 
st:tiitntc. 

Dt'" s~r~'o I,ona 
tille possc"o. 

http:escla.ve


n"seno com' 
Dl~nj. 

D. seno frue
tu.ario J yclluua" 
l'ia. 

De ~ervo h~re· 
dit3rJO, el de 
s:erv" apu<l hûs
~. 

DIGRSTt, LI'VlI.E 

quit. Tutores servo avito ejus imperave
runt ut ab eo cui res avi hereditatis ven
diderunt, slipularetur , quanta pecunia 
ad curn pervenisset. Ex ea stipulatiollc ne 
quid pupillre adquisitum sit, peto rescri
has. Pau [us : Est quidem verum bona :fide 
posse~sum sel'vum, ex re ejus cui servit, 
stipulantem, possessori adquirere. Sed si 
res qure ex hel'editale avi communes fue
lunt, in venditionem hereditatis vene
rUllt, non videtur ex re pupillre totum 
pretium stipulari : ideùque utrisque ~d
qüiri. 

21. Venuleius b'h. 1 Stipulationum. 
Si servus communis ita st'puletur, .Ka

lendis januariis decem Tilio aul Mœvio 
domtÏus , uter eorum tune FiFe!, dare 
spondes? inutilem esse stiplliatiollem Ju
lianus scribit: quia non possit in pendenti 
esse stipulatio, nec apparere utri eorum 
Iii! adquisitum. 

22. Neratius lib. 2 Responsorum. 
Servum fmcluarium ex re domini inu

tiliter fruclnario stipulari : domino ex re 
fructuarii utiliter stipulari. 

2.3. Paulus lib. q ad Plaulillm. 
Eadem de eo dice;lda sunt, cui usus 

legatus est. 

24. Neratlus lib. ::1 Responsorum. 
Et si duorum ususfructus sit. quod ex 

operis suis alteri eorum stipulatus sit, 
pro ca duntaxat parte, ex qua ususfruc
tus ejus sit, adqùiri. 

:>,5. VenuleiliS !t'b. 1::1 Stipulationwn. 
Si servus hcreclitarius stipulatus ruerit, 

et fidejussores acceperit, posteàque adita 
fuerit hereditas. dubitatur utrum ex die 
Îllterpositre stipulationis tempus cedat , an 
ex adita hereditate. Item si servus ejns 
qui apud hostes sit, fidejussores accepe
rit. Et Cassius existimat tempus ex eo 
(;omputandum, ex quo agi cum eis po
tilerit: id est. ex quo adeatl1r hereditas 1 

aut postliminio dominus revertatu/-,. 

XLV, TITR.E III. 
Les tuteurs ordonnèrent à un esdave venu 
de la succession de SOR aÏpul, ùe stipul er 
de celui à qui ils avoient vendu des chos~s 
nppartenantes à l'hérédité de l'aïeul tout l'ar
gent qui lui parviendrai!. Je demande que 
vous me répundiez si par celle stipulation 
la pupille a tout acquis. Paul: I[ est, bien 
vrai qu'un esclave possédé de bonne foi 
en stipulant de la chose apparten:.nte à celui 
qu'i[ sert, acquiert à son possesseur. Mais 
si les choses qui, venllnl de l'hérédité de 
l'aïeul, étoient COmmUileS, ont fail partie de 
l'hérédité vendue, l'esclave ne paroît pas 
stipuler tout \" prix seulement des effets 
de la pupille; et pour cette raison il ac
quiert, à tous les deux. 

21. Véllllléius au lfi). r des Stipulations. 
Si un esclave commun stipule ainsi, vous 

promettez de donner aux calendes de jan
vier dix à Titius ou à Mœvius rues maîtres, 
à celui des deux qui vina alors. Julien 
écrit que la stipulation l'st Îllutile; parce 
que la stipulation ue peut être en suspens, 
et que 1'011 ne peut voir auquel des deux 
elle est acquise. 

22. Nératius au liv. 2 des RépolTses. 
L'esclave dont jouit un usufruitier stipule 

inutilement de la chose cl u maître au profit 
de l'usufruitier; mais il stipule utilement 
pour le maître ce qui provient de la chose 
de J'usufruitier. 

25. Paul au l/v. <1 sur Plautllis. 
On peut dire la même chose de celui 

à qui on a légué un usage. 

24. Nérat/liS auliv. 2 des Réponses. 
Et si l'usufruit appartient à deux, c. 

qu'il a pmmis de S1'S ouvrages à l'un des 
deux lui est aCfluis seulement pour la part 
qu'il a dans l'usufruit. 

2 '). T'énllié/lls a1l Iii,. I!, des Slipulations. 
Si un esclave héréditaire a stipulé et reçu 

des cautiolis, et qu'ensuite l'hérédité ait 
été acquise, on doute si ['obligation court 
du jour que la stipulation a été fiiÏte ou 
de ['adition de l'hérédité; de même dana 
J'espèce de l'eëclave dont le maître est chez 
l'ennemi et qui a rt'çu des cautions. Et 
Cassius pense que [e tf'mps doit se compter 
depuis que ['actipn pourra. être ialf'nlée, 
c'est-à-dire depuis l'adition d'héréüité, 01,l 
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que le maitre sera revenu de chez l'enne
mi par le droit de pm,tliminium. 

26. Paul au liv. 1 'des J:1anuels. 
Un usufruit ne peut être sans une per

sonlle; c'est pourquoi un esclave hérédi
taire stipule iuulilem/"nt un usufruit. Mais 
on dit qu'on peut lui léglwr un usufruit, 
parce que son jour n'échoit pas aussitôt, 
:Mais uue stipulation qui est pure ne peut 
être susppndue. Qu'arrivf'ra. t, il donc s'il 
stipule sous con!.htiol1? Même en ce cas 
la stipulation ne vaudra pas, parce que la 
3lipl.\ation reçoit sa force à sa naissance, 
quoÎllue lion action 1 t'ste en suspens. 

lIiry. Le même au !t'v. 2 des :Uanuels. 
t'n ~scldve eu commun, soit qù'il Ii<.:hète. 

soit qU'II sltpule , ljllUlqll il douHe ùe l'al gent 
du pél:ule liui suit ua des maÎlrrs, acquiert 
cependant au protil dé tous les deux. Mais 
la cause d'un esclave sur lequel on a Ull 

llsufl uÎI pd ditli"reule, 
.:&tl. Gaïus au kv. 3 des Obligations pal' 

les parotes, 
Si un esclave plUmet uu à son maître ou 

à l'uslll'i wlier de sa personne quel\Jue chose 
de ce l/l,j appadlent il son lIIaitre , il ac
quiprt à Still m,âtre l'ubtigal!ou, C(llllllle l'a 
écnt Julien; t't 1'011 peut payer à l'usufrui
tier culllme à un adjuillt. 

J. Si un eselavp commun a stipulé en 
em pin) ant ce qui appadient à un des deux 
m:JÎlres, il a pal u plus convf'uable que la 
stipulation SUit aC\luise aux Jeux; mais ct'lui 
dOll1 Id "hose il serVI à établir la ~tipuli;thul1, 
aura pour H"l:OtlVler sa chose l'action de 
partage de cornrnullCluté ou de société. Il 
idut dU'e la mèllle ehose si lm esclave ac
quit'rt par ses travaux à ut! de ses maltfes. 

2.. Si chaclI'l des maîtres eux- mêmes 
ont stipulé 'lue l'on donneroit les mêmes dix 
à leUf esclave commun, et (jue l'un ait ré
pondu une seule lois, ils seront deux co
ohiigés slipulalls; parce qu'il e~l n çu qU'UR 

maître peut ~til?ulef que l'ou donne à SOIl 
e~dave. 

3. De même qu'en stipulant nvmmément 
pour un senl, l'esclave acquiert à celui-là 
seul; il t'st reçu fjlle s'il achète une chose 
au nom d un sloul de ses m ..Î4res, il acquiert 
à lui seul. De même sïl piète de l'argent 
pour que l'on paye à un de ses maîtres, 
~u qu'li fasse tuute autre aüaü-e, il peut 
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26. Paulus lib. 1 ManuaHllm. 
Ususfructus sine persona ,esse nuu po

test: et ideo servils hereditarius iuutiliter 
usumfructum stipulatur. Legari autem ci 
posse usumfructum dicitur, quia dies 
ejus non cedit slatim : stipulatio autem 
pura suspeudi Don potest. Quid ergo si 
sub conditione stipuletur? Nec hoc cam 
valeat stipulatio : quia ex prœsellti vire" 
accipit stipulatio, qualDvis petitio ex ea. 
suspensa sit. 

"'7' Idem lib. :1 Manualtum. 
Serrus commuuis , sive emat, si"e sti

puletur, quamvis pecunia ex peculio de
tur, quod afterum ex dominis seqllitur , 
utriyue tamen adquirît. Diversa causa. est 
fructual'ii servi. 

28. 	GalUs lib. 3 de ~Ierbomm Obl:ga
tlOnibus. 

Si ex Te dornini domino aut fructuario 
servus stipulatus fuerit, domino quidem 
adyuiri obligationem Julianus scripsit: 
solvI iHltem fructuario posse quasi quoli
bet adjecto. 

S. 1. Si servus communis PX re tlnius 
stipulatus l'rit, magis placuit lItrique ad
quiri : sed t'Hm Clli ex rf' f..cla est stipu
latill, cum socio cOlHllluui dividundo, au,t 
sOcÎetalis judicio de parte recuperanda. 
redè a€lurum : idemque esse .hcendum 7 

et si ex operis suis alleri ex dominis aer
vus Mlqnirit. 

S. 2. Si ipsi domini singuli eadem de
cern Sf'rVO cornmuni dari fuerÎnt s!ipulati , 
et seme! responsum secutum fuerit, duo 
rei sliplIlandi eront : cùm placeat domi
num s.ervo ,hlri slipulari passe. 

S' 5. Sicnti uni nominatim stipulando~ 
ei soli adquirit, ita placet et si rem emat 
nomine lIuius ex dominis, ei soli servunl 
adquirere. Item si cl'edat pf'clllliam, ut 
uni ex dominis solveretur , vel quodlibet 
afiud negotium gerat, posse eUlu Domina,.,. 
tim exprimere 1 ut uni ex domiais re.stb

flue... " (>O!U~ 
muni ettte sen ... 
fructuarÎQ. 

De servo he
redilano.. 
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tuatur aut solvalur. 

g. 4. Il\ud ql1œsitum est, an lleredi fu
tura servus llereditarius stipnlari passit? 
Praculus negavit: quia is co tempore ex
traneus est. Cassius respondit posse : 
quia qui posteà heres extiterit, viderelur 
ex mortis tempore defl1ncto suceessisse. 
Quœ ratio illo argumenta commendatur, 
quùtl heredili familia ex mortis tempore 
funesta filcta intelligitur, licèt post ali
qum\ tempus heres exlÏlerit. Manifestum 
igilul' est servi stipulationem ei adquiri. 

29- Paulus lib. 72 ad Edictl1m. 
Si comlllunÎs servus sic stipulatus sit , 

Decem illi aOllllizo, eadem decem alter! 
dare spondes ? dicemus duos l'eOS esse 
stipulandi. 

50. Idem lib. 1 ad Plautium. 
Servus alienus alii nominatim stipu

landa, non adquirit domino. 

31. Idem lib. 8 ad Plautiwn. 
Si jusslI frucluarii, al:t banal fiJeÎ pos

sess01is, ,servus stipuletur, ex quibus 
causis non solet iis aclquiri, domino ad
quirit. Non idem dict'tur. si nomen ip
sorUlll in :;tipulatione positum sit. 

52. Idem lib. 9 ad Plal1tium. 
Si cùm duorum ustlsfructlls esse! in 

servo , et is servus uni nominatim stipu
latus sit ex ea re quœ <1(lutrosque perti
net: Sabinus ait, qlloniam soli obligatus 
esset, videndum esse quemadmodùm 
alter uSllarius partem suum recipere pos
sit: (jlloniam inter eos nulla cummunio 
juris ellset. Sed verius est utile commulli 
diVldunJo jndicio inter eos agi passe. 

35. Idem lib. 14 ad Plautiwn. 
Si liber homo vel aliellUS qni balla 6de 

servit, ex re aHerius Înssu possessoris 
stipuletur: Juliarms ait liberum qllidem 
sîbi adquirere , servull1 vero domino: 
quia jus ~uo ,tQllliuo cohœrcat. 

S. J. 

nommément stipuler que 1'011 restitue ou que 
l'on paye il un seul de ses maîtres. 

4. On a demantlé si un esclave hérédi
taire peut stipuler au pro6t d':! l'héritier à. 
venir? Proculus a soutenu qu'il ne le peut, 
parce que dans le temps de la stipulation 
il est étranger. Cassius a répontlu que cela 
se peut; parce que celui qui dans la suite 
devient héritier, parait avoir succédé an 
défunt dès l'instant de sa mort. Et celle 
raison est soutenue de cette autre, qlle la 
totalité des esclaves depuis le temps de la. 
mort pal'Oît servir la représentation du mort. 
quoique l'héritier tarde encore quelque temps 
à se déclarer. Il est donc évident que la. 
stipulation de l'esclave est acquise à rhé'"\ 
riber. 

29' Paul au HI!. 72 sur l'EdÎt. 
Si un esclave commun à plusleurs a ainsi 

stipulé, ces dix à mon maître, ees mêmes 
dix à l'autre, vous les promettez? nuus di
runs qu'il y a deux cuobligés stipulans. 

50. Le même au Iii,. 1 sur Plautlus. 
L'esclave d'autrui en stipulant nommément 

pour, un autre que lion maître, n'acquiert 
pas à son maître. 

:) 1. Le même au !t'v. 8 sur Plaultùs. 
Si l'esclave d'un usufruitier ou d'un pos..; 

sesseur de bonne foi stipule daus les cas 
où il ne peut acquhir à leur profit, il ac
quiert à son maître. On ne dira pas la même 
chose si leur nom est mis dans la stipula~ 
tiOIl. 

O.l. Le même au tiv. 9 sur Plaulùls. 
Deux personnf's out lusufruit d'uu esclave; 

cet esclave a Plomis nommément au profit 
d'un ~elli Ulle chose qui apP;Hlit)llt il tous 
les deux. Sabin dit: parce que l'esclave est 
obligé à l'égard, du seul sltpulant, il ümt 
exa,niner comment l'autre IlslJE'ruitier pour
1'011 retirer s;t part; parce qu'cntre eux, il 
n'y a aucune COllltntlllauté de droit. Mais 
il est plus vrai de dire qu'il pourra intenter 
l'actio,1 utile de partage de communauté. 

33. Le même au kl!. 14 sur Plauüàs. 
Si lIll llOJllme libre ou l'esclave dlla au

tre (lui :;ert de bo;me foi, "tipule de la. 
cho~e d au tfui par l'ordre de celui qui le 
possède, Julien prononce ljU? l'homme libre 
acquiert l,our lUI·mème et !'esdave pOUf son 
mallrê', parce ljue le droit d'urdonner n'est 
atla~h6 qu'au VHtl propriétaire. I. 



DY': LÀ STlI'ULATlON 

J. Si deux costipulans ont un usufruit 
sur un esclave ou qu'ils le possèdent de 
JJoune foi, et que par l'ordre d'un des 
deux, il stipule de son débiteur particulier, 
il acquiert pour celui-là seul. 

34. Javollnus au !iv. 2 sur Plaullùs. 
Si un esclave affranchi par testament, 

ignorant qu'il éfoit libre, et restant comme 
esclave héréditaire, a stipulé de l'argent pour 
l'héritier, il ne sera rien dù aux héritiers, 
pourvu qu'ils aied su qu'il était affranchi 
par testament; parce que la ser.vitude de 
cet homme ne pt'ut pas paraître véritable à 
ceux qui n'ignoraient pas qu'il éloit libre. 
Cet état est donc difl'érent de CE'lui de 
l'homme libre, qui, acheté pour esclave, sert 
de bonne foi; parce que sa croyance et celle 
de l'acheteur s'accordent sur son état. Au 
reste celui qui sait qu'un homme est libre, 
quoique celui-ci ignore sa condition, ne peut 
pas parcître même le posséder. . 

35. 1vladestin au llv. 7 des Règles. 
Un esclave héréditaire peut stiplller et 

pour l'héritier à venir et pour l'hérédité. 

56. Jal'olénus au liv. 14 des Epz'tres. 
Ce qu'a stipulé un esclave que le maître 

avoit regardé comme abandolll'lé par lui n'est 
d'aucune valeur; parce que celui qui tient 
une chose pour abandonnée, la rejette tout
à-fait de soi, et ne peut se servir des tra
vaux de celui dont il les a répudiés. Que 
s'il a été saisi par un autre, il pourra lui 
acquérir par stipulation: car cet abandonne
ment est une espèce de donation. Il y a aussi 
beaucoup de différence entre un esclave hé
réditaire et celui qui est tenu pour aban
donné; parce que l'un est conservé par le 
droit héréditaire, et l'on ne peut regarder 
comme abandonné celui qui est enveloppé 
par tout le droit héréditaire: l'autre délaissé 
par la volonté de son maître ne peut pa
roître resté à l'usage de celui qui l'a aban
donné. 

57' Pamponius au IiI', 5 SUI' Quintus
MUCIÙS, 

Si un esclave en commun stipule ainsi , 
TOUS promettez de donner à LUClUS - Titius 
et à Gaïus-Séius, qui sont ses maîtres, il 
leur est dû à raison de la stipulation des 
parts viriles. Mais si c'est ainsi, vous pro
mettez de donner à mes maîtres: ce seroit 

Tome VII. 

.......... 


DES ,.seLA YESo SL 
S. t. Si duo rci slipuiandi usumfmc

tum in servo habeant, vel quibus bona 
6de serviebat , et jussu unius à debitore 
stipuletur, ei soli adquirit. 

54. Javalenus lib. 2 ad Plautlum. 
Si servus testamellto manumissus , cùm 

se liberum esse ignoraret, et in causa he
reditaria maneret, pecuniam heredi sti
pulatus est, nihil debebitur heredibus si 
modo scierint eum testamento manumis
sum : quia non potest videri justam ser
vitutem servisse Hs qui illum liberum esse 
non ignorabant. Distat ista causa ejus qui 
liber emptus bon a Rde servit: quia in co 
et ipsius et emptoris existimatio consen
tit. Cretcrùm is qui seit hominem liberum 
esse, quamvîs ille condîtionem suam igno~ 
ret, ne possidere quidem eum potest vi
deri. 

55. Modestinus lih. 7 Regularum. 
Servus hereditarius et heredi futuro, 

et hereditali rectè stipulatur. 

56, Javalenus lib. 14 Eptstolarum. 
Quod servus stîpulatus est, quem do

minus pro derelicto babebat, nullius est 
momenti : quia qui pre> derelicto rem ha
bet, omnimodo à se rejecit, nec potest 
ejus operibus uti, quern eo jure ad se 
pertinere noluit. QuM si ab alio adpre
hensus est, stipulatione ei adquirere po
terit : nam et hrec genere quodam donatio 
est. Ip.ter hereditarium enim servllm, et 
eum qui pro derelicto habetur, plmimum 
interest : quoniam alter hereditatis jure 
retinetur : nec potest reliclus videri, qui 
universo hereditatis jure continefur : alter 
voluntate domini derelictus , non potest 
videri ad usum ejus pertinere, à quo re
lictus est. 

57. Pampom'us lib. 5 ad Qui'ntum. 
Mucium, 

Si communis servus Ha stipuletur, Lu
cio Tilia, et Gaio Seio dare spondes) qui 
sunt domini ilIius, pro virilibus partibus 
eis ex stipulatione dl!bt"lur. Si vero ila , 
Dominis mets dare spandes Î pro parte, 
qua domini essent. Si vero Ha, Lucio Tl: 
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DICF.STE, LIVltE 

tio, ct GtllO S(Jio domtilts mets dare spon
des? dubîtaretl1ï, utrumne viriles parles. 
an pro dominica portione eis deberetur. 
Et interesset quid cujus demonstrandi 
gratia esset adjectum,et quœ pars ejus sti
pulationis principalem causam haberet. 
Sed cùm ad nomina prius decursum est, 
rationabilius esse videlur pro virili parte 
stipulationem eis adquiri: quod domino
rum vocabula pro demonstratione ha
beaulur. 

58. Idem lib. 5 ad Qui'nlum 1I1uc!llm. 
Si servus meus à liberfo meo operas 

sibi dari stipuletur, inutilem stipulationem 
esse CelsHs scrihit. Amer atque si non ad
jedo hoc verbo sibi, stipulatus fuerit. 

59' Idem lib. 22 ad Quintum lI,1llcium. 
Cùm servus, in quo usumfructum ha

bemus, proprietatis domino ex re fI uc
tuarii vel ex operis ejus nominatim stipu
letur, adquirîlur domino proprietatis. 
Sed qua ac!ione fructuarius recuperare 
possit à domino proprietatis, requiren
dum est. Item si servus bona fide nobis 
servi..t, et id quod Dohis adquirere po
terit, nominatim domino suo stipulatus 
fuerit, ei .. d'luirel. Sed qua aetione id 
recuperare possumus, quœremus.Etnon 
~ine ralione est, quod Gaius Iloster dixit , 
condici id in utroque casu posse domino. 

40. Idem lih. 33 ad Quinlum Muct"um. 
Quidquid eontraxit serVus dum nobis 

servit, etiam si slipulationem contulit in 
alienationem, vel manumÎssiouem Sl1am , 
tamm noLis id ad'luisitum erit : quia po
teslas ejus tUIle, cùm id conlraheretuf , 
nostra fuit. Idque est, si filiusfumilias 
contrahat : llalllliue etiam quod in emaIl
cipalionis suœ tempus cOl'llulerit, nobis 
debchitul' 1 si tiuncn dolo lnalo id fecerit. 

XLV, TITRE III. 
à raison de leur part de propriété. M"ji 
si c'est eft cette formule, vous promettez 
de donner à Lucius-Titius et à GaÏus-Séius • 
mes maîtres, on pourroit douter s'illl'ur serait 
dû des parts égales ou des paris proportioa
nelJes à celles de leur propriété. 11 faudroit 
distinguer quelle est la partie qui n'est qu'ad
jointe et pour l'indication, et que.lIe est 
l'autre part lltÜ est déterminatrice et prin
cipale. Mais comme ici on a d'abord présenté 
les noms, il paroît plus naturel qu'ils ac
quièrent chacun pour une part virile: parce 
que la dénomination de maîtres est ici seule
ment pour l'indication. 
36. Le même au liv. 5 sur QW;llus.Mucius. 

Si mon esclave stipule de mon aH'rallchi 
qu'il lui fournira des ouvrages, Celse écrit 
que la stipulation est inutile. Autrement 
seroit s'il avoit stipulé sans ajouter à lui. 

59' Le même au liv. 22 sur Qwiztus-Mucius. 
Lorsqu'un esclave sur lequel nous avons 

un usufruit, stipule nommément pour le 
maitre de la propriété quelqu'objet venant 
de la chose de l'usufruitier ou de ses pro
pres ouvra~es, il acquiert au maître de 1'\ 
proptiété. Mais il faut examiner par quelle 
action l'usulruitier pourra le retirer dH maî
tre de la propriété. De même si un esclave 
nous sert de bonne foi, et qu'il stipule nom
mément pour son maître ce qu'il peut nous 
acquérir, il lui acquerra. Mais nous cher
chons par quelle action nous pourrons le 
recouvrer. f:t ce n'est pas sans raison que 
notre G3ÏUS a dit que dans les deux cas on 
peut le n:demander au maître par condic
tion. 
40. Le même au li'P. 33 sur Qu;'z!lls-.llucius. 

Toute obligation qu'a contracté un es
clave tant qu'il est eu notre pouvoir, quoi
qu'il ait remis l'effet de li!. stipulation au 
temps où il seroit aliéné ou affranchi, nous 
sera cependant acquise; parce que, lors. 
qu'il a contracté, sa puissance étoit la nôtre. 
La m~me chose est si un fils de famille con
tracte: car aussi ce qu'il a rejeté au temps 
de son émancipation nous est dû; pourvu 
cependant qu'il y ait Ulis de la fraude. 




